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« Il Ŷ’eǆiste pas à l’heuƌe aĐtuelle de ŵodğle de dĠveloppeŵeŶt de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise reposant sur des 
fiŶalitĠs paƌtagĠes paƌ la populatioŶ, des politiƋues puďliƋues daŶs lesƋuelles s’iŶsĐƌiƌaieŶt des pƌojets de 

teƌƌitoiƌe, des sĐhĠŵas teƌƌitoƌiauǆ ou seĐtoƌiels d’aŵĠŶageŵeŶt, etc. Tous ces outils de planification, 
articulés entre eux, soŶt pouƌtaŶt esseŶtiels pouƌ stƌuĐtuƌeƌ l’aĐtioŶ gouveƌŶeŵeŶtale suƌ le loŶg teƌŵe. 

Ils restent donc à inventer et à construire dans un contexte de raréfaction de la ressource financière. » 

AFD (CIP 2015-2019) 
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Lexique des sigles et acronymes les plus couramment employés 
ADEME AgeŶĐe de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et de la 

Maîtƌise de l͛ÉŶeƌgie 
PLD Pôle Local de Développement 

AOC AppellatioŶ d͛oƌigiŶe ĐoŶtƌôlĠe PNR Parc naturel régional 

AM/P/G Aire marine/protégée/gérée PPRn Plan de prévention des risques naturels 

CCISM Chambre de Commerce, d'Industrie, 
des Services et des Métiers 

PRU Programme de rénovation urbaine 

CET CeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue RDO Route de dégagement ouest 

CGCT Code général des collectivités 
territoriales 

RDP  Route des plaines 

CMPF Cluster maritime de Polynésie française RESCCUE Projet de Restauration des Services 
ÉĐosǇstĠŵiƋues et d͛adaptation au 
Changement Climatique 

CMR Coefficient moyen de remplissage des 
Đhaŵďƌes d͛hôtel ou peŶsioŶ 

SCOT Schéma de cohérence territoriale 

DIREN  DiƌeĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt SDAEP SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable 

DOG DoĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales des 
SĐhĠŵas d͛aƌĐhipel 

SDTCDD Schéma directeur des transports collectifs et 
des dĠplaĐeŵeŶts duƌaďles de l͛île de Tahiti  

DRMM Direction des Ressources Marines et 
Minières 

SLR  Sea Level Rise (ou élévation du niveau des 
mers) 

EnR Énergie renouvelable SMUR SeƌǀiĐe ŵĠdiĐal d͛uƌgeŶĐe et de ƌĠaŶiŵatioŶ 

EPCI Établissement public de coopération 
intercommunale (ex. communauté de 
communes) 

SPANC Service public d'assainissement non collectif 

EPN Espace public numérique SPIC Service public industriel et commercial 
(principalement un service public 
environnemental) 

OAP OƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
programmation 

SSLIA Services de Sauvetage et de Lutte contre 
l'Incendie des Aéronefs 

PADD PlaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
développement durable du SAGE 

TPE Très petite entreprise 

PAF PoliĐe de l͛aiƌ et des fƌoŶtiğƌes TCSP Transport en commun en site propre 

PAL PlaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt loĐal TIC TechŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la 
communication 

PAV PoiŶt d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌe UICN Union internationale pour la conservation de 
la nature 

PDEM  Plan de développement économique 
durable des Marquises 

UPF Université de Polynésie française 

PDU Plan de déplacements urbains VRD Voiries et réseaux divers 

PGA PlaŶ gĠŶĠƌal d͛aŵĠŶageŵeŶt ZDEP Zone de développement économique 
prioritaire 

PGD Plan de gestion des déchets ZICO Zone importante pour la conservation des 
oiseaux 

PGEM PlaŶ de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitime ZPR Zone de Pêche Réglementée 
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Avertissement 
La loi de Pays n° 2012-17 SAGE précise que « le PADD expose, à l'échelle de la Polynésie française, la manière 
dont le Pays souhaite voir évoluer son territoire dans le respect des principes du développement durable. Il 
organise l'articulation des archipels entre eux. 

Le PADD comprend : 

- Le schéma d'implantation des grands équipements d'infrastructures d'intérêt territorial à l'échelle du pays en 
matière: d'enseignement, de culture, de santé, d'information et de communication, de transports de biens et 
de personnes, d'énergie, des sports ; 

- La localisation préférentielle notamment, des extensions urbaines, des activités industrielles, portuaires, 
artisanales, agricoles, forestières, touristiques. 

Le PADD comprend un document spécifique, appelé Trame verte et bleue, relatif à l'érosion et la fragmentation 
des milieux naturels ainsi que des paysages. Il présente les objectifs prioritaires en vue de préserver les espèces 
et les fonctionnalités des écosystèmes. Ce document est basé sur des objectifs de maintien et de reconstitution 
des réseaux d'échanges au bénéfice de la faune et de la flore. Il vise aussi à constituer des zones tampons pour 
amoindrir les impacts des activités humaines sur l'environnement et inversement. 

Les cinq schémas d'archipel déclinent le PADD. Ils expriment la politique de développement durable du territoire 
concerné en mettant en relation la stratégie de développement économique et d'aménagement de l'espace 
avec des objectifs quantifiés de préservation et de valorisation des espaces naturels, des sites et des 
paysages. » 

Il apparaît ainsi que le PADD intègre les orientations de dĠǀeloppeŵeŶt, d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌĠseƌǀatioŶ 
s͛appliƋuaŶt de ŵaŶiğƌe « gĠŶĠƌiƋue » suƌ l͛eŶseŵďle du Fenua, tandis que les SĐhĠŵas d͛aƌĐhipels dĠĐƌiǀeŶt, 
au travers des DoĐuŵeŶts d’oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales (DOG), les orientations stratégiques concernant plus 
spécifiquement tel ou tel archipel, ou telle île en particulier, compte-tenu de leurs spécificités territoriales, 
sociales et culturelles.  

Pour des raisons de cartographie, le schéma d'implantation des grands équipements d'infrastructures d'intérêt 
territorial ainsi que la Trame verte et bleue sont décomposés et présentés dans chacun des Schémas 
d͛aƌĐhipels plutôt que dans le PADD à l͛ĠĐhelle du Fenua. 

Pouƌ ƌespeĐteƌ le pƌiŶĐipe de « suďsidiaƌitĠ » eŶtƌe doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ, le SAGE s͛adƌesse 
pƌiŶĐipaleŵeŶt auǆ oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aǀeŶiƌ du FeŶua et de ses ĐiŶƋ aƌĐhipels. Il laisse 
ainsi aux PGA, PPRn2, PGEM3 ou AMP/G, le soiŶ d͛adapteƌ ses ƌğgles et pƌiŶĐipes eŶ foŶĐtion des enjeux et 
besoins locaux. Il est à noter que l’aƌtiĐle D.ϭϭϯ-Ϯ du Code de l’aŵĠŶageŵeŶt de la PolǇŶĠsie stipule Ƌu’uŶ 
PGA doit être conforme au SAGE. Or la notion de conformité revêt un sens juridique précis et très 
contraignant, laissant peu de place pour l'adaptation aux réalités locales vécues. Il conviendrait donc de 
ƌeŵplaĐeƌ daŶs Đet aƌtiĐle l’adjeĐtif « ĐoŶfoƌŵe » paƌ « Đoŵpatiďle » afiŶ de ŵieuǆ ƌeflĠteƌ la dimension 
stƌatĠgiƋue du SAGE et l’ĠƋuiliďƌe à tƌouveƌ daŶs l'aƌtiĐulatioŶ des Ŷoƌŵes. 
La ŵise eŶ œuǀƌe et le suiǀi du SAGE daŶs l͛aƌĐhipel des Australes ŶĠĐessiteƌa le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe 
structuration intercommunale et l͛appui de la future ageŶĐe d͛aŵĠŶagement et de développement durable 
créée par le Pays. 

  

                                                 
2-Ou outil assimilé de gestion des risques naturels (tel que « l’atlas des risques naturels de Polynésie française ») 
3-Ou outil assimilé de gestion de l’espace maritime 
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I. Introduction 

1. UNE VISION PARTAGÉE DU FENUA EN 2040 

A. Le « scénario de référence » du SAGE, fondement du PADD du Fenua et des 

SĐhéŵas d’aƌĐhipels  

Ce sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe pƌoĐğde d͛uŶ eǆeƌĐice de prospective territoriale par scénarios, dont le 
processus et les résultats sont rappelés en Annexe 2 du présent Livre. Il a fait l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ daŶs 
les ϱ aƌĐhipels du FeŶua, du Ϯϰ septeŵďƌe au ϭϬ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ, Ƌui a peƌŵis d͛eŶƌiĐhiƌ ses principales 
orientations avant de les présenter pour validation au COPIL du SAGE le 12 octobre 2018. 

Ce scénario de référence propose une vision du développement du Fenua dans 20 ans, qui se veut à la fois 
ambitieuse et réaliste, et repose sur les 6 grands principes suivants : 

1. Favoriser le rayonnement régional et mondial du Fenua à partir de sa capitale renouvelée et de 
polarités secondaires ; 

2. Favoriser un développement équilibré de ses cinq archipels fondé sur leurs spécificités ou atouts 
propres, pour que ĐhaƋue haďitaŶt puisse Ǉ ƌĠaliseƌ l’esseŶtiel de soŶ paƌĐouƌs de vie ; 

3. Organiser un meilleur fonctionnement des archipels basé sur des liaisons renforcées entre la 
capitale et les pôles secondaires ; 

4. Aménager le Fenua pour le rendre plus habitable tout en préservant son environnement 
exceptionnellement riche mais fragile ; 

5. Renforcer la cohésion sociale et culturelle de la société polynésienne ; 

6. Préparer le Fenua aux impacts du changement climatique afin de réduire sa vulnérabilité et 
améliorer sa résilience face aux catastrophes naturelles. 

La ĐoŶĐeƌtatioŶ à pƌopos de Đe sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe a fait Ġŵeƌgeƌ uŶ eŶseŵďle d͛oƌieŶtatioŶs Ƌui oŶt fait 
consensus et forment le socle du PADD du SAGE : 

 GagŶeƌ le dĠfi de l’attƌaĐtivitĠ et iŶveƌseƌ les fluǆ ŵigƌatoires pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ aspiƌatioŶs d͛uŶe 
majorité de polynésiens de pouvoir naître, vivre et finir leur vie dans leur archipel. 

 Développer les liaisons internationales directes dans certains archipels : aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ 
aéroport international à vocation de dĠgageŵeŶt pouƌ Faa͛a à ‘aŶgiƌoa et d͛uŶ aĠƌopoƌt Đapaďle de 
recevoir des vols moyens courriers régionaux à Nuku Hiva ; accueil de jets privés à Bora-Bora. 

 Valoriser les identités archipélagiques en fonction des atouts et ressources locales : promotion de la 
Đultuƌe et des patƌiŵoiŶes ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels ;aƌtisaŶat, laŶgues, festiǀals, phaƌŵaĐopĠe, etĐ…Ϳ 

 ReŶfoƌĐeƌ les Đapitales d’aƌĐhipel à paƌtiƌ de la dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de gƌaŶds ĠƋuipeŵeŶts de 
formation et de soins : dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ eŶseigŶeŵeŶt pƌofessionnel spécialisé dans les atouts 
pƌopƌes de l͛aƌĐhipel et de ĐliŶiƋues ou petits hôpitauǆ iŶĐluaŶt des ŵateƌŶitĠs ĠƋuipĠes. 

 Structurer des petites « centralités urbaines multifonctionnelles » autouƌ d͛espaĐes puďliĐs 
accueillants et confortables, pour ƌĠpoŶdƌe au dĠfiĐit d͛aŶiŵatioŶ soĐiale, Đultuƌelle et ĐoŵŵeƌĐiale 
dans les principaux villages.  

 Renforcer les services publics de transport par mer et/ou par air pour se déplacer de manière 
ĠĐoŶoŵiƋue eŶtƌe les diffĠƌeŶtes îles d͛uŶ aƌĐhipel.  

 Aménager des voies publiques de désenclavement pour mettre en valeur les espaces intérieurs et 
les montagnes : développement agricole, touristique, hydroélectrique, etc. 
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 Revoiƌ les ŵodes de fiŶaŶĐeŵeŶt et ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŶgĠŶieƌie des ĐoŵŵuŶes eŶ ŵatiğƌe d’eau potaďle, 
d’assaiŶisseŵeŶt, de gestioŶ des dĠĐhets et de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie pour leur permettre de mieux 
exercer leurs compétences concernant la fourniture de ces services publics environnementaux, 
d͛eǆpĠƌiŵeŶteƌ et adapteƌ des solutioŶs teĐhŶiƋues auǆ ƌĠalitĠs locales, daŶs le Đadƌe d͛uŶe 
réglementation plus adaptée. 

 DĠveloppeƌ la ĐoopĠƌatioŶ et les pƌojets de teƌƌitoiƌe à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale pour mutualiser 
les moyens et favoriser les synergies. 

 Gérer de manière concertée et raisonnée les espaces lagonaires et maritimes via les outils les plus 
adaptĠs pouƌ liŵiteƌ les ĐoŶflits d͛usage et pƌĠseƌǀeƌ leuƌs ƌessouƌĐes. 

 EŶĐouƌageƌ la ŵise eŶ œuvƌe de politiƋues puďliƋues ĐoŶĐeƌtĠes pouƌ ƌeŶdƌe l’aĐtioŶ puďliƋue plus 
ĐohĠƌeŶte, lisiďle et ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠral. 

Pour les Îles du Vent, dont le poids restera prépondérant au sein du Fenua, les grandes orientations 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle proposées par le scénario de référence sont :  

 « Grand Papeete » : restructurer cette agglomération pour la rendre plus fonctionnelle et agréable 
à vivre ; améliorer sa gestion et son intégration intercommunale ; renouveler son centre pour 
ƌeŶfoƌĐeƌ soŶ attƌaĐtivitĠ et dĠĐoŶĐeŶtƌeƌ ĐeƌtaiŶs ĠƋuipeŵeŶts de Papeete ;Đollğges, lǇĐĠes…Ϳ 

 Taƌavao et PƌesƋu’île : aŵĠŶager un pôle urbain secondaire doté de ses propres équipements pour 
Ƌu’il soit plus autoŶoŵe paƌ ƌappoƌt au GƌaŶd Papeete et eŶ faiƌe la poƌte d’eŶtƌĠe d’uŶ futuƌ «PaƌĐ 
Natuƌel RĠgioŶal de la PƌesƋu’île » au Đadƌe Ŷatuƌel pƌotĠgĠ et ouveƌt à l’ĠĐotouƌisŵe. 

 Moorea : aménager une nouvelle centralité urbaine à proximité de la gare maritime et un campus 
d’eŶtƌepƌises ŶuŵĠƌiƋues à pƌoǆiŵitĠ de la ďaie d’OpuŶohu. 

 DĠplaĐeŵeŶts : ŵodeƌŶiseƌ et dĠveloppeƌ les tƌaŶspoƌts uƌďaiŶs paƌ la ŵise eŶ seƌviĐe d’uŶ ďus eŶ 
site pƌopƌe d’Aƌue à Paea et de Ŷavettes ŵaƌitiŵes de Punaauia vers Moorea et Taravao ; réaliser 
la « Route Sud » de dĠseŶĐlaveŵeŶt de la PƌesƋu’île. 

 Grands équipements : restructurer le port autonome de Papeete (PAP) pour la croisière, la 
plaisance, la réparation navale, la pêche et le fret ; tƌaiteƌ l’iŶteƌfaĐe aveĐ le ĐeŶtƌe de Papeete ; 
ƌeŶfoƌĐeƌ le ƌôle ƌĠgioŶal de l’UŶiveƌsitĠ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise ;UPFͿ via soŶ iŶteƌŶatioŶalisatioŶ. 

 Voirie et espaces publics : mailler le territoire avec des routes pénétrantes, pistes cavalières et 
chemins de randonnée publics et réaliser des aménagements simples sur le littoral et dans la 
montagne pour profiter de la nature. 

 Accueil temporaire de populations spécifiques venant des autres archipels : développer des 
solutioŶs d’hĠďeƌgeŵeŶt et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt psǇĐhosoĐial adaptĠes auǆ eŶfaŶts sĐolaƌisĠs, auǆ 
femmes enceintes et aux personnes malades durant leur séjour dans les Îles du Vent. 

B. Une vision qui renforce le rayonnement du Fenua en Océanie  

Le SAGE soutieŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Đoŵŵe paǇs d͛outƌe-mer dynamique et attractif 
dans le Pacifique sud. Le développement de nouvelles liaisons aériennes internationales vers Tahiti et les 
Marquises, couplé à la montée en puissance de nouvelles offres et destinations touristiques (Village Tahitien, 
‘aiatea et MaƌƋuises aǀeĐ leuƌ ĐlasseŵeŶt paƌ l͛UNESCO, paƌ eǆeŵpleͿ et de Ŷouǀeauǆ seĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues 
d͛eǆpoƌtatioŶ ;poissoŶs de lagoŶ de luǆes ĠleǀĠs à hao, phosphate « high grade » extrait à Makatea, par 
exemple) doit mieux insérer la Polynésie dans les flux économiques, commerciaux et financiers du Pacifique, 
entre Chine, Japon, Californie, hawaii, Australie et Nouvelle-Zélande. 

Le rayonnement du Fenua passera également par une attention très forte apportée à la 
protection/valorisation environnementale et à la ƋualitĠ de l͛oƌgaŶisatioŶ uƌďaiŶe. L͛atteŶtioŶ appoƌtĠe à la 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ;ǀoiƌ plus hautͿ, aiŶsi Ƌue la ƋualitĠ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
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territorial insulaire soutenu par le SAGE participera au rayonnement de la Polynésie française comme modèle 
de dĠǀeloppeŵeŶt iŶsulaiƌe duƌaďle. Les ƌĠpoŶses iŶŶoǀaŶtes auǆ eŶjeuǆ de l͛iŶsulaƌitĠ et de l͛isoleŵeŶt 
;eŶjeuǆ soĐiauǆ, ĠĐoŶoŵiƋues, eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ, ĠŶeƌgĠtiƋues…Ϳ feƌoŶt de la PolǇŶĠsie fƌançaise un modèle 
iŶteƌŶatioŶal. L͛UŶiǀeƌsitĠ du FeŶua deǀƌa paƌtiĐipeƌ à cette dynamique de développement en offrant des 
formations et des recherches de référence dans le Pacifique. 
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2. STRUCTURE ET PRÉSENTATION DU PADD ET DU SCHÉMA D’ARCHIPEL  

Les orientations et prescriptions du PADD et des SĐhĠŵas d͛aƌĐhipel soŶt résumées dans des encadrés 
bleus sur fond gris et sont accompagnées par un texte permettant de les contextualiser.  

Par soucis de clarté et de cohérence, elles sont organisées selon trois « domaines stratégiques » faisant écho 
aux caractéristiques essentielles du Fenua : l’iŶsulaƌitĠ, l’haďitaďilitĠ et la vulŶĠƌaďilitĠ.  

Ces domaines, fortement reliés entre eux, ƌeŶǀoieŶt auǆ diffĠƌeŶts outils de pƌogƌaŵŵatioŶ, d͛aŵĠŶageŵeŶt 
ou de protection disponibles (cf. schéma explicatif page suivante). 

A. L’iŶsulaƌité  

Ce doŵaiŶe se ƌĠfğƌe auǆ paƌtiĐulaƌitĠs d͛uŶ teƌƌitoiƌe foƌŵĠ de teƌƌe;sͿ isolĠe;sͿ et eŶtouƌĠe;sͿ paƌ 
l͛oĐĠaŶ, doŶĐ foŶdaŵeŶtaleŵeŶt disĐoŶtiŶu et aƋuatiƋue. Il ĐoŶĐeƌŶe les sujets suiǀaŶts : 

 Les liaisons interinsulaires et le désenclavement des îles ; 

 « L͛ĠĐoŶoŵie ďleue » ; 

 La gestion du littoral ; 

 La pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶdĠŵisŵe de la fauŶe et de la floƌe. 

Les oƌieŶtatioŶs pƌĠĐoŶisĠes daŶs le doŵaiŶe de l’IŶsulaƌitĠ font écho à différents schémas directeurs 
eŶgagĠs paƌ le PaǇs, tels Ƌue Đeuǆ des LiaisoŶs iŶteƌiŶsulaiƌes, de l͛AŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue, du Touƌisŵe, 
de la Pêche hauturière ou de la Plaisance. La gestion du littoral et la préservation de la faune et de la flore 
endémiques relèvent, elles, de la Trame verte et bleue. 

B. L’haďitaďilité  

Ce doŵaiŶe se ƌĠfğƌe à tout Đe Ƌui peƌŵet auǆ hoŵŵes de ǀiǀƌe duƌaďleŵeŶt d͛uŶ teƌƌitoiƌe eŶ le ƌeŶdaŶt 
hospitalieƌ et d͛Ǉ dĠǀeloppeƌ uŶe Đultuƌe spĠĐifiƋue. Il eŶgloďe aiŶsi les sujets suiǀaŶts : 

 L͛uƌďaŶisŵe & le logement ; 

 Les activités économiques (terrestres) ; 

 Les transports & les déplacements (terrestres) ; 

 Les ǀoiƌies, ƌĠseauǆ & la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ; 

 Les équipements & les services publics ; 

 Les services publics environnementaux ; 

 La culture & le patrimoine. 

Les oƌieŶtatioŶs pƌĠĐoŶisĠes daŶs le doŵaiŶe de l’HaďitaďilitĠ font également écho à plusieurs schémas 
directeurs sectoriels portés par le Pays. Elles soŶt sǇŶthĠtisĠes daŶs le sĐhĠŵa d͛iŵplaŶtatioŶ des 
équipements d͛iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial et de vocation préférentielle des extensions urbaines, des activités 
industrielles, portuaires, artisanales, agricoles, forestières, touristiques prévues aux paragraphes II.I a & b de 
la loi de Pays n° 2012-17 SAGE. 

C. La vulnérabilité 

Ce domaine se réfère non seulement à la seŶsiďilitĠ d͛uŶ teƌƌitoiƌe auǆ ƌisƋues de toute Ŷatuƌe ŵais aussi 
à celle des milieux naturels aux pressions anthropiques découlant des deux précédents domaines. Il englobe 
les sujets suivants : 
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 L’eǆpositioŶ auǆ ƌisƋues Ŷatuƌels (inondations, glissements de terrain, submersion marine, tempêtes 
et cyclones) ou technologiques des populations et des biens. La prise en considération de ces risques 
au Ŷoŵ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ iŵpliƋue de pƌĠǀoiƌ des ŵesuƌes d͛adaptatioŶ ou de ŵitigatioŶ Ƌui 
interagiront avec les PP‘, aiŶsi Ƌu͛aǀeĐ les PGA. 

 L’eǆpositioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels auǆ pƌessioŶs huŵaiŶes. La prise en considération de la valeur et 
des services « écosystémiques » rendus par ces milieux riches en biodiversité et généralement fragiles, 
nécessite de prévoir des mesures de protection ou de gestion, voire de restauration 
environnementales. Ces mesures sont traduites dans la « Trame verte et bleue » des Schémas 
d͛aƌĐhipel. Elles iŶteƌagiƌoŶt aǀeĐ les PGEM et les PGA. 

Une fois le SAGE approuvé, les orientations et prescriptions relevant de ces trois domaines pourront si 
nécessaire être intégrées dans les schémas de développement sectoriels à réviser ou à réaliser (compétence 
du Pays). Elles devront être déclinées dans les plaŶs gĠŶĠƌauǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt et/ou d͛aŵĠŶageŵeŶt de 
détails (compétence communale). C’est aiŶsi Ƌue seƌa assuƌĠe la ĐoŵpatiďilitĠ eŶtƌe le SAGE et les 
doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe et de gestioŶ teƌƌitoƌiauǆ dispoŶiďles eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 
 

SĐhĠŵa d’oƌgaŶisatioŶ eŶ doŵaiŶes stratégiques du PADD et des SĐhĠŵas d’aƌĐhipel 
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Aide à la lecture du schéma : 

Le PADD la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise et ses dĠĐliŶaisoŶs daŶs les SĐhĠŵas d͛aƌĐhipel dĠĐouleŶt : 
1-Du sĐhĠŵa d͛oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale du sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe ǀalidĠ eŶ COPIL le ϭϮ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ. 
2-Des oƌieŶtatioŶs de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt et des pƌesĐƌiptioŶs de pƌĠseƌǀatioŶ issues des 
concertations tenues dans les archipels, des schémas sectoriels du Pays, des stratégies de développement 
élaborées par les intercommunalités (quand elles existent) et des grands projets de développement et 
d͛aŵĠŶageŵeŶt souteŶus paƌ le PaǇs. 
Ces orientations sont réparties dans les trois principaux domaines stratégiques pour la Polynésie française 
que sont l’IŶsulaƌitĠ, l’HaďitaďilitĠ et la VulŶĠƌaďilitĠ, ĐhaĐuŶ d͛euǆ renvoyant à plusieurs axes dont 
ĐeƌtaiŶs foŶt dĠjà l͛oďjet de sĐhĠŵas ou de pƌogƌaŵŵes seĐtoƌiels. 
Les orientations ou prescriptions relatives au doŵaiŶe de l͛HaďitaďilitĠ devront être transcrites dans les 
doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe et de pƌogƌaŵŵatioŶ Ƌue soŶt les PGA, plaŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt loĐauǆ et les 
schémas directeurs sectoriels. Celles qui sont relatives au domaine de la Vulnérabilité seront traduites 
par les outils de prévention, de gestion ou de préservation de type PPRn, PGEM, AMP/G, ou documents 
assimilés. 
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Chapitre II 

Le PADD du Fenua 
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II. Le Pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle : 
« la renaissance du Fenua et de ses archipels » 

Le PADD de la Polynésie française est fondé sur un objectif de rééquilibrage progressif et durable de son 
développement au profit mutuel de ses cinq archipels. Construit sur la prise en compte du fait insulaire, 
caractéristique essentielle et intrinsèque de son territoire océanique, il vise à renforcer son habitabilité tout 
en réduisant sa vulnérabilité face aux aléas naturels dans un contexte de réchauffement climatique global.  

Les concertations menées pour élaborer ce PADD ont mis en évidence le choix fort, raisonné et partagé entre 
les décideurs d’iŶflĠĐhiƌ le modèle de développement hypeƌ ĐeŶtƌalisĠ à l’œuvƌe eŶ PolǇŶĠsie depuis des 
décennies.  

Le SAGE affirme ainsi la nécessité de renforcer le rayonnement du Fenua, en Océanie et dans le reste du 
monde, à partir des Îles du Vent et singulièrement en adaptant le « Grand Papeete » aux standards des villes 
du XXIème siècle, avec un centre renouvelé et plus accueillant, un urbanisme plus agréable à vivre un système 
de transport plus durable et enfin une meilleure articulation avec Taravao et Moorea, en termes de diffusion 
des services à la populatioŶ et d’haďitat.  
D’autƌe paƌt, il oƌgaŶise le dĠveloppeŵeŶt ĠƋuiliďƌĠ des Ƌuatƌe autƌes aƌĐhipels, eŶ le foŶdaŶt suƌ leuƌs 
spĠĐifiĐitĠs et poteŶtiels pƌopƌes, daŶs le Đadƌe de pƌojets de dĠveloppeŵeŶt loĐauǆ poƌtĠs à l’ĠĐhelle 
intercommunale, pour que leuƌs haďitaŶts puisseŶt Ǉ ƌĠaliseƌ l’esseŶtiel de leuƌs paƌĐouƌs de vie s’ils le 
souhaitent. Pouƌ ĐhaĐuŶ d’euǆ, il affiƌŵe uŶe Đapitale et des pôles seĐoŶdaiƌes où le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ 
sera privilégié et organisé, avec des ambitions chiffrées réalistes. Il pose les ďases d’uŶ dĠveloppeŵeŶt 
réellement adapté à leur situation, permettant de renforcer la cohésion de la société polynésienne et de sa 
Đultuƌe, paƌ eǆeŵple eŶ les dotaŶt d’uŶ lǇĐĠe pƌofessioŶŶel pƌoposaŶt des foƌŵatioŶs adaptĠes à leuƌs atouts 
socioéconomiques. 

De ŵaŶiğƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, le SAGE pƌopose des pƌiŶĐipes d’aŵĠŶageŵeŶt du FeŶua et de pƌoteĐtioŶ de 
son environnement exceptionnel en le préparant aux impacts du changement climatique afin de réduire sa 
vulŶĠƌaďilitĠ et d’augŵeŶteƌ sa ƌésilience face aux catastrophes naturelles. A cet égard, le Fenua va devoir 
se pƌĠpaƌeƌ dğs à pƌĠseŶt auǆ iŵpaĐts tƌğs pƌoďaďles de la ŵoŶtĠe du Ŷiveau de l’oĐĠaŶ et pas seuleŵeŶt suƌ 
certains atolls ou motus : aĐĐeŶtuatioŶ de l’ĠƌosioŶ Đôtiğƌe, suďŵeƌsioŶ marine, etc. Le SAGE prend acte de 
Đette peƌspeĐtive eǆtƌġŵeŵeŶt pƌĠoĐĐupaŶte et ƌeĐoŵŵaŶde d’Ġviteƌ les aŵĠŶageŵeŶts à usage 
d'haďitatioŶ eŶ ďoƌduƌe du littoƌal et de pƌivilĠgieƌ l'iŵplaŶtatioŶ d’espaĐes uƌďaŶisaďles daŶs des zoŶes 
exemptes de risque naturel. 

Par son esprit et ses orientations, le SAGE paƌtiĐipe à l’iŶdispeŶsaďle tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de la PolǇŶĠsie 
française, conformément au « Plan de transition énergétique 2015-2030 ». Il soutient une forte limitation de 
la consommation des énergies fossiles et la promotion des énergies renouvelables : production énergétique 
ƌeŶouvelaďle, politiƋue de tƌaŶspoƌt adaptĠe, adaptatioŶ de l’uƌďaŶisŵe. Il poƌte la ŶĠĐessitĠ de ŵodifieƌ eŶ 
profondeur les comportements des polynésiens vers des pratiques et des usages plus vertueux, tant pour les 
haďitaŶts Ƌue pouƌ les eŶtƌepƌises ;haďitudes de dĠplaĐeŵeŶts, usage d’ĠƋuipeŵeŶts de ŵoiŶdƌe 
ĐoŶsoŵŵatioŶ…Ϳ. Il soutieŶt uŶe ŵodifiĐatioŶ du ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue de l’ĠŶeƌgie afiŶ de favoƌiseƌ uŶe plus 
grande transparence daŶs les Đoûts et les pƌiǆ, uŶe plus gƌaŶde pluƌalitĠ d’aĐteuƌs et uŶ plus gƌaŶd Đhoiǆ pouƌ 
les consommateurs.  

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la SAGE iŵpose uŶe ŵodifiĐatioŶ pƌofoŶde de la peƌĐeptioŶ et des pƌatiƋues des 
polynésiens sur leurs modes de consommation et sur les pollutions Ƌu’ils iŶduiseŶt. S’il Ŷe peut ġtƌe 
prescriptif sur cette dimension, le SAGE soutient cependant le ĐaƌaĐtğƌe iŶdispeŶsaďle d’uŶe liŵitatioŶ foƌte 
des matériaux non biodégradables et de leur rejet dans la nature, au premier rang desquels les plastiques, 
qui occupent une place bien trop importante dans le quotidien des polynésiens. Un changement de 
comportement vers des pratiques plus durables et moins polluantes, tant des individus que des entreprises, 
est nécessaire. Une politique publique de recyclage et traitement des déchets est évidemment nécessaire. 
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L’ĠƋuatioŶ Ŷ’est pas siŵple à ƌĠsoudƌe, ŵais l’oďjet du SAGE est de ŵoŶtƌeƌ paƌ Ƌuels ŵoǇeŶs le PaǇs, eŶ 
paƌteŶaƌiat aveĐ l’État et les ĐoŵŵuŶes, eŶteŶd pƌogƌesseƌ daŶs Đe pƌoĐessus de transformation. Les 
orientations portent donc naturellement sur les politiques générales de développement social et 
économique, ainsi que suƌ les pƌojets et pƌiŶĐipes d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe.  
Mais cela ne saurait suffire pour assurer la réussite du projet. 

Il s’agiƌa d’aďoƌd pouƌ le PaǇs et les ĐoŵŵuŶes de ƌeŶdƌe plus lisiďle l’aĐtioŶ puďliƋue daŶs le Đadƌe d’uŶ 
intérêt général à long terme mieux défini. Il en va de son acceptabilité sociale autant que son efficacité. 

Il s’agiƌa de ĐoŶtiŶueƌ et d’appƌofoŶdiƌ la ĐƌĠatioŶ de pƌojets ĐolleĐtifs s’appuǇaŶt suƌ des stƌuĐtuƌes 
associatives ou administratives reconnues et fédératrices, dans un dialogue constructif entre les différents 
acteurs clefs du développement. 

Le PaǇs et l’État pƌivilĠgieƌoŶt l’aĐĐompagnement des initiatives de développement local, à travers des 
dispositifs financiers renouvelés permettant la soutenabilité des services, en particulier environnementaux, 
indispensables dans les archipels. Une meilleure adaptation locale des règlementations sera recherchée. 

Il s’agiƌa de piloteƌ les outils de poliĐe et de ĐoŶtƌôle pouƌ faiƌe ƌespeĐteƌ les politiƋues et ƌğgleŵeŶtatioŶs 
définies. 

Il s’agiƌa eŶfiŶ de suivƌe et d’Ġvalueƌ la ŵise eŶ appliĐatioŶ du pƌojet pouƌ le ƌĠoƌieŶteƌ ou ƌeŶfoƌĐeƌ Đeƌtaines 
de ses orientations par exemple. 

L’eŶseŵďle ouvƌe la poƌte à uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ la ƌĠpaƌtitioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌe ĐolleĐtivitĠs 
polǇŶĠsieŶŶes daŶs ĐeƌtaiŶs doŵaiŶes, la ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe d’uŶe iŶgĠŶieƌie ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ;ĐoŶĐeptioŶ 
et suivi des politiƋues puďliƋues, doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe, etĐ.Ϳ et la création de nouveaux instruments de 
programmation des politiques publiques, par exemple sous forme de contrats de projets partenariaux entre 
le PaǇs et les AƌĐhipels et ĠveŶtuelleŵeŶt l’État.   
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1. INSULARITÉ 

A. Liaisons interinsulaires et désenclavement  

En 2016, le nombre de déplacements entre les îles de la Polynésie 
fƌaŶçaise s͛est Ġtaďli à près de 2,6 M de passagers, selon le Schéma 
Directeur des Déplacements Durables Interinsulaires de la Polynésie 
française (SDDDIPF). Après avoir longtemps baissé (le flux de passagers 
sur les lignes maritimes en dehors de celle de Tahiti-Moorea a été 
divisé par 5 en 20 ans), le trafic passager, tant aérien que maritime, a 
repris et devrait continuer à progresser à un rythme modéré de 
0,3%/an à l͛horizon 2025, sous les effets conjoints de la croissance 
démographique et de la stratégie de développement du tourisme. 

Le système de transports interinsulaires de Polynésie française est 
marqué par une dualité forte entre les modes aérien et maritime. Les 
polǇŶĠsieŶs, Đoŵŵe les ǀisiteuƌs du FeŶua, pâtisseŶt de Đe fait d͛uŶe 
mauvaise interopérabilité entre ces deux modes de transports, qui 
ĐoeǆisteŶt saŶs ǀĠƌitaďle ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ. A Đela s͛ajoute de tƌğs 
nombreuses incitations et aides économiques et fiscales destinées à 
ƌĠaliseƌ uŶe pĠƌĠƋuatioŶ à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ŵais faǀoƌisaŶt de fait 
une situation de monopole pour Air Tahiti et une rente de situation 
pour les armateurs, sans réelle obligation de services en contrepartie. 

Le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde doŶĐ d’aŵĠlioƌeƌ la ĐooƌdiŶatioŶ des aĐtioŶs 
puďliƋues eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶspoƌts eŶtƌe l’État et le PaǇs, mais 
ĠgaleŵeŶt au seiŶ du PaǇs ;ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d’aidesͿ, afiŶ de 
rendre globalement plus interopérable le système de transport 
interinsulaire.  

 Transport aérien 

Le Pays souhaite développer son ouverture sur le monde 
eǆtĠƌieuƌ, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs uŶe peƌspeĐtive d’aĐĐƌoisseŵeŶt de sa 
fréquentation touristique. L͛ouǀeƌtuƌe de Ŷouǀelles ƌelatioŶs 
aériennes internationales est donc au Đœuƌ de sa stƌatĠgie. Depuis 
peu, l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a accueille des vols opérés par les compagnies 
French Bee et United Airlines depuis Paris-Orly (pour la première) et 
depuis SaŶ FƌaŶĐisĐo ;pouƌ l͛uŶe et l͛autƌeͿ. De soŶ ĐôtĠ, Aiƌ Tahiti Ƌui 
assure une ligne régulière vers les îles Cook, poursuivra son 
développement régional.  

Au-delà de Đes Ŷouvelles liaisoŶs depuis et veƌs Tahiti, l’aŵďitioŶ du 
FeŶua est d’aŵĠŶageƌ pƌogƌessiveŵeŶt daŶs d’autƌes aƌĐhipels des 
pistes Đapaďles d’aĐĐueilliƌ des vols iŶteƌnationaux. En plus de la mise 
aux normes des infrastructures, cela impliquera de disposer de 
personnel au sol pour recevoir ces passagers étrangers (agent de la 
PAF, des douaŶes et seƌǀiĐes saŶitaiƌes doŶt l͛État a la ĐoŵpĠteŶĐeͿ 
mais aussi pour les accueillir convenablement (personnel au sol, 
services touristiques et logistiques).  

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, il est pƌĠvu d’agƌaŶdiƌ la piste de l’aĠƌopoƌt 
de Rangiroa et ses aires de stationnement pour les aéronefs, afin de 
permettre aux avions de ligne venant de ChiŶe, du JapoŶ, d͛Euƌope et 

Source : IAU 

Source : www.tntv.pf 
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d͛AŵĠƌiƋue du Noƌd, de s͛Ǉ poseƌ au Đas où Faa͛a deǀƌait ġtƌe 
temporairement fermé. Ainsi, ces avions ne seront pas tenus 
d͛eŵpoƌteƌ uŶe ƌĠseƌǀe de ĐaƌďuƌaŶt supplĠŵeŶtaiƌe pouƌ alleƌ se 
poseƌ auǆ Îles Cook, Đoŵŵe Đ͛est aĐtuelleŵeŶt le Đas. Mġŵe si Đ͛est 
d͛aďoƌd uŶ oďjeĐtif de « déroutage » qui est visé, l’eǆisteŶĐe de Đette 
piste aux normes « long-courriers » devrait favoriser la création 
d’uŶe esĐale oĐĐasioŶŶelle suƌ ĐeƌtaiŶes ƌoutes aĠƌieŶŶes 
internationales aux Tuamotu de l’ouest, dont le potentiel en matière 
de touƌisŵe ďalŶĠaiƌe Ŷ͛est plus à dĠŵoŶtƌeƌ.  

DaŶs uŶ deuǆiğŵe teŵps, le PaǇs eŶvisage de tƌaŶsfoƌŵeƌ l’aĠƌopoƌt 
de Nuku Hiva afiŶ Ƌu’il puisse ƌeĐevoiƌ des vols ŵoǇeŶs Đouƌƌieƌs 
depuis hawaï. L͛oďjeĐtif est de faǀoriser aux Marquises le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ fluǆ touƌistiƋue Ŷouǀeau à paƌtiƌ d͛uŶ aƌĐhipel 
« cousin » des marquisiens par la culture. 

 

Les liaisons aériennes interinsulaires du Fenua sont essentiellement 
assurées par les compagnies Air Tahiti et Air archipel. L’aƌƌivĠe 
prochaine d’uŶe compagnie concurrente sur le marché intérieur du 
Fenua pourrait changer le paysage aérien et impacter durement la 
ƌeŶtaďilitĠ d’Aiƌ Tahiti. Celle-ci transporte environ 800 000 passagers 
par an (polynésiens et touristes) et dessert la quasi-totalité des îles 
habitées de Polynésie, en assumant de fait une forme de « service 
public de continuité territoriale ». En effet, sur les 46 routes opérées 
de manière régulière, seules cinq ou six seraient économiquement 
rentables. Or la nouvelle compagnie prévoit de ne desservir que les 
sept destinations les plus rentables.  

Pour que ce nouvel entrant soit synonyme de progrès en termes de 
fréquences de rotations et de prix sur ces lignes et que la qualité de 
service assurée par Air Tahiti suƌ les ƋuaƌaŶte autƌes Ŷe s’eŶ tƌouve 
pas dégradée, le SAGE demande que le Pays mette en place un fond 
de péréquation pour continuer à assurer la continuité territoriale 
aérienne du Fenua.  

  

Source : IAU 

Source : Air Tahiti/IAU 
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 Transport maritime 

Une quinzaine de compagnies se partagent le marché de la 
desserte maritime interne du Fenua, dans des conditions 
d͛eǆploitatioŶ peu tƌaŶspaƌeŶtes. A l͛eǆĐeptioŶ des feƌƌies assuƌaŶt la 
liaison Tahiti-Mooƌea et des Đaƌgos ŵiǆtes Đoŵŵe l͛Aranui 5 ou le 
Tuhaa Pae IV, les ĐapaĐitĠs d͛eŵpoƌt de passageƌs des goélettes sont 
limitées à 12 personnes du fait de la règlementation sur le transport 
conjoint de passagers et de carburant. Mais, au-delà de la question de 
l͛iŶadaptatioŶ de Đes ďateauǆ au tƌaŶspoƌt de passageƌs, se pose celle 
des distances à parcourir et donc des temps de navigation.  

UŶ teŵps d͛uŶe Ŷuit à uŶe jouƌŶĠe (soit une distance de 120 et 240 
miles nautiques) étant considéré comme la limite « admissible » par la 
plupart des passagers non croisiéristes, cela montre que le transport 
maritime de passageƌs Ŷ’est eŶvisageaďle Ƌu’eŶtƌe Tahiti et les Îles 
Sous-le-Vent ou les Tuaŵotu de l’Ouest, ou aloƌs au seiŶ d’uŶ ŵġŵe 
archipel : Îles Sous-le-Vent, Australes, Marquises, Tuamotu du centre, 
Gambier. Sur ces lignes, une utilisation plus importante du transport 
maritime peƌŵettƌait d͛aďaisseƌ le Đoût des traversées pour toutes les 
personnes doŶt les ŵotifs Ŷ͛iŵposeŶt pas de délais courts : collégiens, 
lycéens et étudiants de retour dans leur île pour les vacances, parents 
visitant leurs enfants, retraités, etc. 

Pour favoriser la desserte maritime des îles les plus proches de Tahiti, 
mais aussi le cabotage intra-archipélagique, le SAGE recommande la 
ŵise eŶ seƌviĐe de Đaƌgos ŵiǆtes Đapaďles d’eŵďaƌƋueƌ vĠhiĐules, 
marchandises et passagers (mais pas de carburant), dans des 
conditions de confort améliorées et proposant également une offre 
touristique haut de gamme pour compléter leur remplissage, à 
l’iŶstaƌ de l’AƌaŶui. 

La question de la baisse du coût du transport maritime ne se pose pas 
seulement pour les passagers mais aussi pour les marchandises, car 
l͛aĐheŵiŶeŵeŶt du fret depuis Tahiti a une forte répercussion sur le 
prix de certaines denrées et marchandises, en particulier dans les îles 
les plus lointaines.  

Au-delà des améliorations attendues concernant les modes de 
propulsion hybrides des cargos (cf. 1.B), le SAGE préconise la mise en 
place, sur les lignes « mixtes », d’uŶe pĠƌĠƋuatioŶ taƌifaiƌe eŶtƌe 
billets croisière et fret pour faire baisser le prix de ce dernier.  

 Télécommunications et services numériques 

L’aĐĐğs des aƌĐhipels du FeŶua au ƌĠseau iŶteƌŶet à haut-débit 
sera amélioré grâce au raccordement progressif des îles aux câbles 
de fibres optiques sous-marins. Les Îles du Vent et les Îles Sous-le-Vent 
sont desservies depuis 2010-2011 par les câbles Honotua international 
et domestique, tandis que les deux îles principales des Marquises et 
une partie des Tuamotu le sont depuis fin 2018, grâce au nouveau 
Đâďle Natitua, doŶt les statioŶs d͛atteƌƌage soŶt ĠƋuipĠes aǀeĐ des 
émetteurs Wi-Fi. Cette réalisation permettra de libérer de la bande 
passante sur les satellites de télécommunication au profit des îles non 
encore équipées, telles que les Australes et les Gambier. 

Source : CMPF 

Source : tahiti.com 
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A court terme, une branche du câble Manatua viendra renforcer et 
sécuriser le réseau à partir des Samoa en offrant de la redondance. 
Dans un avenir plus lointain, un troisième projet de câble sous-marin 
pouƌƌait ǀoiƌ le jouƌ eŶtƌe l͛Asie du sud-est et l͛AŵĠƌiƋue latiŶe et 
pourrait traverser la ZEE polynésienne. Dans ce cas, il serait 
souhaitaďle Ƌu’il soit dĠƌoutĠ pouƌ desseƌviƌ les Austƌales.  

 
Source : www.cablemap.info Greg Mahlknecht 2017, IAU 

En complément du déploiement de ces grandes infrastructures de 
télécommunication, il faudƌa ŵettƌe eŶ œuvƌe les seƌviĐes 
numériques permettant de désenclaver effectivement les îles et de 
réduire les besoins en déplacements physiques : e-administration, 
télé-médecine, télé-enseignement, etc.  

Il ĐoŶǀieŶdƌa ĠgaleŵeŶt de dĠŵoĐƌatiseƌ l͛usage des TIC, eŶ paƌtiĐulieƌ 
pour dématérialiser les démarches administratives.  

Le SAGE, eŶ aĐĐoƌd aveĐ le plaŶ d’aĐtioŶs du SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ 
d’aŵĠŶageŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue ;SDANͿ, pƌĠĐoŶise la ŵise eŶ plaĐe 
d’espaĐes puďliĐs ŶuŵĠƌiƋues ;EPNͿ, dotĠs d’oƌdiŶateuƌs, d’uŶe 
ĐoŶŶeǆioŶ IŶteƌŶet à haut dĠďit et ďĠŶĠfiĐiaŶt de l’accompagnement 
d’uŶ aŶiŵateuƌ/foƌŵateuƌ.  
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En complément, ou comme alternative à la fibre optique terrestre et 
aux EPN, il faudƌa dĠveloppeƌ l’ĠƋuipeŵeŶt des îles les plus peuplĠes 
en téléphonie 3G/5G, en bornes Wi-Fi et favoriser la mise en service 
d’EPN moďiles peƌŵettaŶt d’appoƌteƌ les seƌviĐes ŶuŵĠƌiƋues au 
plus près des habitants : bus spécialement aménagés à Tahiti, Moorea 
ou à Raiatea, voire navires adaptés pour desservir certaines îles 
d͛autƌes aƌĐhipels.  

B.  « Économie bleue » 

 Croisière et plaisance 

Des grands yachts et des paquebots de différentes tailles 
naviguent exclusivement en Polynésie française ou y font escale au 
cours de croisières autour du monde ou en Océanie. Les croisières 
inter-îles au départ de Tahiti sur les navires Wind Spirit, Paul Gauguin 
et Aranui 5 représentent les deux tiers des 960 escales effectuées dans 
les îles polynésiennes et sont majoritairement pratiquées par une 
clientèle nord-américaine et européenne, préacheminée par avion.  

Pouƌ aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil et le ƌaǀitailleŵeŶt à Papeete de ce flux 
croissant de touristes, majoritairement âgés, le PAP construira un 
terminal de croisière spécial à côté de la gare maritime. Il conviendra 
de ĐoŵplĠteƌ Đet effoƌt d’ĠƋuipeŵeŶt aveĐ des aŵĠŶageŵeŶts 
lĠgeƌs, afiŶ de ƌeŶdƌe l’eǆpĠƌieŶĐe de débarquement plus agréable 
dans les principaux ports et baies de mouillage : Vaiaro, Cook, 
Raiatea, Bora-Bora, Rangiroa, Fakarava, Atuona, Tahioae, baie des 
Vierges, etc. 

Avec près de 500 bateaux mouillés à demeure et 700 voiliers de 
passage par an, saĐhaŶt Ƌu͛uŶ plaisaŶĐieƌ dĠpeŶse eŶ ŵoǇeŶŶe ϭϬ% 
de la valeur de son bateau pour son entretien et son mouillage, on 
estime que la plaisance dans le Fenua pèse environ 1 Md de XPF en 
teƌŵe de Đhiffƌe d͛affaiƌe diƌeĐt pouƌ les eŶtƌepƌises de seƌǀiĐe de Đe 
secteur (entretien, mécanique, carénage, voilerie, accastillage, 
Đouƌtage, etĐ.Ϳ. La ŵaîtƌise de soŶ dĠǀeloppeŵeŶt est d͛autaŶt plus 
iŵpoƌtaŶte pouƌ l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe, ŵais aussi pouƌ ses 
équilibres environnementaux et sociaux, que le nombre de yachts 
naǀigaŶt daŶs la )EE du FeŶua s͛aĐĐƌoit d͛aŶŶĠe eŶ aŶŶĠe.  

Pour ne pas tomber dans les excès que connaissent les Antilles, cette 
activité doit absolument être gérée : équipement des baies les plus 
fréquentées en mouillages écologiques et sanitaires sur ponton ou à 
terre, aménagement de petites marinas avec dispositifs de collecte des 
eauǆ Ŷoiƌes & gƌises, ĐhaŶtieƌs d͛eŶtƌetieŶ et de gaƌdieŶŶage, poƌts à 
seĐ, etĐ. Les Đhaƌges d͛ĠƋuipeŵeŶt et d͛eŶtƌetieŶ suppoƌtĠes paƌ les 
ĐoŵŵuŶes ou le PAP ;daŶs l͛aƌĐhipel de la Société), devront pouvoir 
être récupérées via la perception de droits de mouillage. 

Corollaire du développement de la plaisance, on assiste comme en 
ŵĠtƌopole, à uŶ phĠŶoŵğŶe ĐƌoissaŶt d͛aďaŶdoŶ de ďateauǆ par des 
propriétaires incapables de faire face à leuƌs Đhaƌges d͛eŶtƌetieŶ. Il 
faudrait donc favoriser la mise en place de filières de démantèlement 
de bateaux ou de recyclage par les sociétés de carénage. 

Source : IAU-IdF 

Source : IAU-IdF 

Source : La Dépêche de Tahiti/Jean-Luc Massinon 
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Le SAGE pƌĠĐoŶise de ŵettƌe eŶ plaĐe ;au ŵoiŶs daŶs l’aƌĐhipel de la 
Société) un service de repérage et de destruction de ces bateaux 
abandonnés, après séparation et retraitement des matières 
polluaŶtes Ƌu’ils ĐoŶtieŶŶeŶt.  

 Recherche et développement maritime 

L͛essoƌ de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue polǇŶĠsieŶŶe ŶĠĐessiteƌa d͛iŵpoƌtaŶts 
investissements en R&D, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d͛aƋuaĐultuƌe, 
de construction/propulsion navale, d͛ĠŶeƌgie ŵaƌiŶe, ǀoiƌe ŵġŵe 
d͛haďitat flottaŶt daŶs la peƌspeĐtiǀe d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt de petites 
« cités lagonaires » dans certains atolls des Tuamotu.  

Mġŵe si le FeŶua Ŷ͛a pas les capacités nécessaires pour mener les 
recherches initiales (ou amont) dans les domaines nécessitant le 
développement de technologies marines innovantes, il dispose en 
revanche dans les Îles du Vent de plusieurs centres de recherche 
pouvant apporter leur contribution dans les phases de test et de mise 
au point de certaines de ces technologies : le Centre de Recherches 
IŶsulaiƌes et Oďseƌǀatoiƌe de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (CRIOBE) de Moorea, le 
Centre Ifremer du Pacifique à Taravao, la Gump Station de Moorea, 
opérĠe paƌ l͛UŶiǀeƌsitĠ de CalifoƌŶie et enfin l͛UŶiǀeƌsitĠ de la 
Polynésie française (UPF) à Punaauia.  

En accord avec les recommandations du cluster maritime de 
Polynésie française (CMPF), le SAGE propose de développer tout 
particulièrement la R&D navale et de mobiliser des financements 
publics et privés pour réaliser des démonstrateurs de navires plus 
rapides et/ou économes en carburant afin de mieux répondre aux 
impératifs de liaisons inter et intra-archipélagiques.  

Plusieuƌs pistes soŶt à l͛Ġtude, Đoŵŵe des navires à foils (pour la 
navigation sur lagons ou en eaux abritées), ou à éoliennes sur mats-
ailes (particulièrement adaptés aux routes travers au vent comme 
Tahiti-Tuamotu), éventuellement tractés par un grand cerf-volant sur 
des routes effectuées aux allures portantes. Il est attendu de ces 
équipements des économies de consommation de carburant de 10 à 
35%. Dans tous les cas, il faudra un accompagnement fort et constant 
de l͛État et du PaǇs pouƌ iŶĐiteƌ les aĐteuƌs du tƌaŶspoƌt ŵaƌitiŵe 
polynésien à être précurseurs dans ces domaines. 

Pour acclimater dans le Fenua les futures technologies de propulsion 
et de construction navales ou de pƌoduĐtioŶ d͛EŶ‘, il importera de 
créer des formations technologiques ad-hoc en lien avec des IUT ou 
grandes écoles françaises (telles Ƌue l͛ENSTA Bƌest) et/ou 
européennes (telles Ƌue l͛UŶiǀeƌsitĠ de Delft auǆ PaǇs-Bas).  

C’est pouƌƋuoi le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde Ƌue le ƌôle, les ŵoǇeŶs et les 
paƌteŶaƌiats de l’UPF en matière de R&D maritime soient fortement 
renforcés dans ces domaines hautement stratégiques pour la 
Polynésie française (cf. également III.1.B).  

 Pêche et aquaculture 

La pêche est une activité partout pratiquée en Polynésie française, 
que ce soit dans sa forme familiale/artisanale (essentiellement 

Source : Tahiti-infos.com 

Source : http://eurekaweb.fr 
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lagonaire/côtière) ou dans sa forme professionnelle et hauturière. Une 
importante flottille de thoniers semi-hauturiers est basée dans le 
bassin est du PAP. Elle se modernisera progressivement tout en 
ĐoŶtiŶuaŶt à utiliseƌ Đette ďase, ŵais à l͛aǀeŶiƌ, la filière polynésienne 
de pêche semi-hauturière se développera surtout dans les eaux 
riches en thons des Marquises, dans le cadre du Marquesas Fisheries 
Project porté par la CODIM (cf. VI.1.B).  

Un enjeu économique et social majeur pour le Pays sera de réussir à 
maintenir un « juste » équilibre entre ces deux formes de pêche afin 
Ƌue la deuǆiğŵe Ŷ’Ġpuise pas les ƌessouƌĐes de la pƌeŵiğƌe. Cet enjeu 
seŵďle paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eǆaĐeƌďĠ auǆ MaƌƋuises ;aiŶsi Ƌu͛à ‘apaͿ où 
les pĠĐheuƌs aƌtisaŶauǆ ƌedouteŶt la dispaƌitioŶ des thoŶs Ƌu͛ils 
capturent à proximité de leurs îles, fournissant une partie importante 
des protéines consommées par les marquisiens.  

C’est pouƌƋuoi la pƌopositioŶ de ĐƌĠatioŶ de l’aire marine protégée 
« Te Tai Nui A hau » aux Marquises a été en partie intégrée dans le 
projet de ĐƌĠatioŶ d’uŶe aiƌe ŵaƌiŶe gérée porté par le Pays à 
l’ĠĐhelle de toute sa )EE et ĐoŵpoƌtaŶt siŵpleŵeŶt deuǆ zoŶes : 
côtière (de 0-15 ou 20 Mn) et hauturière (au-delà et jusƋu’à ϮϬϬ MŶͿ. 

JusƋu͛à pƌĠseŶt la pisĐiĐultuƌe s͛est peu dĠǀeloppĠe daŶs le Fenua, en 
raison de contraintes foncières, maritimes ou terrestres, 
;paƌtiĐuliğƌeŵeŶt daŶs l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ du fait de la 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eǆeƌĐĠe paƌ d͛autƌes aĐtiǀitĠs plus ƌeŶtaďles ou ŵoiŶs 
hasardeuses), de coûts de production élevés (en particulier dus à la 
Ŷouƌƌituƌe iŵpoƌtĠeͿ, d͛uŶ ŵaŶƋue de ŵaîtƌise de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
sanitaire et de débouchés locaux, etc.  

Le Pays soutient pourtant cette filière, principalement sur deux sites :  

- à Taiarapu Est avec la zone biomarine de Faratea aménagée par 
la SEM TNAD (cf. III.1.B) ; 

- à Hao aveĐ le pƌojet de feƌŵes d’Ġlevage de hapu’u ƌeƌu et toŶu 
pour le marché chinois, porté par Tahiti Nui Ocean Foods. 

En revanche, la creviticulture semble pouvoir se développer à petite 
ĠĐhelle, à Mooƌea et suƌ la PƌesƋu͛île de Tahiti, pour répondre à la 
deŵaŶde loĐale, la Đƌeǀette Ŷatuƌelle Ŷ͛ĠtaŶt ƋuasiŵeŶt pas pĠĐhĠe 
en Polynésie.  

La peƌliĐultuƌe, ƋuaŶt à elle, se poƌte ďieŶ daŶs l͛est des Tuaŵotu et 
aux Gambier (et de manière beaucoup plus marginale ailleurs), à tel 
point qu͛elle ƌepƌĠseŶtait eŶ ϮϬϭϱ pƌğs de ϲϬ% des eǆpoƌtatioŶs eŶ 
valeur de la Polynésie française. La réputation de la perle de culture 
colorée polynésienne est solidement établie, mais elle est peu 
travaillée et transformée localement, en raison de la concurrence 
eǆeƌĐĠe paƌ les paǇs de l͛APEC à ďas Đoût de ŵaiŶ-d͛œuǀƌe.  

Pouƌ Ƌue Đes diffĠƌeŶts tǇpes d’Ġlevage soieŶt duƌaďles et Ŷe 
ĐoŵpƌoŵetteŶt pas l’iŶtĠgƌitĠ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels daŶs lesƋuels ils 
s’iŵplaŶteŶt, le SAGE pƌĠĐoŶise la ŵise eŶ plaĐe de ĐoŶtƌôles 
sanitaires et la dépollution régulière des lagons. Les concessions 
aƋuaĐoles Ŷe devƌoŶt ġtƌe autoƌisĠes ou ƌeŶouvelĠes Ƌu’à ĐoŶditioŶ 
que leurs périmètres soient préalablement débarrassés de tous leurs 
déchets. 

Source : JouƌŶal de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Source : tahiapearls.com 
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 Réparation navale 

La réparation navale est un service encore relativement peu 
dĠǀeloppĠ daŶs le FeŶua, les ĐhaŶtieƌs Ŷaǀals ĠƋuipĠs d͛eŶgiŶs de 
leǀage ĠtaŶt peu Ŷoŵďƌeuǆ et le PAP Ŷe ĐoŵptaŶt Ƌu͛uŶ seul « dƌǇ 
dock » capable de traiter des unités de relativement grande dimension 
;eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe le ponton flottant prêté par la Marine qui est sous-
dimensionné). Le « Pôle polynésien de réparation navale » vise à 
développer cette activité à forte valeur ajoutée aux Îles du Vent car 
la flotte chalutière, ainsi que celle des grands yachts naviguant dans le 
paĐifiƋue sud, est de plus eŶ plus iŵpoƌtaŶte et il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌe Đale 
sèche à moins de 4 000 km de Tahiti.  

Sa ŵise eŶ œuǀƌe ŶĠĐessiteƌa d͛uŶe paƌt, le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe 
foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle ĐiďlĠe ;Đf. III.ϮB et EͿ et, d͛autƌe paƌt, 
l͛aĐƋuisitioŶ d͛outils plus adaptĠs tels Ƌu͛uŶ doĐk flottaŶt ou uŶe Đale 
de radoub de plus grande capacité et des infrastructures de levage 
appropriées. Le Pays devra soutenir les acteurs de cette filière très 
stratégique et arbitrer sur le meilleur site où implanter ce pôle, entre 
le port de Papeete déjà équipé, mais assez saturé, et celui de Faratea. 

 Tourisme balnéaire 

Ce type de tourisme, pratiqué sous ses différentes formes (petite 
ou grande hôtellerie sur le littoral ou sur les lagons, plongée sous-
marine, obseƌǀatioŶ, etĐ.Ϳ, est saŶs ĐoŶteste l͛uŶe des plus 
importantes et anciennes activités du doŵaiŶe de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue.  

Le SAGE entend conforter la présence du tourisme balnéaire Đaƌ Đ’est 
une source de devises essentielle pour le Fenua, mais il recommande 
de réaménager les sites hôteliers en friche, avaŶt d’eŶ développer de 
nouveaux de façon à ne pas augmenter la privatisation et 
l’aƌtifiĐialisatioŶ des littoƌauǆ.  

AiŶsi l͛opĠƌatioŶ du Village TahitieŶ à Punaauia ou le réaménagement 
du Club Méditerranée de Moorea, sont des projets qui permettront de 
redonner une nouvelle dynamique à des sites hôteliers restés trop 
longtemps en friche.  

C. Gestion du littoral 

Le remblaiement des platiers, le prélèvement de soupe de corail 
et la construction de ŵuƌs ou d͛eŶƌoĐheŵents en haut de plages, 
perturbent de plus en plus le transit sédimentaire littoral, constituant 
le faĐteuƌ d͛ĠƌosioŶ pƌiŶĐipal des côtes des îles hautes lagonaires et de 
certains atolls habités. Généralement consécutive à l͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ 
événement météorologique exceptionnel, la construction de ces 
ouvrages de défense et les remblais déséquilibrent la circulation 
naturelle des courants, favorisant les dynamiques érosives des côtes, 
alors que les plages, récifs frangeants et platiers qui constituent les 
meilleures barrières contre la houle, sont fragilisés. 

Ces aménagements sont relativement impuissants contre l͛ĠŶeƌgie 
dissipée par les vagues et accentuent en définitive la vulnérabilité des 

Source : IAU-IdF 

Source : Patricia Campagno / Dixit 

Source : Photorator 

Source : PTPU 
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infrastructures publiques, des habitants et de leurs biens face aux 
risques de submersion marine.  

Tous les spĠĐialistes s͛aĐĐoƌdeŶt à peŶseƌ Ƌu͛à Đe jeu, la ŵeƌ gagŶeƌa 
toujours ! Pour interrompre ce cercle vicieux et améliorer la résilience 
des rivages encore naturels et des plages, il est donc nécessaire de 
repenser eŶ pƌofoŶdeuƌ les ŵodes de gestioŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt des 
littoraux.  

Il s’agiƌa d’aďoƌd d’Ġviteƌ leuƌ uƌďaŶisatioŶ et leuƌ ƌeŵďlaieŵeŶt, 
sauf utilitĠ puďliƋue avĠƌĠe et eŶ l’aďseŶĐe d’alteƌŶative. D’autƌe 
part, il conviendra de privilégier une gestion souple du trait de côte 
et des solutions de « génie écologique » intégrant les processus 
hydro sédimentaires et biologiques naturels. Rechargement en 
sédiments et reprofilage des plages sont parmi les solutions les plus 
envisageables : la première implique de compenser la perte en sable 
d͛uŶe plage saŶs peƌtuƌďeƌ les aĐtiǀitĠs ďalŶĠaiƌes Ŷi les dǇŶaŵiƋues 
naturelles ; la seconde permet de redonner un profil de pente faible à 
uŶe plage, solutioŶ teŵpoƌaiƌeŵeŶt effiĐaĐe ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ ŵaƌiŶe.  

La végétalisation du haut et de l͛aƌƌiğƌe des plages, couplée à une 
iŶteƌdiĐtioŶ teŵpoƌaiƌe de l͛aĐĐğs à Đes zoŶes, ĐoŶstitue uŶe solutioŶ 
éprouvée pour fixer les sédiments. Un nettoyage superficiel des 
plages, gardant en place les débris coralliens et laisses de mer, peut 
veŶiƌ utileŵeŶt ĐoŵplĠteƌ Đes aĐtioŶs. EŶfiŶ, l͛iŵplaŶtatioŶ de 
« conteneurs » géotextiles peut être réalisée dans certains cas, afin de 
limiter la perte en sédiments, notamment dans les plages les plus 
exposées à la houle et aux courants de marée. Ces solutions de « génie 
écologique » sont peu onéreuses mais requièrent par contre une 
surveillance et un entretien réguliers, donc une gestion durable. 

Partout où cela reste possible, le SAGE préconise pour gérer les 
littoraux de recourir à des solutions de génie écologique, à la place 
d’ouvƌages de gĠŶie Đivil louƌds.  

 

2. HABITABILITÉ  

A. Urbanisme et logement 

 Structuration de centralités urbaines 

La Polynésie française est un pays fondamentalement rural, 
caractérisé par un urbanisme extensif, très peu dense, constitué de 
hameaux et de villages sans véritables centres, ni place du village 
comme en Europe. Il y a des raisons historiques à cela, mais dans la 
pĠƌiode ĐoŶteŵpoƌaiŶe, les politiƋues d͛uƌďaŶisŵe Ŷ͛oŶt pas ǀƌaiŵeŶt 
changé cette caractéristique. La construction de routes et 
l͛iŵpoƌtatioŶ de ǀoituƌes ;plutôt Ƌue le dĠǀeloppeŵeŶt de tƌaŶspoƌts 
ĐolleĐtifsͿ oŶt au ĐoŶtƌaiƌe faǀoƌisĠ la dispeƌsioŶ de l͛haďitat et des 
équipements ainsi que la prolifération de supermarchés. 

Pour trouver commodément, en un même lieu, les services de 
pƌoǆiŵitĠ esseŶtiels ;ŵaiƌies, aŶteŶŶe de l͛OPT, ďaŶƋue/distƌiďuteuƌs 
de billets, centre médical, pharmacie, etc.), les commerces, 
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restaurants ou roulottes et, si possible aussi, une salle polyvalente et 
un lieu de culte, les principales communes du Fenua auront intérêt à 
aménager une centralité urbaine « multifonctionnelle ».  

Pouƌ Ƌu͛uŶ tel lieu foŶĐtioŶŶe et soit attƌaĐtif, il doit ƌĠuŶiƌ plusieuƌs 
des conditions suivantes : 

- Être assez compact pour pouvoir se parcourir facilement à pied 
(pas plus de 15 mn, soit dans un rayon de 250 m au maximum) ;  

- ètƌe oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶ espaĐe puďliĐ, agƌĠaďleŵeŶt aŵĠŶagĠ 
(mobilier), confortable sur le plan climatique (végétation haute, 
toŶŶelle, aďƌis ĐoŶtƌe la pluieͿ et d͛uŶe taille suffisaŶte pouƌ 
pouvoir accueillir un marché forain et des manifestations 
culturelles emblématiques (le Heiva en particulier) ; 

- Être facilement accessible par la plupart des modes de transport 
y compris et surtout publics quand ils existent (taxis, bus, navettes 
maritimes le cas échéant) et comprendre un nombre de places de 
stationnement proportionnel à la fréquentation maximale 
attendue. 

AfiŶ de faĐiliteƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt ou le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de leuƌ 
centralité, les collectivités devront maîtriser la majorité du foncier 
nécessaire. 

Le SAGE préconise la structuration de telles centralités urbaines à la 
fois pouƌ foĐaliseƌ eŶ uŶ ŵġŵe lieu l’aŶiŵatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale, 
culturelle, religieuse et sociale de chaque île et favoriser ainsi les 
rencontres entres habitants et visiteurs. 

 ConstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts et politiƋues de l’haďitat 

Pour faire face à la croissance démographique anticipée par le 
sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe aiŶsi Ƌu͛à uŶe ďaisse teŶdaŶĐielle « ralentie » de 
la taille moyenne des familles, il faudra construire globalement 20 000 
logements en résidence principale sur la période du SAGE, soit 1000 
unités par an ;Đf. AŶŶeǆe ϭͿ. Nous faisoŶs paƌ ailleuƌs l͛hǇpothğse Ƌue 
le parc de logements vacants et de résidences secondaires restera 
stable en volume sur la période, soit environ 18 000 unités (source 
ISPF, 2017), ce qui induira une baisse en proportion (de 19% 
aujouƌd͛hui à ϭϱ,ϱ% eŶ ϮϬϰϬͿ. 

Il faut rappeler que compte-teŶu de la faiďlesse et de l͛iŶstaďilitĠ des 
revenus des ménages, la demande de logements sociaux dans le Fenua 
est considĠƌaďle. Le diagŶostiĐ ƌeleǀait à Đet Ġgaƌd Ƌu͛eŶ ϮϬϭϲ, ϲϬϬϬ 
faŵilles aǀaieŶt fait uŶe deŵaŶde de logeŵeŶt aupƌğs de l͛OPH ;Đf. 
Livre 1, p.45).  

C’est pouƌƋuoi le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde de faĐiliteƌ les pƌoĐessus de 
viaďilisatioŶ de paƌĐelles et d’oďteŶtioŶ de fare MTR OPH en 
accession sociale à la propriété.  

Ceci pourra se faire grâce à un appui juridique et administratif au 
montage des dossiers de demande, à l͛aide d͛uŶ teĐhŶiĐieŶ pouƌ 
l͛auto-construction des kits et à un dispositif de paiement progressif 
en Đas d͛aĐƋuisitioŶ daŶs uŶ lotisseŵeŶt puďliĐ, tel que location-vente 
de parcelle sur 10 ans. 

Source : fare-bois.com 

Source : monplusbeauvoyage.fr 
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La Délégation à l’Haďitat et à la Ville a lancé en 2017 un « Plan 3 000 
logements » doŶt l͛oďjeĐtif est de ƌĠpoŶdƌe à Đouƌt teƌŵe auǆ ďesoiŶs 
sociaux insatisfaits et de proposer des solutions de relogement à des 
faŵilles ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ des opĠƌatioŶs de ƌĠsoƌptioŶ de l͛haďitat 
insalubre (RHI). Grâce à des financements du CPEP 2015-2020, ce 
pƌogƌaŵŵe doit peƌŵettƌe la ŵise eŶ ĐhaŶtieƌ d’eŶviƌoŶ ϭ 000 
logements par an d’iĐi à ϮϬϮϬ, eŶ loĐatif soĐial et tƌğs soĐial, aiŶsi 
Ƌu’eŶ aĐĐessioŶ soĐiale à la pƌopƌiĠtĠ. 
Le Plan 3 000 logements s’adƌesse en priorité aux Îles du Vent, dont 
les besoins de rattrapage à cet égard sont très importants. Il faudra 
Ƌu’il soit ĐoŵplĠtĠ, dans le Grand Papeete, par la réhabilitation du 
parc locatif de l'OPH et par la rénovation des logements privés 
dégradés et vacants, en vue de les remettre en location. Même si la 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, de paƌ soŶ statut, Ŷ͛est pas Ġligiďle auǆ 
financements de l͛AgeŶĐe ŶatioŶale de la ƌĠŶoǀatioŶ uƌďaiŶe, un 
programme de rénovation urbaine (PRU) sera engagé à Tahiti grâce 
à des fonds du CPEP (cf. III.2.A). 

Il faudra également apporter des réponses aux besoins de certaines 
ĐatĠgoƌies d’haďitaŶts eŶ sĠjouƌ teŵpoƌaire dans la capitale : studios 
meublés pouƌ aĐĐueilliƌ des paƌeŶts ǀeŶus d͛autƌes aƌĐhipels à 
l͛oĐĐasioŶ de ǀaĐaŶĐes sĐolaiƌes ou de l͛hospitalisatioŶ d͛uŶ membre 
de la famille, « internats supervisés » pour les lycéens issus des autres 
archipels rencontrant des problèmes avec leurs correspondants, etc. 

Enfin, il conviendra également de préparer le Fenua au 
« vieillissement » de sa population, phénomène qui concerne déjà la 
métropole et certains DOM. Selon le scénario de référence, couplé à 
la fourchette basse des pƌojeĐtioŶs de populatioŶ ƌĠalisĠes paƌ l͛ONU, 
il devrait y avoir au moins 22 000 personnes de 75 ans et plus en 2040. 
Faudra-t-il ĐoŶstƌuiƌe des ĠtaďlisseŵeŶts d͛aĐĐueil pouƌ peƌsoŶŶes 
âgées dépendantes (EHPAD), comme en métropole ou dans les 
dépaƌteŵeŶts d͛Outƌe-Mer, ou compter sur la solidarité familiale 
traditionnelle ? Tout dépendra du contexte social.  

La situation des Îles de la Société devrait se rapprocher de celle des 
DOM, alors que celle des archipels périphériques devrait se maintenir. 
DaŶs le pƌeŵieƌ Đas, si l͛oŶ appliƋue le ŵġŵe tauǆ ŵoǇeŶ eŶ plaĐes 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes Ƌue Đelui des DOM, où la 
solidaƌitĠ gĠŶĠƌatioŶŶelle est plus iŵpoƌtaŶte Ƌu͛eŶ ŵĠtƌopole (soit 
50 places pour 1 000 habitants de 75 ans et plus), il faudra disposer de 
1 100 places en EHPAD d’iĐi à ϮϬϰϬ. 

Le SAGE deŵaŶde Ƌu’uŶ SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de l’Haďitat soit ĠlaďoƌĠ, 
en coordination avec un Schéma directeur du Foncier, afin de réaliser 
uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l’offƌe eŶ logeŵeŶts soĐiauǆ, 
que ce soit en fare OPH, en lotissement social, en location-vente de 
terrains viabilisés, en résidence permanente ou temporaire, etc. Ce 
document devra également proposer des solutions techniques pour 
valoriser les ressources naturelles renouvelables du Fenua dans la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’haďitats ;Đf. Ϯ.BͿ. 
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B. Activités économiques (terrestres)  

 Industrie 

EŶ dehoƌs de la ƌĠpaƌatioŶ Ŷaǀale, deuǆ tǇpes d͛iŶdustƌies 
semblent présenter un potentiel intéressant pour le Fenua. L͛uŶe 
ĐoŶĐeƌŶe la ƌelaŶĐe de l͛eǆploitatioŶ du phosphate et l͛autƌe, la ŵise 
eŶ plaĐe d͛uŶe filiğƌe de faďƌiĐatioŶ de faƌe eŶ ďois de piŶus.  
La pƌeŵiğƌe est dĠtaillĠe daŶs le SĐhĠŵa d͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-
Gambier (cf.VII.2.B) et consiste à produire du phosphate de haute 
qualité et des agrégats à Makatea à paƌtiƌ de l͛eǆploitatioŶ du 
gisement résiduel et du concassage de la couche de calcaire 
superficielle. Les études techniques et économiques, ainsi que les 
Ġtudes d͛iŵpaĐt soĐial et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal ont montré la faisabilité et 
l’iŶtĠƌġt de Đe pƌojet ŵiŶier pour la commune de Rangiroa, comme 
pour le Pays, et Đela d͛autaŶt plus Ƌu͛il s͛eŶgage à ŵaîtƌiseƌ les 
nuisances environnementales (en particulier les émissions de 
poussière) et à ƌestitueƌ eŶ fiŶ d͛eǆploitatioŶ des teƌƌaiŶs Đultiǀaďles 
sur les 600 ha occupés par la mine. 

La deuǆiğŵe est dĠtaillĠe daŶs le SĐhĠŵa d͛aƌĐhipel des Îles du VeŶt 
(cf. III.2.B) et consiste à industrialiser la construction de fare en bois 
de manière à valoriser une ressource renouvelable (le pin des caraïbes) 
plantée par le SDR dans les années 1980, créer des emplois semi-
qualifiés localement, faire baisser les coûts du logement et diminuer 
les importations de matériaux. Pour développer cette filière de 
construction dans le Fenua, il faudra assurer une bonne durabilité du 
bois avec des traitements insecticides et fongicides efficaces (mais 
écologiques), standardiser et pré-fabriquer en kits certains éléments, 
à l͛iŶstaƌ des pays scandinaves : panneaux de façade, planchers, 
charpentes, couverture, etc.  

DaŶs uŶe logiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt du territoire, pour donner une 
meilleure place aux archipels producteurs de pinus dans cette filière, 
le SAGE recommande un traitement partiel in situ de leurs ressources 
ligneuses. Les grumes ou planches sciées et préalablement traitées 
devront être acheminées par bateau depuis les Marquises, les Îles 
Sous-le-Vent et les Australes pour être transformées dans une usine à 
Tahiti. Une étude économique et technique permettra de localiser et 
dimensionner la capacité de cette unité, qui devrait fournir quelques 
dizaiŶes d͛eŵplois de ŵeŶuisieƌ à Tahiti. Les kits de ĐoŶstƌuĐtioŶ 
seront utilisés principalement à Tahiti et Moorea, acheminés dans les 
autƌes îles paƌ les goĠlettes, ou eǆpoƌtĠs daŶs d͛autƌes paǇs ǀoisiŶs. UŶ 
soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de l͛État et du PaǇs seƌa nécessaire pour amorcer 
cette filière pendant ses premières années probatoires, car elle 
pourrait ne pas être immédiatement compétitive face à des kits de 
construction importés des USA ou de Nouvelle Zélande. 

 Agriculture et sylviculture 

L͛agƌiĐultuƌe et l͛élevage doivent viser une progression 
raisonnable de leur production, en quantité comme en qualité, pour 
alimenter le marché polǇŶĠsieŶ ;autoĐoŶsoŵŵatioŶ/fa͛apu et ǀeŶte 
en supermarchés), diminuer ses importations et accroître ses 

Source : Welement 

Source : Avenir Makatea/www.tahiti-infos.com 
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exportations de produits transformés ou à haute valeur, telles que la 
gousse de ǀaŶille, l͛esseŶĐe de fleuƌs pouƌ la paƌfuŵeƌie (tiare, ylang-
ylang, vétiver, etc.), ou les plaŶtes ŵĠdiĐiŶales pouƌ l͛iŶdustƌie 
pharmaceutique (nono, tamanu, etc.) 

Pour valoriser ces activités nécessaires au maintien des populations 
et à l’eŶtƌetieŶ des paǇsages ƌuƌauǆ, ŵais aussi pouƌ diŵiŶueƌ leuƌ 
empreinte écologique, le SAGE préconise de : 

- CoŵpeŶseƌ les peƌtes foŶĐiğƌes eŶgeŶdƌĠes paƌ l’uƌďaŶisatioŶ 
;eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠͿ, ou agrandir les 
surfaces exploitables lorsque les conditions foncières et 
topogƌaphiƋues s͛Ǉ pƌġteŶt, par le désenclavement routier et le 
défrichage de nouveaux sites de culture ou de pâturage.  

- Faire évoluer les pratiques culturales en diminuant la part des 
pesticides et engrais chimiques, au profit des intrants 
organiques, afiŶ d͛augŵeŶteƌ les pƌoduĐtioŶs loĐales ďiosouƌĐĠes 
labellisables et commercialisables dans le cadre de contrats 
passés avec les distributeurs. 

- Promouvoir la transformation et le conditionnement des fruits, 
lĠguŵes, pƌoduits laitieƌs et l’aďattage du ďĠtail, daŶs des 
petites unités coopératives, près des sites de production. 

- Développer les cultures florales et médicinales « de niche » à 
haute valeur. 

- DĠveloppeƌ l’iƌƌigatioŶ pouƌ les Đultures vivrières telles que le 
taro ou pour fertiliser les versants arides des îles.  

La sylviculture polynésienne est avant tout destinée à produire du 
Đopƌah et du ďois d͛œuǀƌe. DaŶs les îles ŵoŶtagŶeuses ǀulŶĠƌaďles 
aux glissements de terrain, la forêt plantée a également un rôle 
essentiel pour fixer les sols. La cocoteraie a remplacé la forêt primaire 
des Tuamotu-Gambier au XIXème siècle, appauvrissant la biodiversité 
terrestre, alors que la monoculture du coprah présente un faible 
intérêt économique (les prix du marché étant très bas, sa culture est 
très subventionnée) et que le bois de cocotier est très peu transformé.  

Le SAGE recommande ainsi de poursuivre la régénération de la 
cocoteraie polynésienne et de mieux valoriser le coprah, en 
soutenant par eǆeŵple la pƌoduĐtioŶ d’huile vieƌge de ĐoĐo daŶs de 
petites huileƌies, assoĐiĠe à Đelle de touƌteau pouƌ l’Ġlevage poƌĐiŶ, 
ainsi que la réutilisation du bois de cocotier en menuiserie.  

Le pin des caraïbes, largement acclimaté en Polynésie française par la 
diƌeĐtioŶ de l͛agƌiĐultuƌe, ĐoŵŵeŶĐe à ġtƌe eǆploitĠ et, si la filiğƌe de 
construction de fare en bois réussit son développement, cette 
ƌessouƌĐe ƌeŶouǀelaďle seƌa ŶoŶ seuleŵeŶt ǀaloƌisĠe daŶs l͛haďitat, 
ŵais aussi eǆploitaďle pouƌ la ĐogĠŶĠƌatioŶ d͛ĠŶeƌgie électrique dans 
des petites centrales hybrides.  

 Tourisme et hôtellerie 

SeloŶ l͛ISPF, uŶ peu plus de ϳϮϬ ϬϬϬ Đhaŵďƌes d͛hôtel oŶt ĠtĠ 
proposées à la location en 2018, leur coefficient moyen de remplissage 
;CM‘Ϳ s͛ĠtaďlissaŶt à ϲϲ,ϰ% et leuƌ ƌeǀeŶu ŵoǇeŶ ;‘MCͿ s͛ĠleǀaŶt à 

Source : WordPress 

Source : Tahiti Infos 
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42 500 XPF. Par comparaison, 10 ans plus tôt, ces mêmes indicateurs 
s͛ĠtaďlissaieŶt ƌespeĐtiǀeŵeŶt à ϭ,Ϯ M de Đhaŵďƌes, ϰϲ,ϱ% et Ϯϯ 300 
XPF. C͛est la ĐatĠgoƌie des hôtels de luǆe Ƌui s͛est le plus foƌteŵeŶt 
restructurée, perdant près de 50% de son offre de chambres 4 et 5 
étoiles, mais, ce faisant, elle a doublé sa rentabilité.  

CeĐi seŵďle iŶdiƋueƌ Ƌue l͛ĠƋuipeŵeŶt hôtelieƌ du FeŶua est 
aujouƌd͛hui plus eŶ phase aǀeĐ sa fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue et Ƌue sa 
ƌeŶtaďilitĠ s͛est ĐoŶsidĠƌaďlement améliorée au cours de la dernière 
décennie.  

En revanche le CMR des chambres proposées en pensions de famille a 
perdu pratiquement 8 points de pourcentage entre 2007 et 2014 
;dates dispoŶiďles daŶs les eŶƋuġtes de l͛ISPFͿ aloƌs Ƌue leuƌ ‘MC est 
resté sensiblement constant à 11 300 XPF. 

Pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ l͛eŵďellie touƌistiƋue Ƌue ĐoŶŶaît la PolǇŶĠsie 
française depuis quelques années, il faudra relancer quelques projets 
hôteliers en privilégiant le réaménagement de friches afin de ne pas 
privatiser ou artificialiser plus encore le littoral des îles. Ce sera en 
particulier le cas dans les Îles du Vent avec le projet du Village Tahitien 
;suƌ le site de l͛aŶĐieŶ Tahiti MahaŶa BeaĐh à PuŶaauiaͿ et aǀeĐ la 
réhabilitation du Hilton Tahiti ou du Club Méditerranée de Moorea.  

Par ailleurs, le SAGE recommande la réalisation de nouveaux 
produits hôteliers peƌŵettaŶt de diveƌsifieƌ l’offƌe et de l’adapteƌ à 
de nouvelles clientèles : écolodges dans les vallées montagneuses, 
pour randonneurs et amateurs de tourisme de nature (par exemple 
daŶs la PƌesƋu’île de Tahiti et aux Marquises), condominiums pour 
retraités en mal de soleil et de mer (par exemple sur des motus de 
Rangiroa), etc. 

Le Projet de développement économique des Marquises (PDEM) de la 
CODIM visant au doublement du nombre de touristes visitant les 
Marquises, il ĐoŶvieŶdƌa d’Ǉ ĐoŶstƌuiƌe de Ŷouveauǆ pƌojets hôtelieƌs 
en écolodges et favoriser le développement de pensions de familles 
pour atteindre progressivement un doublement des capacités 
d’hĠďeƌgeŵeŶt à l’horizon du SAGE.  

 Économie et services numériques 

La Polynésie française étant désormais bien connectée au réseau 
Internet à haut-débit grâce aux câbles optiques Honotua, Natitua et 
bientôt Manatua, différentes applications et services numériques 
d͛iŶtĠƌġt public sont désormais accessibles, ou le seront 
prochainement, aux côtéx des services commerciaux classiques : e-
médecine, e-enseignement et cours en ligne (ou « MOOC »), e-
mobilité (covoiturage, horaires des transports en commun, etc.) et e-
administration. Même si Internet a un revers (en particulier pour des 
populations peu familiarisées avec les dangers du cyberespace), ses 
ďĠŶĠfiĐes soĐiauǆ eŶ teƌŵes de ƌuptuƌe de l’isoleŵeŶt se feƌoŶt 
rapidement sentir. 

Le Pays mènera une politiƋue d͛attƌaĐtioŶ volontariste auprès 
d͛eŶtƌepƌises du ŶuŵĠƌiƋue afiŶ Ƌu͛elles iŶǀestisseŶt et ĐƌĠeŶt des 
emplois localement. Compte-teŶu de l͛iŵage de ŵaƌƋue, de la qualité Source : Outre-mer la 1ère 

Source : Kaitiaki Tagaloa 

Source : Vanira Lodge 
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extraordinaire de son environnement et de la bonne connexion au 
réseau Internet dont elle jouit, Moorea pourrait attirer un centre de 
R&D d’uŶe gƌaŶde eŶtƌepƌise du Net, à ĐoŶditioŶ de lui peƌŵettƌe de 
s’iŶstalleƌ daŶs uŶ Đaŵpus spĠĐifiƋue (cf. III.2.B).  

Enfin, pour faǀoƌiseƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe au seiŶ du FeŶua d͛une nouvelle 
gĠŶĠƌatioŶ d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs ŶuŵĠƌiƋues, la CCISM a récemment créée 
Studio PolǇϯD. C͛est uŶe ĠĐole de foƌŵatioŶ auǆ aƌts ŶuŵĠƌiƋues Ƌui 
propose une pédagogie originale, fondée sur un accompagnement par 
des formateurs loĐauǆ et à distaŶĐe d͛uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛ĠtudiaŶts 
chargés de développer en équipe des applications pour des 
entreprises : ǀidĠos d͛aŶiŵatioŶ, jeux vidéo, etc. Il conviendra 
d’appoƌteƌ uŶ soutieŶ à Đes eŶtƌepƌeŶeuƌs afiŶ Ƌu’ils puisseŶt ĐƌĠeƌ 
et dĠveloppeƌ leuƌ aĐtivitĠ eŶ PolǇŶĠsie, plutôt Ƌu’ailleuƌs. 

Le dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie Ŷumérique polynésienne ne 
deviendra efficace que si le Fenua se positionne en tant que hub dans 
le Pacifique sud. Le SAGE recommande donc que la Polynésie 
renforce son maillage numérique avec les pays voisins, notamment 
les USA. Pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ l’essoƌ des services publics et privés en 
ligne, il pƌĠĐoŶise de ƌeŶfoƌĐeƌ l’ĠƋuipeŵeŶt du FeŶua eŶ 
datacenters, en particulier daŶs l’aƌĐhipel des Îles du VeŶt Ƌui s’Ǉ 
prête le mieux en termes de position au sein du réseau Internet 
polǇŶĠsieŶ et d’autosuffisaŶĐe en énergie électrique, ces 
équipements étant particulièrement énergivores. 

 Artisanat et locaux pour les très petites entreprises (TPE) 

L͛aƌtisaŶat polǇŶĠsieŶ est ƌĠputĠ pouƌ sa ǀaƌiĠtĠ et sa ďeautĠ : la 
vannerie des Australes, les Tifaifai, la sculpture et le tatouage des 
Marquises (Patutiki), les colliers de coquillages ou de fleurs, etc. sont 
des savoirs faires encore très vivants qui contribuent non seulement à 
la cohésion interne de la société polynésienne mais aussi à la 
pƌojeĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l͛iŵage du Fenua. Conscients de la valeur 
artistique exceptionnelle du Patutiki, une association marquisienne 
essaǇe de le faiƌe ƌeĐoŶŶaîtƌe paƌ l͛UNESCO Đoŵŵe patƌiŵoiŶe 
iŵŵatĠƌiel de l͛huŵaŶitĠ. EŶseŵďle, les pƌoduĐtioŶs aƌtisaŶales du 
Fenua contribuent à hauteur de 7 à 8% de ses exportations (cf. 
Diagnostic, p.52). 

Pour entretenir et promouvoir le développement de ces arts 
autheŶtiƋueŵeŶt polǇŶĠsieŶs, le SAGE pƌopose Ƌu’ils soieŶt 
pƌotĠgĠs paƌ des appellatioŶs d’oƌigiŶe ĐoŶtƌôlĠe ;AOCͿ dĠlivƌĠes paƌ 
l’État ou le Pays.  

La CCISM a expérimenté à Tipaerui, Taravao et Moorea une solution 
d͛iŶstallatioŶ iŶtĠƌessaŶte pouƌ les jeuŶes aƌtisaŶs dĠsiƌeuǆ de ĐƌĠeƌ 
une activité : les « ateliers-relais ». Elle consiste à leur prêter un local 
d͛aĐtiǀitĠs tout ĠƋuipĠ, d͛uŶe suƌface variant de 25 à 85 m2 de 
planchers, contre une redevance sur une période de 30 mois. Pendant 
les pƌeŵieƌs ŵois, les ƌedeǀaŶĐes soŶt ĠƋuiǀaleŶtes à ϱϬ% d͛uŶ loǇeƌ 
normal et rattrapent progressivement le niveau de prix du marché au 
bout des 30 mois. Cette période permet aux porteurs de projet de 
dĠǀeloppeƌ leuƌ aĐtiǀitĠ aǀaŶt de dĠŵĠŶageƌ daŶs d͛autƌes loĐauǆ, 
une fois celle-ci pérennisée. 

Source : MiŶistğƌe de l’ÉĐoŶoŵie/DGAE PF 
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Cette expérience ayant fait ses preuves, il appartiendra aux communes 
d͛ideŶtifieƌ et de ǀiaďiliseƌ des sites pƌopiĐes à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ou 
plusieuƌs gƌoupes d͛atelieƌs, seloŶ leuƌs ďesoiŶs et leuƌs dispoŶiďilitĠs 
foncières. 

Pouƌ favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt de TPE et la ĐƌĠatioŶ d’eŵplois, 
premier des objectifs exprimés par les tavana, le SAGE encourage la 
réalisation « d’atelieƌs-relais » dans les archipels en mobilisant des 
financements issus du CPEP. 

 Formation professionnelle 

Les Îles du VeŶt disposeŶt aujouƌd͛hui d͛uŶ lǇĐĠe hôtelieƌ à 
PuŶaauia et d͛uŶ lǇĐĠe agƌiĐole à Mooƌea. Le premier accueille un peu 
plus de 600 élèves et les forme aux diplômes de CAP, Bac pro, Bac 
techno et Brevets de techniciens supérieurs (BTS). Le deuxième, situé 
suƌ le doŵaiŶe de la diƌeĐtioŶ de l͛agƌiĐultuƌe à ͚OpuŶohu, reçoit 220 
élèves et délivre des diplômes de bac pro et BTS. Tous deux sont 
reconnus pour la qualité de leur enseignement par les entreprises du 
Fenua et seront conservés. 

Le SAGE eŶteŶd favoƌiseƌ l’appƌeŶtissage pƌofessioŶŶel daŶs tous les 
archipels, au plus près des besoins locaux, en lien avec la stratégie de 
développement ĠĐoŶoŵiƋue et d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe suƌ 
laquelle repose le scénario tendanciel.  

Dans cette perspective, il est proposé de construire des lycées 
d͛eŶseigŶeŵeŶt spĠĐialisĠs ;ou d͛aŵĠŶageƌ des Đlasses daŶs ĐeƌtaiŶs 
établissements existants), afin de proposer des formations préparant 
aux diplômes de Bac pro et BTS. 

Ces formations seront ciblées en particulier (mais pas seulement) sur 
les activités les plus présentes dans ces archipels, telles que :  

- Aux Australes : l’artisanat, l’agriculture et la sylviculture ;  

- Aux Îles Sous-le-Vent : le tourisme, l’hôtellerie et la plaisance ; 

- Aux Îles du Vent : les services numériques, les services tertiaires, 
la construction/menuiserie et la réparation navale ;  

- Aux Tuamotu-Gambier : la pêche, l’aquaculture et perliculture ;  

- Aux Marquises : l’Ġlevage, le patrimoine et l’artisanat. 

Il s͛agit de peƌŵettƌe auǆ jeuŶes d͛uŶ aƌĐhipel d͛appƌeŶdƌe uŶ ŵĠtieƌ 
eŶ deŵaŶde loĐaleŵeŶt et aiŶsi de pouǀoiƌ ƌesteƌ suƌ plaĐe s͛ils le 
souhaiteŶt, ou au ĐoŶtƌaiƌe d͛alleƌ appƌeŶdƌe uŶ métier ailleurs, sans 
deǀoiƌ ŶĠĐessaiƌeŵeŶt s͛iŶstalleƌ à Tahiti ou à Mooƌea. A loŶg teƌŵe, 
ceci devrait favoriser un meilleur brassage des populations au sein du 
Fenua, au bénéfice de ses archipels périphériques.  

Il Ŷe faut ďieŶ sûƌ pas spĠĐialiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie et les ĐoŵpĠteŶĐes d͛uŶ 
archipel dans un seul domaine car il est bien évident que ces différents 
métiers ont des débouchés plus ou moins partout (la pêche, 
l͛agƌiĐultuƌe et l͛aƌtisaŶat, paƌ eǆeŵple s͛eǆeƌĐeŶt daŶs tous les 
archipels) et que la ĐlĠ d’un développement local durable réside dans 
la « polyactivité ». 

  

Source : www.lh2t.com 

Source : Moorea Actu 
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C. Transports et déplacements (terrestres)   

Les dĠplaĐeŵeŶts teƌƌestƌes s͛effeĐtueŶt aujouƌd͛hui 
ŵajoƌitaiƌeŵeŶt eŶ ǀoituƌe, Đe Ƌui Ŷ͛est pas saŶs iŶĐideŶĐe suƌ le 
déficit de la balance commerciale du Fenua (cf. Livre 1, p.53) et sur le 
ďudget des ŵĠŶages. L͛usage des deuǆ ƌoues ŵotoƌisĠs et des ǀĠlos 
reste encore très limité, pour différentes raisons tenant 
pƌiŶĐipaleŵeŶt à l͛iŶsĠĐuƌitĠ ƌoutiğƌe et à la topogƌaphie. Si le 
développement croissant des vélos à assistance électrique peut 
apporter une réponse à la deuxième contrainte, la première ne sera 
dĠpassĠe Ƌu͛à ĐoŶditioŶ de faiƌe ďaisseƌ le tƌafiĐ ƌoutieƌ daŶs les zoŶes 
les plus denses et/ou de développer un réseau de pistes cyclables 
protégées, éventuellement partagées avec les bus et taxis, dans les 
centres urbains, comme en métropole. 

Ce point concerne bien entendu en priorité le Grand Papeete qui fait 
l͛oďjet d͛uŶ SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ pƌĠseŶtĠ au Đhapitƌe III.Ϯ.C.  

DaŶs la peƌspeĐtive d’uŶ dĠveloppement plus durable des transports 
terrestres, le SAGE pƌĠĐoŶise uŶe ŵise eŶ œuvƌe voloŶtaƌiste des 
orientations du SDTCDDT, tout en recommandant un développement 
complémentaire et intermodal de solutions de transport en commun 
maritime efficaces. 

D. Voiries, ƌéseauǆ et pƌoduĐtioŶ d’éŶeƌgie  

 Réseaux routiers 

Tel Ƌu͛il est stƌuĐtuƌĠ et compte-tenu de ses perspectives 
d͛eǆteŶsioŶ tƌğs liŵitĠes, le réseau routier de Tahiti paraît 
insuffisamment dimensionné pour absorber les pics de trafic 
véhiculaire aux heures de pointe, ce qui pose le problème de sa 
nécessaire régulation (cf. III.2.D). Pouƌ optiŵiseƌ l͛usage de la « ďaŶde 
passante routière » disponible et écrêter ces pics de trafic, le SAGE 
préconise de coupler une politique volontariste de développement 
des TC avec une gestion optimale des usages et des horaires, dans le 
Đadƌe d’uŶ PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs ;PDUͿ à l’ĠĐhelle du GƌaŶd 
Papeete : incitation au covoiturage avec des applications TIC et des 
systèmes de bonus, adaptation des horaires scolaires et de bureau, 
politiƋue de statioŶŶeŵeŶt ƌestƌiĐtiǀes au ĐeŶtƌe de l͛aggloŵĠƌatioŶ, 
eŶĐouƌageŵeŶt à l͛utilisatioŶ du ǀĠlo, etc.  

Dans le reste de Tahiti et dans les autres îles hautes de Polynésie 
française, le désenclavement des sites de montagne et des vallées 
présentant les meilleures opportunités de mise en valeur est apparu 
Đoŵŵe l͛uŶ des gƌaŶds eŶjeuǆ daŶs le Đadƌe du diagŶostiĐ et des 
concertations (cf. Introduction p.9). 

Le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde doŶĐ l’Ġlaboration d’uŶ SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ des 
voiries publiques pour programmer les nouveaux aménagements 
routiers à réaliser : ƌoutes tƌaveƌsiğƌes, ĐheŵiŶs d’aĐĐğs auǆ 
périmètres agricoles, lotissements résidentiels ou équipements 
hydroélectriques, véloroutes et sections du réseau existant à dévier, 
élargir, rénover ou à paysager.  

Source : AITARANUI, association polynésienne 

Source : PTPU 
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Paƌ ailleuƌs, l’eŶfouisseŵeŶt des ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋues devra être une 
priorité pour leurs concessionnaires dans les îles ou secteurs les plus 
peuplés pour améliorer leur résilience en cas de cataclysme naturel. 

 Production électrique 

Selon le Plan climat-énergie de Polynésie française, 87% de 
l͛ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe daŶs le FeŶua pƌoǀieŶt de ses iŵpoƌtatioŶs 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes et ϭϯ% seuleŵeŶt d͛uŶe pƌoduĐtioŶ loĐale 
ƌeŶouǀelaďle, ǀeŶaŶt eŶ pƌatiƋue pouƌ l͛esseŶtiel des ďaƌƌages 
tahitieŶs et de l͛huile de coprah. Ce plan, qui date de 2015, reconnait 
le foƌt poteŶtiel de pƌoduĐtioŶ d͛EŶ‘ eŶ PolǇŶĠsie et vise un objectif 
de production de 256 GWh (soit 10% du mix énergétique du Fenua en 
2020), prioritairement par un développement de centrales hybrides 
(photovoltaïque régulé et thermique), d'énergie thermique des mers 
(SWAC) et d'énergie hydraulique (barrages et hydroliennes). 

Le poteŶtiel d͛EŶ‘ est ďieŶ eŶteŶdu diffĠƌeŶĐiĠ seloŶ le ĐoŶteǆte 
géographique : hydroélectrique dans les îles hautes (Marquises et 
Tahiti), hybride solaire-diesel et éolien-diesel aux Tuamotu-Gambier, 
photovoltaïque, ou très diversifié dans certaines îles, comme Nuku-
Hiǀa, Ƌui pouƌƌaieŶt aiŶsi atteiŶdƌe jusƋu͛à ϭϬϬ% de pƌoduĐtioŶ 
électrique de source renouvelable ! 

Pour diminuer la facture pétrolière et les émissions de gaz à effet de 
serre du Fenua, le SAGE recommande de tendre progressivement 
vers un objectif beaucoup plus ambitieux : atteindre 50% d’ĠŶeƌgie 
renouvelable dans soŶ ŵiǆ ĠŶeƌgĠtiƋue à l’hoƌizoŶ ϮϬϰϬ.  

Pour y parvenir, l’État, le Pays, les communes et les concessionnaires 
électriques, devront soutenir de manière très volontariste les 
propositions inscrites au schéma directeur des EnR, à savoir : 

- maîtriser la consommation électrique pour s͛affƌaŶĐhiƌ de nouveaux 
investisseŵeŶts de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie theƌŵiƋue à Tahiti ; 

- développer des solutions hydroélectriques à Tahiti, notamment un 
gros barrage pour la régulation électrique du photovoltaïque (urgent) ; 

- développer des projets photovoltaïques ;  

- transformer ou reconstruire des centrales électriques communales 
en centrales hybrides solaire-thermique ou éolien-thermique ; 

- lancer des appels à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtĠƌġt pour accompagner 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe des ĠŶeƌgies Ŷouǀelles ;ĠŶeƌgies ŵarine et éolienne en 
particulier) ; 

- développer des ŵoǇeŶs de stoĐkage et de ƌĠgulatioŶ de l’ĠleĐtƌiĐitĠ 
produite par des solutions photovoltaïques et éoliennes ; 

- recourir au SWAC pour les nouvelles zones de concentration 
urbaine à forte demande de climatisation (cf. le projet SWAC sur le 
centre hospitalier de Polynésie française). 

La question du financement des projets EnR se pose dans un contexte 
de hausse du pƌiǆ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Le Đoût d͛iŶǀestisseŵeŶt des 
ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles iŵpaĐte foƌteŵeŶt le pƌiǆ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Les 
subventioŶs, paƌ eǆeŵple de l͛État dans le cadre des contrats de 

Source : DR 
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projets, constituent un levier majeur de développement des EnR, car 
elles en diminuent le coût. Les EnR deviennent ainsi plus compétitives 
fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt Ƌue l’ĠŶeƌgie theƌŵiƋue. 

Par ailleurs, le SAGE préconise de diminuer la consommation de 
carburant dans le parc automobile tahitien par des mesures de 
régulation du trafic, d’eŶĐouƌageŵeŶt à la pƌatiƋue des ŵodes de 
dĠplaĐeŵeŶt aĐtifs et le soutieŶ à l’aĐhat de vĠhiĐules faiďleŵeŶt 
consommateurs. 

E. Équipements et accès aux services publics  

A côté de la construction ou de la modernisation de grands 
équipements (aéroports, gares maritimes, université, lycées 
professionnels et hôpitaux), le pƌogƌaŵŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’aďƌis 
paracycloniques dans toutes les communes des Tuamotu sera achevé 
et, dans les autres archipels, les équipements publics ou 
administratifs les plus vulnérables aux risques naturels seront 
progressivement reconstruits dans des zones sûres, en lien avec 
l͛aŵĠŶageŵeŶt de Ŷouǀelles ĐeŶtƌalités urbaines. 

Par ailleurs, les moyens aéroportés permettant de réaliser des EVASAN 
daŶs les aƌĐhipels dotĠs d͛hôpitauǆ seƌoŶt aŵĠlioƌĠs afiŶ de peƌŵettƌe 
le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de leuƌs seƌǀiĐes ŵĠdiĐauǆ d͛uƌgeŶĐe et de 
réanimation (SMUR).  

Des espaces publics numériques permettront aux habitants non 
équipés en informatique, ou sans accès à Internet, de réaliser 
l͛esseŶtiel de leuƌs dĠŵaƌĐhes adŵiŶistƌatiǀes ǀia uŶ poƌtail IŶteƌŶet 
dĠdiĠ. L͛eŶseigŶeŵeŶt et la ŵĠdeĐiŶe feƌoŶt ĠgaleŵeŶt de plus eŶ 
plus appel à Internet pour dispenser des savoirs et réaliser des 
diagnostics à distance. Pour ce faire, un important effort de formation 
auǆ appliĐatioŶs ŶuŵĠƌiƋues des ŵaîtƌes d͛ĠĐole et peƌsoŶŶels 
médicaux devra être réalisé.  

F. Services publics environnementaux  

La fourniture des services publics environnementaux (eau 
potable, assainissement, collecte et traitement des déchets) incombe 
aux communes, en application du Statut de la Polynésie française. 
Mais, Đoŵŵe les ĐoŶĐeƌtatioŶs l͛oŶt ŵoŶtƌĠ à de Ŷoŵďƌeuses 
reprises, la plupaƌt d͛eŶtƌe elles Ŷ͛aƌƌiǀeŶt pas à ĠƋuiliďƌeƌ leuƌs 
budgets annexes concernant ces services. Au-delà des investissements 
nécessaires à la réalisation des réseaux et équipements, se pose 
également la question de leur entretien et de leur contrôle dont le 
Đoût s͛aǀğƌe ďieŶ souǀeŶt iŶĐoŵpatiďle aǀeĐ les ƌeĐettes ĐoŵŵuŶales.  

Il y a donc dans le Fenua un véritable hiatus entre des normes 
environnementales édictées en Europe et la situation des archipels, 
eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ les plus ĠloigŶĠs d’eŶtƌe eux (cf. III.2.F, IV.2.F, 
V.2.F, VI.2.F, VII.2.F). 

Le Pays devrait rédiger sa « politique sectorielle des déchets » pour 
définir les orientations générales en matière de diminution des 
déchets ultimes (la tendance au « zéro déchet » étant pratiquée dans 

Source : Tahiti Infos 

Source : mdc-cauxseine.fr 

Source : IAU-IdF 
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de plus en plus de pays), de performance de recyclage local ou à 
l͛eǆpoƌt, ou eŶĐoƌe de ǀaloƌisatioŶ de la ŵatiğƌe ;paƌ Đoŵpostage, ou 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgieͿ. Des sĐhĠŵas teƌƌitoƌiauǆ paƌ aƌĐhipels 
pourraient aussi être proposés pour tenir compte des spécificités de 
ĐhaƋue ƌĠgioŶ, de ŵġŵe Ƌu͛uŶe taǆe pouƌƌait ġtƌe iŶstauƌĠe pouƌ 
fiŶaŶĐeƌ Đette politiƋue ;à l͛iŶstaƌ de la TEAP, basée sur 2% de la valeur 
Coût+Assurance+Fret de tous les produits importés, qui rapporte 2,5 
Md de XPF par an au budget du Pays). 

Le SAGE recommande donc de mener à terme une réforme du 
financement et des normes applicables aux services publics 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ, eŶ augŵeŶtaŶt leuƌs dotatioŶs veŶaŶt de l’État 
et du Pays et en donnant en particulier aux petites communes un 
« dƌoit d’eǆpĠƌiŵentation » en matière de solutions techniques et en 
protégeant les tavana contre d’éventuelles conséquences pénales. 

G. Culture, patrimoine, sport et développement  

La culture, le patrimoine et les sports nautiques du Fenua sont 
des vecteurs de différenciation essentiels pour son image de 
destination touristique, en complément de la beauté de ses paysages 
terrestres et sous-marins. Cependant, la richesse du patrimoine 
polynésien est surtout de nature immatérielle (mythes et cosmogonie 
maohi, musiques et danses, artisanat, patutiki, pratique du va͛a, etĐ.Ϳ, 
plus Ƌue ŵatĠƌielle, les ŵaƌae suďsistaŶt aujouƌd͛hui esseŶtielleŵeŶt 
à l͛Ġtat de ǀestiges aƌĐhĠologiƋues, ƋuaŶd ils Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ dĠtƌuits ou 
engloutis par la végétation. De nombreux marae ont été cependant 
restaurés ou reconstruits et il faudra encourager les efforts des 
communes et des associations pour v ce patrimoine. 

Le rayonnement en Océanie du Centre culturel kanak Jean-Marie 
Tjibaou de Nouméa, les succès remarquables rencontrés par certaines 
manifestatioŶs Đultuƌelles et spoƌtiǀes d͛aŵpleuƌ ƌĠgioŶale ;Festival 
des arts des îles Marquises, FIFO, Festiǀal des fƌesƋues uƌďaiŶes OŶo͛u 
de Papeete, hawaiki nui va'a, Tahiti Pearl Regatta, etc.), la récente 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe paƌ l͛UNESCO de la ǀaleuƌ uŶiǀeƌselle du site de 
Taputapuatea et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe pƌoĐhaiŶe iŶsĐƌiptioŶ de 
l͛aƌĐhipel des MaƌƋuises sur la liste des sites reconnus au patrimoine 
ŵoŶdial de l͛HuŵaŶitĠ, pƌouǀeŶt que culture et sport sont deux 
ciments essentiels pour les sociétés polynésiennes. 

Le SAGE propose de soutenir les évènements culturels et sportifs 
dans le Fenua et recommande pour cela de : 

- mener une politique de promotion active de ces deux domaines 
auprès des publics scolaires ; 

- favoƌiseƌ l’aŵĠŶageŵeŶt d’espaĐes pour la tenue de foires, 
expositions artisanales et évènements socioculturels de toute 
nature, si possible dans les centralités urbaines ; 

- réaliser un musée « en réseau », avec un siège consacré au 
patrimoine commun de la Polynésie à Tahiti et des « filiales » (ou 
ĐeŶtƌes d͛interprétation) dans chaque archipel, consacrées à la 
découverte des patrimoines culturels particuliers des îles.  

Source : nouvellecaledonie.travel 

Source : Tatouage Polynésien 



PADD du Fenua 

  38 

H. Foncier 

La politiƋue foŶĐiğƌe et iŵŵoďiliğƌe du PaǇs s͛est faite jusƋu͛à 
présent de manière opportuniste plutôt Ƌu͛eŶ lieŶ aǀeĐ uŶe ǀisioŶ de 
moyen ou de long terme. Cela a pour conséquences de rendre moins 
lisibles et efficaces les politiques publiques sectorielles, en particulier 
en matière de développement économique, mais aussi en matière de 
politiƋue de l͛haďitat et du logeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt social.  

Malgré le vaste patrimoine foncier du Pays, le foncier effectivement « 
dispoŶiďle » ƌeste ƌaƌe. Cela s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ la gĠogƌaphie : 
eǆiguïtĠ des ŵilieuǆ iŶsulaiƌes, îles pouƌ ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles 
montagneuses et pentues, et importance des zones à risques naturels. 
Mais pas seulement. En effet, le foncier est particulièrement difficile à 
mobiliser dans le Fenua pour les raisons suivantes : 

- Un marché foncier figé : le foncier privé est retenu par de grands 
propriétaires, notamment dans un objectif de défiscalisation, qui 
eŶtƌetieŶŶeŶt la spĠĐulatioŶ foŶĐiğƌe. C͛est paƌ eǆeŵple le Đas de 
Papeete où de nombreux logements vacants sont à réhabiliter. 
Une étude à ce sujet pilotée par la DHV est en cours. 

- L͛iŶdiǀisioŶ et l͛ideŶtifiĐatioŶ des propriétaires – Đ͛est uŶ sujet 
bloquant majeur qui freine le portage de projets publics et privés. 
La problématique est liée à des bornages incertains souvent 
ĐoŶtestĠs et auǆ diffiĐultĠs d͛ideŶtifiĐatioŶ des aǇaŶts-droits 
(plusieurs générations, occupation ŶoŶ titƌĠe, spoliatioŶ, …Ϳ. Des 
dossiers sensibles et conflictuels saturent les tribunaux par la 
durée de traitement des litiges et se retrouvent souvent bloqués 
paƌ ŵaŶƋue d͛ĠlĠŵeŶts dispoŶiďles pouƌ ƌeŶdƌe le jugeŵeŶt. 
Différentes solutions (tribunal foncier, fiducie, gestion par trust 
faŵilial …Ϳ soŶt à l͛Ġtude pouƌ allĠgeƌ Đette situatioŶ. 

- Une connaissance lacunaire du cadastre et un manque de suivi de 
la valeur des mutations foncières. 

- Une insuffisance de la maîtrise foncière par les communes, 
certaines ne disposant pas de domaine public et devant solliciter 
des affeĐtatioŶs d͛eŵpƌises du PaǇs pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ leuƌ 
politique foncière. 

- Les outils d͛aĐƋuisitioŶ ;DUP, pƌĠeŵptioŶ, eǆpƌopƌiatioŶͿ soŶt 
peu utilisés par les acteurs publics et les établissements publics 
eǆistaŶts Ŷe soŶt pas toujouƌs adaptĠs à la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe 
telle politique, même si des acteurs comme TNAD ou l͛OPH oŶt la 
ĐapaĐitĠ d͛aĐƋuĠƌiƌ et ǀeŶdƌe des teƌƌaiŶs pouƌ leuƌ Đoŵpte. Il 
Ŷ͛eǆiste pas d͛ÉtaďlisseŵeŶt puďliĐ foŶĐieƌ ;EPFͿ.  

D͛autƌes outils et aĐteuƌs pouƌƌaieŶt ĐepeŶdaŶt ġtƌe adaptĠs, 
pour anticiper et assuƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des politiƋues 
puďliƋues, ŵais aussi pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des gƌaŶds pƌojets, 
Ƌu͛ils soieŶt d͛iŶitiatiǀe puďliƋue ou pƌiǀĠe, et Ƌui supposeŶt des 
moyens allant au-delà de ceux déployés pour de simples 
opérations immobilières. 

Le SAGE pƌopose daŶs ĐhaĐuŶ des sĐhĠŵas d͛aƌĐhipels des pƌioƌitĠs eŶ 
matière de gestion foncière. Les orientations portées par les schémas 

Source : welcome-tahiti.com 

Source : Direction des Affaires Foncières/IAU 
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d͛aƌĐhipels iŵposeŶt eŶ effet uŶe dispoŶibilité foncière facilitée (y 
compris dans les centres villes pour le renouvellement urbain), ainsi 
Ƌu͛un désenclavement des terrains par des routes et chemins publics. 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le SAGE souhaite que le Schéma Directeur 
Foncier envisagé par le PaǇs puisse aďoutiƌ ƌapideŵeŶt et Ƌu’il 
pƌĠseŶte de façoŶ Đlaiƌe la visioŶ des dĠĐideuƌs suƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 
eŶ ŵatiğƌe d’aŵĠŶageŵeŶt. Ce sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ devƌa ġtƌe aƌtiĐulĠ 
ĠtƌoiteŵeŶt aveĐ les oƌieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe d’haďitat et de ƌoutes 
publiques. Il devra définir pour le Pays une politique foncière 
cohérente, s’appuǇaŶt suƌ uŶe palette d’outils juridiques, 
règlementaires, fiscaux et organisationnels.  

I. Gouvernance et ingénierie urbaines  

Le SAGE est conçu dans une étroite collaboration entre le Pays, 
l͛État, les ĐoŵŵuŶes et les EPCI de PolǇŶĠsie. Loƌs des phases de 
concertations avec ces derniers, il est apparu comme une évidence 
que les territoires qui avaient su bâtir une vision stratégique commune 
et partagée, à travers un ou des projets de développement locaux ou 
thématiques, étaient en capacité de développer des dynamiques 
locales fortes. 

DaŶs l’optiƋue de la politiƋue de ƌĠĠƋuiliďƌage Ƌu’il soutieŶt, le SAGE 
incite fortement les archipels à se structurer autour de projets 
collectifs, aux échelles les mieux adaptées, et à les porter par 
l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de stƌuĐtuƌes iŶteƌĐoŵŵuŶales. 
FaĐe à l’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets loĐauǆ, ĐadƌĠs paƌ uŶe politiƋue de 
développement du Fenua lisible et de long terme, le SAGE soutient 
un meilleur accompagnement du local paƌ le PaǇs et l’État à travers 
uŶe iŶgĠŶieƌie ƌeŶouvelĠe daŶs ses oďjeĐtifs et ses ŵoǇeŶs : il s’agiƌa 
de piloter les outils de police et de contrôle pour faire respecter les 
politiƋues et ƌğgleŵeŶtatioŶs dĠfiŶies, ŵais aussi d’aideƌ à 
l’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets ;aŶiŵatioŶ…Ϳ, suivƌe et Ġvalueƌ les stƌatĠgies 
de développement pour les réorienter ou renforcer certains axes par 
exemple. 

Plus globalement, cela sous-teŶd la ŶĠĐessitĠ d͛uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ la 
répartition des compétences entre collectivités polynésiennes dans 
ĐeƌtaiŶs doŵaiŶes, la ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe d͛uŶe iŶgĠŶieƌie 
complémentaire (conception et suivi des politiques publiques, 
doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, etĐ.Ϳ et la ĐoŶĐeptioŶ de Ŷouǀeauǆ outils plus 
adaptés, sous forme de contractualisation partenariale entre le Pays 
et les AƌĐhipels et ĠǀeŶtuelleŵeŶt l͛État.  

D’uŶe façoŶ ĐoŶĐƌğte, le SAGE impose la réalisation/révision des PGA 
de toutes les communes de plus de 1 000 habitants dans les 5 ans 
suivant sa ratification. Il pƌopose ĠgaleŵeŶt la ĐƌĠatioŶ d’uŶe Agence 
d’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt doŶt les ŵissioŶs seƌoŶt, 
entre autres, d’assuƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe du teƌƌitoiƌe ;ƌôle 
d’oďseƌvatoiƌeͿ, le suivi de la ŵise eŶ œuvƌe du SAGE et l’appui au 
PaǇs et auǆ ĐoŵŵuŶes eŶ ŵatiğƌe d’iŶgĠŶieƌie de dĠveloppeŵeŶt et 
d’uƌďaŶisŵe. 
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3. VULNÉRABILITÉ  

A. Exposition aux risques naturels ou 

technologiques 

 Précautions contre les risques naturels 

DaŶs les îles hautes du FeŶua, les ƌisƋues Ŷatuƌels soŶt d͛uŶe tƌiple 
nature : 1/glissement de terrain ou éboulement rocheux, aggravés 
par des déboisements et terrassements excessifs ou défectueux 
(remblais mal compactés, murs de soutènement mal dimensionnés, 
mal drainés ou non ancrés, etc.) ; 2/inondation pluviale généralement 
ĐoŶsĠĐutiǀe au dĠďoƌdeŵeŶt de ƌiǀiğƌes et à l͛eŶǀahisseŵeŶt de 
poiŶts ďas et Đuǀettes dĠpouƌǀues d͛eǆutoiƌes ;ou de diaŵğtƌe 
insuffisant) ; 3/submersion marine et érosion côtière, engendrées par 
la houle des tempêtes tropicales ou plus exceptionnellement par des 
tsunamis. 

Ce troisième risque est la menace prépondérante pour les atolls des 
Tuamotu. Elle s’aggƌaveƌa hélas rapidement avec l’ĠlĠvatioŶ 
inexorable du niveau des océans (SLR en anglais), qui sera 
particulièrement sensible, compte-tenu de leur faible altitude et de 
l’Ġtƌoitesse de leuƌs ŵotus.  

Face à ces trois types de risques naturels, le SAGE préconise 
d’appliƋueƌ le pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ auǆ Ŷouveauǆ aŵĠŶageŵeŶts 
et ĐoŶstƌuĐtioŶs, aiŶsi Ƌu’auǆ pƌojets de ƌĠhaďilitatioŶ, pouƌ ƌĠduiƌe 
leur vulnérabilité.  

L͛eŶjeu est d͛aƌƌiǀeƌ à fiǆeƌ uŶ eŶseŵďle ĐohĠƌeŶt de règles « 
nécessaires mais suffisantes », pour limiter dans tout projet 
d͛aŵĠŶageŵeŶt ;aiŶsi Ƌu͛eŶ aǀal et/ou eŶ ĐoŶtƌeďas de Đelui-ci, le cas 
ĠĐhĠaŶtͿ l͛eŶdoŵŵageŵeŶt des ďieŶs et des ƌĠseauǆ, de ƌĠduiƌe le 
coût des dommages inévitables et de faciliter le retour à une situation 
aussi « normale » que possible. 

Ainsi, le SAGE recommande les principes prudentiels suivants en 
ŵatiğƌe d’aŵĠŶageŵeŶt, en précisant que ce sont les PPRn (ou les 
outils assimilés de gestion des risques naturels) qui doivent fixer les 
ƌğgles à oďseƌveƌ suƌ la ďase d’uŶ zoŶage dĠtaillĠ :  

- Les remblais sur le littoral devront être strictement limités aux 
aménagements d’iŶtĠƌġt puďliĐ afin de préserver le transit 
sédimentaire assurant la recharge naturelle des plages. 

- Ils devront respecter une cote altimétrique de sécurité basée sur 
les projections du GIEC en matière de SLR les plus « pessimistes » 
à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ.  

- Les constructions situées à proximité du littoral devront être 
édifiées sur des pilotis et/ou disposeƌ d͛uŶ Ġtage suƌ ƌez-de-
chaussée. 

- Les constructions dans les périmètres d’alĠas foƌts d’iŶoŶdatioŶ 
seront proscrites ou soumises à des contraintes constructives 
particulières et indérrogeables après étude de cas. 

Source : Tahiti Infos 

Source : TNTV News 

Source : Outre-mer la 1ère 
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- EŶ Đas d’agƌaŶdisseŵeŶt/ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ 
existaŶte situĠe eŶ zoŶe à ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ ou suďŵeƌsioŶ 
foƌt, il seƌa iŵposĠ la ƌĠalisatioŶ d’au ŵoiŶs uŶe piğĐe « hors 
d’eau » (en étage ou sur pilotis) pour permettre aux occupants de 
s͛Ǉ ƌĠfugieƌ eŶ atteŶte de leuƌ ĠǀaĐuatioŶ ou de la dĠĐƌue. DaŶs 
tous les cas, les tableaux électriques et leur raccordement 
devront être posés en partie haute des pièces en rez-de-
chaussée ou dans les pièces situées au-dessus. 

- Toute nouvelle construction devra respecter des normes 
paracycloniques de stabilité, de contreventement et de fixation 
en vigueur en Polynésie française. 

- Tout pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ à pƌoǆiŵitĠ d’uŶe rupture de pente 
devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶe Ġtude paƌtiĐuliğƌe. 

- Les coupes forestières à blanc sur terrains meubles devront être 
replantés dans un délai maǆiŵuŵ d’uŶ aŶ avec une végétation 
couvrante (herbe, fougères, buissons) et/ou une végétation 
arborée, de manière à fixer les sols. 

- En dehors des constructions routières, les terrassements 
devront être strictement limités et les constructions sur pilotis 
et plots seront privilégiées. Les talus issus de fronts de taille 
devront être enherbés ou plantés avec une végétation couvrante 
et fiǆaŶte. L͛aŵĠŶageŵeŶt de « ƌestaŶƋues » pƌogƌessiǀes 
(petites terrasses soutenues par des murets drainés) devra être 
privilégié par rapport à la construction de murs de soutènement 
hauts. 

- En amont des zones urbaines ou résidentielles, les lits des 
rivières devront être débarrassés des obstacles susceptibles de 
provoquer des embâcles au moins une fois par an, avant la 
saison des pluies. Les nouveaux ouvrages de franchissement 
deǀƌoŶt ġtƌe ĐoŶçus pouƌ liŵiteƌ leuƌ iŵpaĐt suƌ l͛ĠĐouleŵeŶt des 
eaux. 

- Aux Tuamotu, spécifiquement, il s’agiƌa d’aŶtiĐipeƌ dğs à 
présent le phénomène de SLR par la construction de logements 
résilients en cas de cyclone et de submersion marine. Le SAGE 
recommande ainsi de soutenir activement la R&D et 
l’iŶŶovatioŶ pouƌ la ĐoŶĐeptioŶ d’uŶ nouvel habitat qui soit 
adapté aux effets du changement climatique et aux conditions 
sociales et géographiques de l’aƌĐhipel.  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs ĠdifiĠes paƌ l͛État, le PaǇs, les ĐoŵŵuŶes ou leuƌs 
établissements publics, ainsi que tous les établissements recevant du 
puďliĐ ;E‘PͿ se deǀƌoŶt d͛ġtƌe eǆeŵplaiƌes daŶs l͛appliĐatioŶ de Đes 
règles. 

Le SAGE demande que les communes contiŶueŶt l’appƌoďatioŶ de 
leuƌ PPRŶ jusƋu’à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ Ŷouvel outil plus appƌopƌiĠ à 
la gestion des risques naturels en Polynésie.  

Les PGA devront être mis en conformité avec les règles prudentielles 
ainsi préconisées, et ce dans les 5 ans suivant la mise en application 
du SAGE.  

Source : www.passionprovence.org 

Source : IAU-IdF 



PADD du Fenua 

  42 

Paƌ ailleuƌs, l͛ĠduĐatioŶ de la populatioŶ auǆ ĐoŵpoƌteŵeŶts de 
sĠĐuƌitĠ eŶ Đas d͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ ĐataĐlǇsŵe deǀƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe 
dispensée par le biais des écoles, mairies et églises.  

 Précautions contre les risques technologiques 

Les risques technologiques sont fort heureusement négligeables 
dans le Fenua, en dehors de Tahiti où est concentrée la majorité des 
iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ, eŶ 
particulier celles de catégorie 1, les plus dangereuses (points rouges 
suƌ la ĐaƌteͿ. C͛est autouƌ du PAP, où soŶt ĐoŶstƌuites les Đuǀes de 
stockage de carburant, que se situe le principal aléa technologique du 
FeŶua, daŶs la ŵesuƌe où elles soŶt ǀoisiŶes d͛ĠƋuipeŵeŶts 
stƌatĠgiƋues et d͛uŶe population importante. 

S͛il paƌaît diffiĐile, ǀoiƌe iŵpossiďle, de dĠloĐaliseƌ le stoĐkage des 
hydrocarbures en dehors du Grand Papeete, il ĐoŶvieŶdƌa d’Ġtudieƌ la 
faisaďilitĠ teĐhŶiƋue et ĠĐoŶoŵiƋue d’uŶe ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ des Đuves 
de stockage de gaz naturel (les plus dangereuses car les plus 
explosives) dans un site moins peuplé, mais cependant accessible (de 
préférence via un gazoduc enterré). 

B. Exposition des milieux naturels aux pressions 

humaines4 

 Pressions anthropiques sur les lagons 

Nombre de lagons en PolǇŶĠsie fƌaŶçaise suďisseŶt aujouƌd͛hui 
uŶe foƌte pƌessioŶ aŶthƌopiƋue et l͛iŶtĠgƌitĠ de leuƌ ĠĐosǇstğŵe s͛eŶ 
trouve fragilisée. Plus les îles et atolls sont peuplés, accessibles et bien 
desservis, plus les activités humaines sont importantes et sont le fait 
d͛aĐteuƌs diffĠƌeŶts : Đultiǀateuƌs, pġĐheuƌs, aƋuaĐulteuƌs, 
perliculteurs, clubs de plongée sous-marine, prestataires touristiques 
divers, hôtels de luxe ou pensions de famille, etc. 

C͛est ǀƌai en particulier dans les lagons où est pratiquée la perliculture 
« intensive », car cette activité produit beaucoup de déchets 
plastiques et, lorsque la densité des élevages de nacres est trop élevée 
ou les eaux insuffisamment renouvelées, il arrive souvent que des 
ŵaladies ďaĐtĠƌieŶŶes se dĠǀeloppeŶt ou Ƌu͛uŶ dĠǀeloppement 
eǆĐessif d͛algues eutrophise les eaux. C͛est également vrai lorsque le 
tourisme est mal maîtrisé et Ƌu͛il gĠŶğƌe des peƌtuƌďatioŶs 
importantes sur la faune halieutique ou une urbanisation diffuse, dans 
laquelle ni les déchets, ni les eaux usées ne sont suffisamment 
éliminés, épurés ou valorisés. 

Paradoxalement, la situation environnementale des lagons est 
souǀeŶt igŶoƌĠe paƌ leuƌs usageƌs/eǆploitaŶts, aloƌs Ƌue Đ͛est la 
pérennité même de leur activité qui en dépend. Ils devraient être 
solidaires daŶs la gestioŶ de la ƋualitĠ des eauǆ et de l͛ĠĐosǇstğŵe 
lagonaire, mais cela supposerait parfois une limitation de leurs 
activités, ceci alors que les moyens de surveillance et de contrôle font 
souvent défaut. Oƌ, ĐhaĐuŶe des ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs Ǉ est a priori 

                                                 
4- Pour plus de précisions sur ce sujet, cf. Chapitres Trame verte et bleue des Schémas d’archipels 

Source : www.tefenua.gov.pf 

Source : TNTV News 

Source : IRD 

Source : IAU-IdF 
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réticente, son premier réflexe étant de chercher à optimiser ses 
revenus. De par leur caractère bien délimité et leur fragilité 
écologique, les lagons sont des « communs » complexes car ils 
concernent des acteurs multiples, dont les intérêts sont souvent 
divergents. 

Le concept de « common » (ou « commun » en français), issu du droit 
anglo-saxon, semble particulièrement adapté aux lagons, car il existe 
dans le Pacifique sud des dispositifs traditionnels de jachère 
halieutique comme le rahui, qui sont de facto des communs.  

SaŶs alleƌ jusƋu͛à doŶŶeƌ auǆ lagoŶs uŶe peƌsoŶŶalitĠ juƌidiƋue 
particulière, comme viennent de le faire les Néo-Zélandais pour la 
rivière Whanganui ;sa gestioŶ ĠtaŶt aujouƌd͛hui dĠlĠguĠe eŶ gƌaŶde 
partie au conseil de la tribu des Whanganui), il deǀieŶt aujouƌd͛hui 
ŶĠĐessaiƌe de ŵettƌe eŶ œuǀƌe des dispositifs de gouǀeƌŶaŶĐe, de 
gestion et de contrôle des activités lagonaires. 

Là où les ĐoŶflits d’usage soŶt les plus foƌts et où les ƌessouƌĐes 
marines présentent le plus de difficultés à se renouveler, le SAGE 
ƌeĐoŵŵaŶde l’ĠlaďoƌatioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe de PGEM et/ou 
d’AMP/G. 

Pouƌ les ĐoŵŵuŶes hĠsitaŶt à se laŶĐeƌ daŶs l’Ġtude et la ŵise eŶ 
œuvƌe d’uŶ PGEM, dont la procédure est relativement lourde, un 
« dƌoit d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ » en matière de règlementation devrait 
leur être accordé. 

DaŶs tous les Đas, la ŵise eŶ œuvƌe de Đes outils de gestioŶ passeƌa 
par la ŵise eŶ seƌviĐe paƌ le PaǇs et les ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes d’uŶe 
« police maritime ». 

 Pressions anthropiques sur les montagnes 

Les pressions humaines sur les montagnes des îles hautes 
concernent essentiellement les défrichements, déboisements et 
décharges de déchets polluants réalisés dans les forêts primaires et les 
espaces naturels abritant des espèces endémiques rares et fragiles.  

Ces espaces inventoriés par la DIREN et classés comme zones de 
conservation « prioritaire » ;Đaƌ d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue tƌğs ĠleǀĠ et de 
degré de menace fort) et « haute » ;Đaƌ d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue tƌğs ĠleǀĠ 
et de degré de menace moyen à faible) doivent être sanctuarisés, 
Đ’est-à-diƌe ƌesteƌ diffiĐileŵeŶt aĐĐessiďles ou faiƌe l’oďjet 
d’aŵĠŶageŵeŶts lĠgeƌs peƌŵettaŶt leuƌ dĠĐouveƌte : sentiers balisés 
et équipés avec des panneaux éducatifs, bacs de collecte des déchets.  

Sous ƌĠseƌve d’Ġtudes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pour confirmer le zonage 
des priorités de conservation réalisé par la DIREN, le SAGE 
recommande que les PGA classent en espaces à protéger strictement 
les zones désignées comme « prioritaires » et en espaces à 
préserver/gérer les zones classées en « priorité haute ».

Source : http://nituor2.blogspot.com 
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III. Le sĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Australes 

L’aƌĐhipel des Austƌales fait aujouƌd’hui faĐe à de ŵultiples eŶjeuǆ de dĠveloppeŵeŶt daŶs uŶ ĐoŶteǆte 
de foƌt ĠloigŶeŵeŶt, voiƌe d’isoleŵeŶt, au seiŶ du FeŶua et plus gloďaleŵeŶt de l’espaĐe PaĐifiƋue sud 
auquel il appartient. 

L’oďjeĐtif du SAGE est d’appoƌteƌ uŶ pƌojet aussi ĐolleĐtif et paƌtagĠ Ƌue possiďle eŶtƌe l’eŶseŵďle des 
ĐoŵŵuŶes de l’aƌĐhipel, daŶs uŶ ĐoŶteǆte histoƌiƋue où ĐhaƋue île foŶĐtionnait de façon indépendante. Les 
débats tenus lors de la concertation du SAGE montrent les nouvelles convergences de vue des acteurs 
loĐauǆ, leuƌ dǇŶaŵisŵe et la foƌĐe de leuƌ voloŶtĠ d’offƌiƌ uŶ aveŶiƌ dĠsiƌaďle à leuƌ populatioŶ. 
L’aƌĐhipel des Austƌales veut donner un futur à sa population au travers du dĠveloppeŵeŶt d’aĐtivitĠs 
économiques adaptées, d’uŶ accès à la formation et aux seƌviĐes puďliĐs aŵĠlioƌĠ, et de l’affiƌŵatioŶ d’uŶe 
image différenciée au sein de la Polynésie française.  

Son projet repose sur le renforcement et la valorisation de son identité singulière, au profit de son 
attractivité, pour ses jeunes comme pour les touristes. Ceci passe en particulier par : 

- La pƌĠseƌvatioŶ d’uŶe iŵage agƌiĐole et ƌuƌale distiŶĐtive et positive : il s’agira de réaffirmer la place 
d’uŶe agƌiĐultuƌe dǇŶaŵisĠe et de ĐƌĠeƌ uŶe offƌe de touƌisŵe ƌuƌal « vert » Ƌualitative. L’iŶstallatioŶ à 
Tuďuai d’uŶ ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ agƌiĐole de ƌĠfĠƌeŶĐe eŶ PolǇŶĠsie ĐoŶstitue uŶ iŶĐoŶtouƌŶaďle du 
projet pour éviter le départ des jeunes Australiens et faire venir des jeuŶes d’autƌes aƌĐhipels, pour 
attirer des enseignants et autres intervenants ponctuels. Cette image de tourisme vert qualitatif sera 
eŶtƌeteŶue paƌ uŶ tƌavail suƌ la ƋualitĠ paǇsagğƌe, l’iŶtĠgƌatioŶ des ĠƋuipements et infrastructures, le 
fleuƌisseŵeŶt des ďoƌds de ƌoute, etĐ. Elle ƌeposeƌa ĠgaleŵeŶt suƌ la ƋualifiĐatioŶ de l’aĐĐueil et suƌ des 
iŶfƌastƌuĐtuƌes aŵĠlioƌĠes. Elle seƌa iŶdissoĐiaďle d’uŶe tƌğs foƌte atteŶtioŶ à la pƌĠseƌvatioŶ de 
l’iŶtĠgƌitĠ des écosystèmes côtiers et terrestres.  

- La valorisation des évènements historiques et de l’ideŶtitĠ loĐale, suppoƌt d’uŶ ƌeŶouveau ideŶtitaiƌe 
et d’uŶ ŵaƌketiŶg teƌƌitoƌial ƌeŶfoƌĐĠ : il s’agiƌa de ƌedǇŶaŵiseƌ les ĠlĠŵeŶts foƌts de la Đultuƌe tels Ƌue 
les histoiƌes et lĠgeŶdes loĐales, les ŵaƌae, le Foƌt Geoƌges et la BouŶtǇ, ŵais aussi et suƌtout l’aƌtisaŶat 
Ƌui est eŶĐoƌe tƌğs vivaŶt. La ĐƌĠatioŶ d’uŶ festival Đultuƌel favoƌiseƌa Đe ƌeŶouveau, autouƌ de thğŵes 
spĠĐifiƋues à iŵagiŶeƌ, tels Ƌue le veŶt et l’aiƌ.  

- Une relation renouvelée à Tahiti et au monde : il s’agiƌa d’aďoƌd de peƌŵettƌe auǆ haďitaŶts d’ġtƌe 
ŵoiŶs dĠpeŶdaŶts de Tahiti pouƌ l’aĐĐğs à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de seƌviĐes puďliĐs et ĠgaleŵeŶt de laisseƌ 
plus de latitude aux décideurs locaux pour élaborer et mener leur projet de développement local 
partagé. 
Cet oďjeĐtif est iŶdissoĐiaďle de l’aŵĠlioƌatioŶ de l’aĐĐğs à l’IŶteƌŶet, Đ’est pouƌƋuoi à l’hoƌizoŶ du SAGE, 
une connexion haut-débit « moderne » est atteŶdue pouƌ l’eŶseŵďle de l’aƌĐhipel pouƌ aŵĠliorer 
l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes et à la foƌŵatioŶ pouƌ l’eŶseŵďle des haďitaŶts et singulièrement pour les jeunes. 
Des « espaces publics numériques » peƌŵettaŶt de s’iŶitieƌ à la ŶavigatioŶ daŶs le ĐǇďeƌespaĐe, de 
réaliser à distance les démarches administratives et examens sanitaires, devront être édifiés dans 
chacune des îles. À Tubuai, la capitale des Australes, la reconstruction de la cité administrative projetée 
au ĐeŶtƌe de l’île, à l’aďƌi des ĐǇĐloŶes, seƌa l’oĐĐasioŶ de ƌĠaliseƌ uŶ tel EPN. 
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4. DOCUMENT D’ORIENTATIONS GÉNÉRALES  

A.  Liaisons interinsulaires & désenclavement  

 Liaisons aériennes 

La desseƌte aĠƌieŶŶe de l’aƌĐhipel à paƌtiƌ de Tahiti seƌa 
améliorée gƌâĐe à l’augŵeŶtatioŶ des ƌotatioŶs peƌŵises paƌ 
l’aƌƌivĠe d’uŶe Ŷouvelle ĐoŵpagŶie aĠƌieŶŶe, opérant à partir de 
2020. La concurrence suscitée par cette deuxième compagnie devrait 
peƌŵettƌe de diŵiŶueƌ le pƌiǆ des ďillets d͛aǀioŶ, le PaǇs oƌgaŶisaŶt uŶ 
système renouvelé de péréquation. La liaison Tubuai-Papeete sera 
l͛aǆe de desseƌte pƌiŶĐipal, les autƌes îles ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛uŶe offƌe 
améliorée grâce à la mise en concurrence.  

 Liaisons maritimes 

La desserte maritime depuis Papeete sera également améliorée 
en capacité, grâce à de nouveaux bateaux et réglementations (en cas 
de transport de carburant), et/ou en fréquence paƌ l͛ouǀeƌtuƌe à la 
concurrence (le Pays étudiera la faisabilité économique de la mise en 
seƌǀiĐe d͛uŶe deuǆiğŵe goĠletteͿ.  
L͛offƌe de tƌaŶspoƌt de passagers par avion et goélette depuis Tahiti 
sera articulée efficacement avec la desserte des différentes îles des 
Australes. Celle-ci reposera sur la mise en service : 

- d’uŶe ƌotatioŶ ŵaƌitiŵe adaptée portée par un opérateur privé ; 

- d’uŶ hǇdƌavioŶ opĠƌĠ daŶs le Đadƌe d͛uŶe DSP fiŶaŶĐĠe paƌ le 
Pays, permettant une bonne intermodalité en particulier avec les 
goélettes touchant à Tubuai, les transports ponctuels (tournée 
administratives etc.) et les EVASAN.  

Des liaisons ponctuelles utiles pourront être imaginées, par exemple 
une liaison par voilier Rapa-Raivavae ;pouƌ ƌejoiŶdƌe l͛aĠƌopoƌtͿ, si les 
conditions économiques le permettent.  

 Liaisons internet et téléphoniques 

Si les connexions téléphoniques mobiles sont relativement bonnes 
au ƌegaƌd de la faiďle deŶsitĠ de l͛aƌĐhipel, la ĐoŶŶeǆioŶ IŶteƌŶet est 
en revanche de très mauvaise qualité. La mise en service du câble 
Natitua en décembre 2018 reliant au haut-débit les Marquises et les 
Tuamotu doit permettre de libérer de la bande passante satellitaire 
pouƌ aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐğs IŶteƌŶet des Austƌales. Cette aŵĠlioƌatioŶ est 
fondamentale pour mener à bien le projet de développement de 
l͛aƌĐhipel. Pouƌ autaŶt, il faudƌa Ƌue l͛aƌĐhipel ďĠŶĠfiĐie à soŶ touƌ 
d͛uŶe liaisoŶ haut-débit par câble optique.  

Si un projet de câble sous-ŵaƌiŶ eŶtƌe l͛Asie du Sud-Est et l͛AŵĠƌiƋue 
latine voit le jour et traverse la ZEE Polynésienne, il serait souhaitable 
Ƌu͛il desseƌǀe les Australes au passage, sinon il faudra envisager une 
liaison par câble depuis Tahiti à l͛hoƌizoŶ du SAGE.  

  

Source : Outre-mer la 1ère 
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B.  « Économie bleue » 

Les aĐtiǀitĠs liĠes à l͛ĠĐoŶoŵie ďleue soŶt ŵodestes aujouƌd͛hui 
aux Australes. Elles reposent sur deux leviers : la croisière et la 
plaisance, ainsi que la pêche côtière et lagonaire. 

 Pêche et aquaculture 

L͛iŶteŶsitĠ des usages du ŵilieu lagoŶaiƌe et Đôtieƌ des Austƌales 
reste modérée, Tubuai – et Rurutu dans une moindre mesure – 
ĐoŶĐeŶtƌaŶt le plus d͛aĐtiǀitĠs. La pƌessioŶ des pġĐhes lagoŶaiƌes et 
Đôtiğƌes est ŵoǇeŶŶe à foƌte seloŶ les îles de l͛aƌĐhipel : Tubuai et 
‘aiǀaǀae, Ƌui disposeŶt d͛uŶ lagoŶ, doŵiŶeŶt la pƌoduĐtioŶ de 
produits récifaux et assurent les principales exportations sur Tahiti et 
vers les autres archipels (poissons lagonaires et bénitiers) ; Rapa, 
Rimatara et Rurutu exploitent plus fortement les invertébrés récifaux 
et les ressources océaniques de profondeur avec des rendements 
dépassant les 3t/km². 

Deux ressources marines à haute valeur ajoutée paraissent posséder 
un potentiel intéressant à exploiter : 

- Le bénitier, particulièrement présent aux Australes, mais dont 
l͛eǆploitatioŶ doit ġtƌe ƌğgleŵeŶtĠe pouƌ uŶe ŵeilleuƌe 
connaissance des effectifs et un contrôle accru de la pression de 
pġĐhe ;il seŵďleƌait Ƌu͛uŶe paƌtie de la ƌĠĐolte soit pillĠeͿ. La 
Đultuƌe du ďĠŶitieƌ, eŶǀisagĠe daŶs les aŶŶĠes ϮϬϭϬ, Ŷ͛a à ce jour 
pas été suivie d͛effet. Il conviendra de la relancer, en lien avec les 
expériences menées à Faƌatea, uŶe fois les ĐoŶditioŶs d͛Ġleǀage 
parfaitement maîtrisées ; 

- Le « remu vine » (caulerpe, ou « green caviar »), algue verte 
endémique de Tubuai et Rimatara, mets très prisé en Polynésie 
ŵais aussi daŶs uŶe paƌtie du PaĐifiƋue, jusƋu͛au JapoŶ. Elle fait 
aĐtuelleŵeŶt l͛oďjet d͛uŶe eǆploitatioŶ sauǀage, ŵettaŶt eŶ 
daŶgeƌ l͛espğĐe. Sa Đultuƌe pouƌƌait ġtƌe eŶǀisagĠe, ŵais elle 
ŶĠĐessiteƌa l͛aŵĠŶageŵeŶt de ďassiŶs de gƌaŶde supeƌfiĐie au 
bord du littoral. Il faudra donc en évaluer précisément les impacts 
paysagers et environnementaux. 

Le SAGE recommande de maintenir une activité de pêche raisonnée, 
essentiellement locale, à partir de la flotte des poti mararas côtiers 
et des ďoŶitieƌs pouvaŶt alleƌ jusƋu’à la liŵite de la )EE. 
L’eǆploitatioŶ des diffĠƌeŶtes ressources marines devra être 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶtƌôlĠe daŶs le Đadƌe d’uŶ zoŶage ŵaƌitiŵe 
permettant un bon équilibre entre exploitation et préservation, en 
ĐoŵplĠŵeŶt de l’usage toujouƌs eŶ vigueuƌ du rahui à Rapa. Il 
conviendra également de mettre en place des réserves frigorifiées 
pouƌ ĐoŶseƌveƌ Đes deŶƌĠes et pallieƌ à d’ĠveŶtuelles pĠŶuƌies 
alimentaires. 

 Croisière et plaisance 

Enfin, en matière de développement touristique (cf. 2.BͿ, il s͛agiƌa 
de développer un circuit de croisière vers les Australes. Un nouveau 
paquebot de moyen tonnage comme le Gauguin reliant les Australes 

Source : Environnement marin des Îles Australes 
Polynésie française 

Source : argoul.com 
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et les îles Cook est en effet à l͛étude. Pour favoriser un tel projet, il 
ĐoŶǀieŶdƌa d͛adapteƌ et d͛aŵĠŶageƌ les Ƌuais de dĠďaƌƋueŵeŶt des 
teŶdeƌs afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil des croisiéristes.  

Les bateaux de plaisance sont un marché iŶtĠƌessaŶt ŵais d͛aŵďitioŶ 
liŵitĠe au ƌegaƌd de l͛ĠloigŶeŵeŶt des Austƌales des principaux 
circuits de navigation. Il Ŷ͛est doŶĐ pas ƋuestioŶ pouƌ l͛iŶstaŶt 
d͛aŵĠŶageƌ uŶ ou des ports de plaisance. En revanche, pour améliorer 
l͛aĐĐueil des ǀoilieƌs de passage, la pose de ŵouillages ĠĐologiƋues 
municipaux dans les baies les mieux protégées et la construction de 
saŶitaiƌes et poiŶts d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌe de dĠĐhets seƌoŶt ƌĠalisĠes.  

C. Urbanisme & logement 

 Centralités urbaines 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛uŶe des oƌieŶtatioŶs pƌĠseŶtĠes eŶ 
iŶtƌoduĐtioŶ, le SAGE eŶteŶd faǀoƌiseƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe « centralité 
urbaine multifonctionnelle » daŶs ĐhaĐuŶe des îles. L͛oďjeĐtif est de 
permettre aux habitants, comme aux visiteurs extérieurs, de trouver 
commodément en un même lieu les services publics essentiels 
;aŶteŶŶe de l͛OPT, ďaŶƋue/distributeur de billets, centre 
médical/dispensaire, etc.), ainsi que des commerces et restaurants 
susĐeptiďles d͛appoƌteƌ de l͛aŶiŵatioŶ sociale et commerciale, et, si 
possible, une salle polyvalente pour accueillir les rassemblements 
culturels de toute nature.  

Pouƌ Ƌu͛uŶ tel lieu foŶĐtioŶŶe ďieŶ, il doit ƌĠuŶiƌ plusieuƌs ĐoŶditioŶs :  

- Il faut Ƌu͛il soit assez ĐoŵpaĐt pouƌ ġtƌe faĐileŵeŶt paƌĐouƌaďle à 
pied (pas plus de 10-15 mn à pied, soit dans un rayon de 250 m 
au maximum) ; 

- Il faut Ƌu͛il soit oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶ espaĐe puďliĐ, agƌĠaďleŵeŶt 
aménagé (mobilier), confortable sur le plan climatique 
;ǀĠgĠtatioŶ haute, toŶŶelle, aďƌis ĐoŶtƌe la pluieͿ et d͛uŶe taille 
suffisante pour pouvoir accueillir un marché forain et des 
manifestations culturelles emblématiques (le Heiva en 
particulier) ; 

- Il faut Ƌu͛il soit faĐileŵeŶt aĐĐessiďle paƌ la plupaƌt des ŵodes de 
transport y compris et surtout publics pour faciliter la vie des 
touƌistes et Ƌu͛il ĐoŵpƌeŶŶe des plaĐes de statioŶŶeŵeŶt à 
proximité. 

Pouƌ faĐiliteƌ Đe tǇpe d͛aŵĠŶageŵeŶt, les ĐoŵŵuŶes ou le PaǇs 
deǀƌoŶt ŵaîtƌiseƌ l͛esseŶtiel du foŶĐieƌ. 

Auǆ Austƌales, toutes les ĐoŵŵuŶes Ŷe disposeŶt pas d͛uŶ tel lieu. 
Tubuai, par exemple, a organisé sa centralité autour de sa mairie à 
Mata͛uƌa, au Đaƌƌefouƌ eŶtƌe les ƌoutes tƌaǀeƌsiğƌe et Đôtiğƌe, suƌ uŶ 
site de bord de mer particulièrement sensible au risque de submersion 
marine et avec un espace public très petit ne permettant pas 
d͛oƌgaŶiseƌ le Heiǀa de façoŶ satisfaisaŶte.  

Pour des questions de résilience face aux risques cycloniques, ces 
nouvelles centralités urbaines devront donc être éloignées du littoral. 

Source : tv5.ca 

Source : Jérémie Silvestro 

Source : DR 
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Elles devront par ailleurs regrouper diverses fonctions indispensables 
telles que : 

- Fonction administrative : mairie, permanences de services publics 
et adŵiŶistƌatifs… 

- Fonction économique et commerciale : quelques activités 
commerciales (alimentation surtout), éventuellement bureaux de 
passage avec accès Internet et matériel de bureau (imprimante 
etĐ.Ϳ, lieu de ŵaƌĐhĠ… 

- Fonction sociale et éducative : salles avec accès Internet haut-
débit et possibilité de visio-conférence (avec débit satellite 
amélioré puis liaison câble dès que possible) pour de la formation 
ou de la tĠlĠŵĠdeĐiŶe, aďƌi eŶ Đas de suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe… 

- Fonction culture et loisirs : terrain pour le Heiva, espace de jeux 
plateaux sportifs, etc. 

- Fonction résidentielle (éventuellement) : développement de 
pƌojets d͛haďitat pouƌ aĐĐueilliƌ uŶe paƌtie de la politique de 
logeŵeŶt de l͛aƌĐhipel ;Đf. Đi-après). 

Le SAGE demande que chaque commune, au travers de son PGA, 
identifie le ou les sites les plus propices et propose des orientations 
d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ peƌŵettaŶt d’atteiŶdƌe 
cet objectif. 

 Logements et besoins fonciers 

La construction de logements doit répondre aux besoins de 
croissance « nette » de la population et de décohabitation des 
faŵilles, saĐhaŶt Ƌu͛aujouƌd͛hui les jeuŶes gĠŶĠƌatioŶs aspiƌeŶt plus à 
ǀiǀƌe sous leuƌ pƌopƌe toit Ƌu͛auparavant. Le foncier est moins difficile 
à mobiliser aux Australes que dans la plupart des autres archipels de 
PolǇŶĠsie, Đe Ƌui faǀoƌiseƌa la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe politiƋue d͛haďitat 
privilégiant le développement de centralités.  

Compte-tenu des hypothèses de répartition de la croissance 
démographique attendue en Polynésie française et du rôle attribué à 
l͛aƌĐhipel des Austƌales daŶs le sĐhĠŵa d͛oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale du 
Fenua, il est eŶvisagĠ uŶe ĐƌoissaŶĐe totale d’eŶviƌoŶ ϭ 500 
personnes, ce qui porterait sa population à près de 8 500 habitants à 
l’hoƌizoŶ ϮϬϰϬ. 
Selon nos estiŵatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠǀolutioŶ de la taille ŵoǇeŶŶe des 
ŵĠŶages d͛iĐi à ϮϬϰϬ, le nombre de résidences principales à terme 
daŶs Đet aƌĐhipel devƌait s’Ġleveƌ à Ϯ 660 logements environ (cf. 
Annexe 1 : projections de population et besoins en logements). En 
faisaŶt l͛hǇpothğse d͛uŶ ŵaiŶtieŶ du ǀoluŵe actuel de logements 
vacants ou de résidences secondaires dans le parc résidentiel total de 
l͛aƌĐhipel ;ĠƋuiǀaleŶt à uŶe réduction de 5 points en pourcentage), on 
en dĠduit Ƌu’il faudƌa ĐoŶstƌuiƌe eŶviƌoŶ 7ϯϬ logeŵeŶts en résidence 
principale d’iĐi à ϮϬϰϬ.  

Coŵpte teŶu du ĐaƌaĐtğƌe tƌğs ƌuƌal de l͛aƌĐhipel et du ŵode de ǀie 
des Australiens, on peut raisonnablement considérer que la taille 
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moyenne des terrains à usage résidentiel devrait se situer aux environs 
de 1000 m2, pouƌ peƌŵettƌe à leuƌ pƌopƌiĠtaiƌe de faiƌe le faa͛pu.  

On en déduit que pour les Australes, les besoins fonciers totaux pour 
l’haďitat à l’hoƌizoŶ du SAGE s’ĠlğveƌoŶt à eŶviron 73 ha net, soit 90 
ha au total en comptant les surfaces pour voiries et espaces publics 
rendus nécessaires.  

Il appartiendra bien entendu aux PGA de statuer sur les zones à 
uƌďaŶiseƌ et les ƌğgles de deŶsitĠ ou d͛oĐĐupatioŶ du sol pƌesĐƌiptiďles. 
Même si le foncier semble facilement mobilisable aux Australes, du fait 
de ĐoŶditioŶs Ŷatuƌelles faǀoƌaďles, d͛uŶe faiďle pƌessioŶ 
dĠŵogƌaphiƋue et de l͛aďoŶdaŶĐe de teƌƌes doŵaŶiales daŶs 
certaines îles (cf. 2.G), il faudra que les PGA soient vigilants contre 
une certaine forme de « gaspillage » et d’ĠŵietteŵeŶt du foŶĐieƌ à 
usage résidentiel. Pour organiser les futures centralités des îles, on 
pƌivilĠgieƌa l’uƌďaŶisatioŶ de teƌƌes doŵaŶiales ďieŶ situĠes, Đoŵŵe 
à Tubuai, Rurutu et Raivavae. 

L͛oďteŶtioŶ de fare OPH (ou de dispositifs proches qui succèderaient) 
devra être facilitée à travers une simplification de la procédure, un 
appui au ŵoŶtage des dossieƌs paƌ l͛OPH ;peƌŵaŶeŶĐes suƌ plaĐe à 
organiser par exemple), et peut-être des modalités de constructions 
faĐilitĠes ;appuǇĠes suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe filiğƌe ďois de 
construction locale). On pourra aussi imaginer la mise en location-
vente de parcelle à payer sur 10 ans par exemple, à un prix avantageux.  

Une attention particulière sera apportée aux conditioŶs d͛aĐĐueil des 
personnels assurant temporairement un service sur place (médecins, 
infirmiers, enseignants, etc.), en particulier sur la réalisation de 
logements aux standards de confort internationaux pour assurer 
l͛attractivité de ces professions.  

D. Activités économiques (terrestres)  

Outre les secteurs de « l͛ĠĐoŶoŵie ďleue » abordés au chapitre 
ϭ.B, les aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues les plus poƌteuses pouƌ l͛aƌĐhipel 
ĐoŶĐeƌŶeŶt l͛agƌiĐultuƌe et le touƌisŵe ǀeƌt.  

 Agriculture et sylviculture 

Les Australes sont considérées comme le « grenier des 
productions tempérées » de Polynésie. La part des emplois agricoles 
dans la population active ou retraitée y est élevée (plus de 50%) et 
les Australes représentent plus de 10% des exploitations 
polynésiennes, ce qui est significatif.  

L͛aƌĐhipel est spĠĐialisĠ daŶs ĐeƌtaiŶes Đultuƌes ŵaƌaîĐhğƌes et 
fruitières tempérées, à l͛iŶstaƌ de la poŵŵe de teƌƌe, la Đaƌotte, le 
litchi ou le citron. Pouƌ autaŶt, Đette pƌoduĐtioŶ ƌĠputĠe Ŷ͛appoƌte pas 
tout le poteŶtiel Ƌu͛elle ƌeĐğle. D͛uŶe paƌt, Đaƌ uŶe paƌtie des ƌĠĐoltes 
Ŷ͛est pas tƌaŶspoƌtĠe de façoŶ satisfaisaŶte, dĠgƌadaŶt aiŶsi le pƌoduit 
et, d͛autƌe paƌt, Đaƌ les productions agricoles des Australes ne sont 
que très faiblement valorisées localement par leur transformation.  

Source : IAU-IdF 
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La construction de petites unités de transformation et de 
conditionnement des produits agricoles devra donc être soutenue : 
découpe des légumes, jus de fruits, mise en cagettes pour le transport 
ŵaƌitiŵe… UŶe offƌe de foŶĐieƌ à ǀoĐatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue, pouƌ des 
petites unités de transformation, ou des ateliers-relais, doit être 
proposée (cf. II.2.B). Les conditions de transport de marchandises 
agricoles vers Papeete devront être revues pour maintenir la fraîcheur 
des produits tout au long de la chaîne logistique. Cela passera par une 
ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛adaptatioŶ de Đette ĐhaîŶe, depuis le pƌoduĐteuƌ 
;iŶĐluaŶt doŶĐ le ĐoŶditioŶŶeŵeŶtͿ jusƋu͛au dĠĐhaƌgeŵeŶt au PAP. 
L͛adaptatioŶ des goĠlettes à Đette foŶĐtioŶ deǀƌa ġtƌe uŶe pƌioƌitĠ.  

EŶ ŵatiğƌe de sǇlǀiĐultuƌe, l͛aƌĐhipel possède un fort potentiel avec le 
piŶus Ƌui est aƌƌiǀĠ à ŵatuƌitĠ, et la possiďilitĠ d͛assuƌeƌ uŶe pƌeŵiğƌe 
transformation à travers une scierie privée en convention avec la DAG. 
Le PaǇs Ġtudie la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe filiğƌe ďois pouƌ ĐoŶstƌuiƌe les 
fares OPH (voir plus haut). Une démarche volontariste devra être 
engagée pour convaincre les polǇŶĠsieŶs d͛aĐheteƌ du ďois loĐal. Il faut 
donc établir un business plan, une étude de faisabilité et de rentabilité 
car le Fenua aura toujours des difficultés à concurrencer les matériaux 
importés issus de grandes industries (cf. II.2.A). 

 Tourisme 

Le tourisme reste peu présent aux Australes, mais possède un 
potentiel intéressant à travers deux vecteurs différenciant en 
Polynésie : le tourisme « vert » (un tourisme « authentique », nature, 
Đultuƌel, ĠĐologiƋue, souǀeŶt Đhez l͛haďitaŶtͿ, et le touƌisŵe histoƌiƋue 
(lié au passage des « révoltés de la Bounty » à Tubuai). 

UŶe aĐtiǀatioŶ des leǀieƌs siŶgulieƌs d͛attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋue seƌa 
nécessaire pour attirer les visiteurs : 

- La ŵise eŶ valeuƌ de l’ĠpopĠe des ŵutiŶs de la BouŶtǇ. 
Aujouƌd͛hui le site du Foƌt Geoƌges Ŷ͛est pas aŵĠŶagĠ. UŶ tƌaǀail 
sur le site, avec des accès améliorés, pourra être imaginé si des 
porteurs de projets locaux sont intéressés. 

- A l’iŵage du festival des Marquises, un festival éventuellement 
itinérant pourra être imaginé pour promouvoir les cultures de 
l’aƌĐhipel. La thĠŵatiƋue et les ŵodalitĠs d͛oƌgaŶisatioŶ deǀƌoŶt 
être imaginées par les habitants (certains ont déjà proposé un 
festival du Vent, ŵais d͛autƌes ĠlĠŵeŶts de la Đultuƌe loĐale 
peuvent être porteurs). 

EŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt, il seƌa esseŶtielleŵeŶt atteŶdu la 
ƌĠalisatioŶ et l͛eŶtƌetieŶ de seŶtieƌs de ƌaŶdoŶŶĠe ďalisĠs ;cf. 3.B). 

Il seƌa ŶĠĐessaiƌe de dĠǀeloppeƌ uŶe offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶt en pension 
de famille (à renforcer et professionnaliser), une offre de guides 
bénévoles ou professionnels, une signalétique améliorée sur les 
chemins et les routes, et un accès facilité à des marae mis en valeur. 

Enfin, si le tourisme de croisière se développe (cf. 1.BͿ, il s͛agiƌa, eŶ 
ĐoŵplĠŵeŶt d͛uŶ aŵĠŶageŵeŶt du Ƌuai de Tuďuai pouƌ aĐĐueilliƌ les 
tenders, de développer une offre commerciale et de restauration 
adaptĠe, paƌ eǆeŵple daŶs la Ŷouǀelle ĐeŶtƌalitĠ de l͛île. 

Source : Tahiti Infos 

Source : IAU-IdF 

Source : Outre-mer la 1ère 
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E. Transports & déplacements (terrestres)  

Une offre de transport public adaptée au contexte des îles, 
articulée avec celle des écoliers et collégiens (y compris handicapés), 
devra être proposée en relation avec le développement attendu de 
l’aĐtivitĠ touƌistiƋue.  
Des solutions innovantes et modulaires devront être trouvées pour 
ƌeŶdƌe effiĐieŶt Đe seƌǀiĐe. UŶe Ġtude gloďale de ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe 
offƌe de tƌaŶspoƌt deǀƌa pƌĠĐiseƌ le dispositif suƌ l͛eŶseŵďle de 
l͛aƌĐhipel. Elle iŶtĠgƌeƌa la ƌeĐheƌĐhe de solutioŶs « propres » (bus 
hybrides ou électriques) et adaptées aux PMR. Les services pourront 
être assurés en DSP ou en régie. 

F. Voiƌies, ƌéseauǆ & pƌoduĐtioŶ d’éŶeƌgie  

 Voiries 

Les aménagements devront être réalisés en intégrant des 
préoccupations paysagères et environnementales. On plantera par 
exemple des espèces végétales (fleurs, arbustes) sur certains bords de 
route (en particulier sur les routes traversières). Les ouvrages seront 
également intégrés à leur environnement et au paysage. Les routes de 
liaisons entre les villages seront terminées (en particulier à Rapa).  

Une attention sera apportée à la route traversière de Tubuai reliant 
Mata͛uƌa et Mahu pouƌ pƌoposeƌ uŶ aŵĠŶageŵeŶt plus sĠĐuƌisaŶt 
pour les vélos et les transports scolaires : élargissement si possible, 
amélioration du revêtement, etc.  

La pratique de la marche et du vélo doit être encouragée pour des 
ƌaisoŶs de saŶtĠ et d͛ĠĐologie. Les ƌoutes deǀƌoŶt offƌiƌ autaŶt Ƌue 
possible la largeur nécessaire à un espace de circulation vélo qui 
pouƌƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶ siŵple ŵaƌƋuage au sol. On privilégiera un 
ĠlaƌgisseŵeŶt ĐôtĠ ŵoŶtagŶe, sauf eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ.  

Les chemins de randonnée pour les touristes et les pistes de 
pénétration dans les espaces naturels et agƌiĐoles ;aĐĐğs auǆ faa͛pu, 
auǆ ŵaƌae…Ϳ seront hiérarchisés, aménagés et balisés après une étude 
spécifique. Un parcours de santé sera aménagé sur le littoral. Des 
Ġtudes deǀƌoŶt eŶ pƌĠĐiseƌ l͛ĠteŶdue et la possiďilitĠ de les dĠǀeloppeƌ 
sur toutes les îles (cf. PADD du Fenua). 

 Énergie 

La production d͛ĠŶeƌgie est essentiellement d͛oƌigiŶe theƌŵiƋue 
et doŶĐ dĠpeŶdaŶte des iŵpoƌtatioŶs d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes. EŶ l͛aďseŶĐe 
de centrales hybrides, il faut souligner le développement et la pose de 
panneaux photovoltaïques sur les établissements publics énergivores 
(cantines avec chambres froides par exemple) et de lampadaires 
solaires ou à LED. Le Schéma Directeur des Énergies Renouvelables 
propose la solution du photovoltaïque intermittent et du 
photoǀoltaïƋue ƌĠgulĠ, Ƌui peƌŵettƌait d͛atteiŶdƌe le seuil de ϯϬ% 
d͛ĠŶeƌgie iŶteƌŵitteŶte.  

Source : Outremer360 

Source : maevatahiti.over-blog.com 

Source : L’usiŶe Ŷouvelle 
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Cette teĐhŶiƋue est adaptĠe au foƌt tauǆ d͛eŶsoleilleŵeŶt eŶ PolǇŶĠsie 
française ; elle est facilement redimensionnable en fonction de la 
demande ; les coûts sont compétitifs avec le kWh thermique et 
ĐoŶtiŶueŶt de ďaisseƌ ; la ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ l͛iŶstallatioŶ et la 
maintenance de ces équipements existe en Polynésie française. De 
plus, les coûts de maintenance seront revus à la baisse si ces 
iŶstallatioŶs se gĠŶĠƌaliseŶt. Pouƌ atteiŶdƌe ϱϬ% d͛ĠŶeƌgie 
renouvelable, une solution de stockage comme celle des centrales 
hybrides est jugée nécessaire par le Schéma Directeur. Le SAGE 
pƌopose l͛iŶstallatioŶ d͛uŶe ĐeŶtƌale hǇďƌide theƌŵiƋue-solaire ou 
thermique-éolien, potentiellement à Rapa. 

Des solutions locales de centrales de co-génération avec le pinus 
seront étudiées.  

 Réseaux 

Les ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋues soŶt eŶteƌƌĠs à Tuďuai eŶtƌe l͛aĠƌopoƌt et 
le teƌƌaiŶ de footďall. Il faudƌa pƌogƌessiǀeŵeŶt ĠteŶdƌe l͛eŶteƌƌeŵeŶt 
des réseaux à Tubuai, comme sur les autres îles, pour des raisons de 
résilience en cas de cyclone, ce qui impliƋue de disposeƌ d͛eŵpƌises 
routières suffisamment larges.  

G. Équipements & services publics 

 Internet et services publics 

L͛usage d͛IŶteƌŶet pouƌ l͛aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes seƌa dĠǀeloppĠ gƌâĐe 
à une accélération du débit liée dans un premier temps à 
l͛aŵĠlioƌation de la bande passante par satellite et, dans un second 
temps, à un raccordement par câble sous-marin. Des EPN raccordés, 
ĠƋuipĠs et oƌgaŶisĠs de façoŶ à peƌŵettƌe uŶe ǀaƌiĠtĠ d͛usages ;tĠlĠ-
médecine, télé-enseignement, etc.) seront aménagés dans chaque île. 

 Accès aux services et équipements 

L͛hǇdƌaǀioŶ ŵis à dispositioŶ de l͛aƌĐhipel et ďasĠ à Tuďuai 
peƌŵettƌa d͛assuƌeƌ touƌŶĠes pĠdagogiƋues et administratives, 
tƌaŶspoƌts poŶĐtuels d͛Ġlğǀes, EVASAN, etĐ.  

EŶ teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt et de ĐoŶstƌuĐtioŶ, une nouvelle « Cité 
administrative », à l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe, seƌa ĐoŶstƌuite à Tuďuai, 
au Đœuƌ de la Ŷouǀelle ĐeŶtƌalitĠ. Cet ĠƋuipeŵeŶt aĐĐueilleƌa 
ŶatuƌelleŵeŶt l͛espaĐe de ǀisio-conférence.  

Conformément à la stratégie économique proposée (cf. II-PADD du 
Fenua), le SAGE recommande de développer aux Australes un 
enseignement professionnel spécialisé dans les métiers de 
l’agƌiĐultuƌe, de la sylviculture et de l’aƌtisaŶat. Cet enseignement 
auƌa voĐatioŶ à ƌaǇoŶŶeƌ à l’ĠĐhelle du FeŶua. Le ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ 
pourra occuper le site du GSMA. 

Les écoles de Rapa et Rimatara devront être adaptées eŶ ǀue d͛offƌiƌ 
la possiďilitĠ d͛aĐĐueilliƌ uŶe Đlasse de ϲème pour retarder le départ des 
enfants dès le collège.  Source : IAU-IdF 
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L͛offƌe de soiŶs seƌa ĐoŵplĠtĠe paƌ la ŵise eŶ plaĐe de salles de 
télémédecine et de formation médicale des infirmiers dans chaque île, 
gƌâĐe à l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐĐğs à l͛IŶteƌŶet. Le dispeŶsaiƌe de Tuďuai 
sera réhabilité. 

Un abri paracyclonique sera opérationnel dans chaque île. A Tubuai, il 
sera installé de façon privilégiée dans la nouvelle centralité urbaine 
prévue. Une alternative provisoire pourra être imaginée sur le site du 
GSMA. 

H. Services publics environnementaux  

 Alimentation en eau potable 

L’eau potaďle constitue un enjeu aux Australes, avec une qualité 
de l͛eau distƌiďuĠe peƌfeĐtiďle. ChaƋue ĐoŵŵuŶe est gestioŶŶaiƌe de 
soŶ ƌĠseau Ƌu͛elle eǆploite paƌ le ďiais de soŶ pƌopƌe seƌǀiĐe 
teĐhŶiƋue, aǀeĐ, pouƌ Tuďuai, ‘iŵataƌa et ‘uƌutu, l͛assistaŶĐe 
technique du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie 
française (SPC PF) à travers son programme PAPE (Partenariat pour la 
PotaďilitĠ de l͛EauͿ. Les ĐoŵŵuŶes peƌçoiǀeŶt aujouƌd͛hui de tƌğs 
faibles recettes.  

Ces faibles ressources rendent difficile le bon entretien des 
équipements et expliquent en grande partie les constats de 
dégradation. Elles expliquent aussi le recours général à des 
suďǀeŶtioŶs eǆtĠƌieuƌes pouƌ fiŶaŶĐeƌ l͛alimentation en eau potable. 
Les ĐoŵŵuŶes des Austƌales Ŷ͛aƌƌiǀeŶt pas à ĠƋuiliďƌeƌ leuƌ ďudget 
annexe concernant la fourniture des services publics 
environnementaux ce qui les empêche de suivre les différentes 
recommandations définies dans le cadre des schémas directeurs 
d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;SDAEPͿ.  
UŶe ƌĠfleǆioŶ seƌa ŵeŶĠe, à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie, pouƌ iŵagiŶeƌ 
une adaptation des critères et indicateurs de mesure de la qualité de 
l͛eau. 

Le SAGE demande que PGA imposent des périmètres de protection 
des captages et propose que la population des Australes puisse 
utiliseƌ l’eau de pluie ĐolleĐtĠe daŶs des ĐiteƌŶes étanches aux 
moustiques, pour tous les usages domestiques autre que la boisson. 

 Déchets 

Rurutu développe une politique volontariste de gestion de 
déchets, en cherchant à liŵiteƌ l͛eŵploi des saĐs plastiƋues. Tubuai et 
‘apa soŶt ĠƋuipĠs d͛uŶ CET. Le schéma directeur de gestion des 
déchets ménagers auǆ Austƌales ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ uŶe ŵeilleuƌe 
connaissance du gisement selon les îles afin de mettre en place un tri 
et uŶe ĐolleĐte adaptĠe. L͛oďjeĐtif est de ƌĠduiƌe les ǀoluŵes d͛oƌduƌes 
résiduelles à traiter sur place en mettant en place des collectes 
sélectives et des filières de rapatriement et de traitement existant en 
Polynésie. La réflexion porte également sur le transport maritime qui 
doit se faire dans des conditions de sécurité vis-à-vis non seulement 
du transporteur mais aussi des autres marchandises embarquées en 

Source : Syndicat pour la Promotion des 
Communes de Polynésie française 

Source : PTPU 
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cale. Le coût très important de ce transport vers Tahiti impose une 
réflexion sur les modalités de mutualisation.  

La faiďle deŶsitĠ d͛haďitat des Austƌales peƌŵet de ĐoŶtiŶueƌ à 
privilégier l’assainissement individuel.  

I. Foncier 

Le Pays va réaliser un Schéma directeur du foncier et modifie 
actuellement sa législation afin de faciliter, entre autres, l’utilisatioŶ 
de ce foncier pour des projets de développement d’haďitat, 
d’agƌiĐultuƌe, d’aĐtivitĠs ou d’ĠƋuipeŵeŶts. Cette mobilisation est un 
enjeu réel aux Australes, en particulier à Rimatara et Rurutu, dont 
respectivement 70% et 60% de la superficie est présumée domaniale.  

Plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de ĐheŵiŶs ďalisĠs 
(cf. 3.B) devra permettre le désenclavement de parcelles agricoles et 
l͛aĐĐğs à ĐeƌtaiŶs ŵaƌae. 

Enfin, les constructions abandonnées situées sur les terrains inondés 
loƌs de l͛ouƌagaŶ Oli de ϮϬϭϬ seƌoŶt dĠtƌuites et les paƌĐelles liďĠƌĠes, 
afin de leur offrir une Ŷouǀelle destiŶatioŶ et d͛aŵĠlioƌeƌ le paǇsage.  

J. Culture, patrimoine, sport et développement  

Les Austƌales ďĠŶĠfiĐieŶt d͛ĠlĠŵeŶts Đultuƌels ƌiĐhes et atǇpiƋues 
en Polynésie française (cf. 2.B).  

Pour autant, les sites Đultuƌels ;aƌĐhĠologiƋues, ŵaƌae…Ϳ sont très 
exceptionnellement mis en valeur ou accessibles. Ils sont le plus 
souvent situés sur des terrains privés, peu visibles et souvent 
dégradés (beaucoup de marae ayant disparu pour laisser place à des 
exploitations agricoles). Les histoires et légendes locales sont 
eǆtƌġŵeŵeŶt diǀeƌses, à tel poiŶt Ƌu͛il est Đoŵpleǆe d͛aĐĐoƌdeƌ les 
habitants sur un recueil ou une valorisation culturelle de cette 
richesse. 

EŶfiŶ, l͛aƌtisaŶat loĐal – tƌessage d͛oďjets eŶ paŶdaŶus aiŶsi Ƌue 
sculpture traditionnelle (quelques sculpteurs traditionnels de talent 
subsistent aux Australes) –, est également faiblement valorisé, alors 
Ƌu͛il s͛agit d͛uŶ ĠlĠŵeŶt de Đultuƌe et de patƌiŵoiŶe aŶĐieŶ et ŵajeuƌ 
à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie.  

Le SAGE propose de protéger les sites majeurs du patrimoine culturel 
local : 

- Les principaux marae encore en état correct (une étude 
spécifique devra préciser les sites privilégiés) ; 

- La collectivité devra trouver une solution pour la protection et 
l’aŵĠŶageŵeŶt touƌistiƋue du site du Fort Georges, 
actuellement détenu par un propriétaire privé.  

Le ƌaǇoŶŶeŵeŶt Đultuƌel de l’aƌĐhipel pouƌƌa ġtƌe valoƌisĠ paƌ uŶ 
festival, qui pourrait être itinérant comme aux Marquises (voir plus 
hautͿ. Il deǀƌa pouƌ Đela ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ lieu adaptĠ, idĠaleŵeŶt daŶs 
chaque île. 

Source : www.easyvoyage.com 

Source : www.easyvoyage.com 
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K. Exposition aux risques naturels 

Les Australes sont soumises à de nombreux risques naturels de 
par leur conformation morphologique, leur situation géographique et 
leurs caractéristiques climatiques. Les phénomènes à risques les plus 
communs sont les mouvements de terrain (glissements, 
éboulements), les inondations, les tsunamis et les submersions 
marines (marée astronomique, marée de tempête, surcote liée à la 
houle, inondations liées au tsunami). 

Le risque naturel, tout aléa confondu, qui est le plus important sur les 
zones urbanisées de ces îles hautes reste le mouvement de terrain, à 
l͛eǆĐeptioŶ de Tuďuai où Đe ƌisƋue ĐoŶĐeƌŶe tƌğs peu les zoŶes 
habitées. Seule Rurutu est dotée d͛uŶ PP‘n applicable, celui de 
‘iŵataƌa ĠtaŶt eŶ Đouƌs d͛appƌoďatioŶ. 

Concernant le risque de submersion marine, deux cas de figure se 
présentent aux Australes :  

- Les îles bénéficiant de la protection naturelle relative offerte par 
une barrière récifale : Tubuai et Raivavae ; 

- Les îles directement exposées aux houles océaniques, du fait de 
l͛aďseŶĐe de lagoŶ et de la seule pƌĠseŶĐe d͛uŶ Ġtƌoit ƌĠĐif 
frangeant sur tout le littoral : Rurutu, Rimatara et Rapa.  

L͛aƌĐhipel des Austƌales est l͛uŶ des plus ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ le ƌisƋue 
cyclonique dans le Fenua, en particulier les côtes ouest de Rurutu et 
Tubuai, ainsi que les îles Maria. La trajectoire du cyclone Oli au milieu 
du corridor entre les îles de la Société et des Australes, tend à 
confirmer cette tendance. Les zones où le cyclone Oli a fait le plus de 
dégâts sont celles où la plage et l͛aƌƌiğƌe-plage avait quasiment disparu 
;ďieŶ Ƌue l͛oƌieŶtatioŶ de la Đôte paƌ ƌappoƌt à la houle doŵiŶaŶte ait 
aussi été un facteur prépondérant).  

A Tuďuai, il s͛agit de la paƌtie Noƌd du littoral allant de Harepua à 
Taahuaia, impactée par une réduction de 43% de surface de plage 
eŶtƌe ϭϵϴϮ et ϮϬϬϲ. La ŵultipliĐatioŶ d͛ouǀƌages de dĠfeŶse daŶs Đette 
pĠƌiode a aussi ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aďaisseŵeŶt et au ƌeĐul de la plage. 

Le SAGE pƌĠĐoŶise d’appliƋueƌ auǆ Austƌales l’eŶseŵďle des 
principes prudentiels développés dans le PADD du Fenua (cf.II.3.A). 
L’oďjeĐtif est aiŶsi de liŵiteƌ daŶs tout pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt ;aiŶsi 
Ƌu’eŶ aval et/ou eŶ ĐoŶtƌeďas de Đelui-ci, le cas échéant) 
l’eŶdoŵŵageŵeŶt des ďieŶs et des ƌĠseauǆ, de ƌĠduiƌe le Đoût des 
dommages inévitables et de faciliter le retour à une situation 
normale.  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs ĠdifiĠes paƌ l͛État, le Pays, les communes ou leurs 
établissements publics, ainsi que tous les établissements recevant du 
puďliĐ ;E‘PͿ se deǀƌoŶt d͛ġtƌe eǆeŵplaiƌes daŶs l͛appliĐatioŶ de Đes 
règles. 

Le SAGE deŵaŶde Ƌue les ĐoŵŵuŶes ĐoŶtiŶueŶt l’appƌoďatioŶ de 
leuƌ PPRŶ jusƋu’à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ Ŷouvel outil plus approprié à 
la gestion des risques naturels en Polynésie.  
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Les PGA devront être mis en conformité avec les règles prudentielles 
ainsi préconisées, et ce dans les 5 ans suivant la mise en application 
du SAGE. 

Paƌ ailleuƌs, l͛ĠduĐatioŶ de la populatioŶ auǆ Đoŵportements de 
sĠĐuƌitĠ eŶ Đas d͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ ĐataĐlǇsŵe deǀƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe 
réalisée par le biais des écoles, mairies et communautés religieuses.  

Concernant spécifiquement le risque de submersion marine, le 
SAGE impose: 

- l’iŶstauƌatioŶ daŶs les PGA d’une servitude « non aedificandi » 
comme celle des « 50 pas du Roy » existant aux Marquises ; 

- toute nouvelle construction ou tout projet de réhabilitation 
proche du littoral soit jugé au regard de son risque « historique » 
de submersion marine. Ainsi les terrains abandonnés après le 
passage d͛Oli Ŷe pouƌƌoŶt ġtƌe ƌĠaffeĐtĠs à uŶ usage ƌĠsideŶtiel, 
d͛aĐtiǀitĠs ou d͛ĠƋuipeŵeŶt ; 

- la pƌoteĐtioŶ de la ĐeiŶtuƌe d’aito (Casuarina equisetifolia) à 
Tubuai Ƌui s͛aǀğƌe ƌelatiǀeŵeŶt effiĐaĐe Đoŵŵe brise-lames contre 
les fortes houles sévissant sur cette île. 

- la réalisation de brise-laŵes et/ou d’Ġpis eŶ eŶƌoĐheŵeŶt, si des 
eŶjeuǆ huŵaiŶs se situeŶt diƌeĐteŵeŶt eŶ positioŶ d͛eǆpositioŶ 
particulière : par exemple face à une passe, qui accélère les 
couƌaŶts et augŵeŶte l͛ĠŶeƌgie de la houle ;Đoŵŵe à Mata͛uƌaͿ. 
Ces protections lourdes devront être disposées en fonction 
d͛Ġtudes hǇdƌologiƋues pƌĠĐises et ĐouplĠes à des solutioŶs douĐes 
telles Ƌu͛uŶ ƌepƌofilage des plages ou uŶe ǀĠgĠtalisatioŶ de 
l͛aƌƌiğre-plage avec des aitos. 
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5. SCHÉMA D’IMPLANTATION DES GRANDS ÉQUIPEMENTS D ’INFRASTRUCTURES 
D’INTÉRÊT TERRITORIAL  

Le tableau présenté ci-dessous ƌepƌeŶd l’eŶseŵďle des pƌojets d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs d’iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial 
proposés dans le DOG. La description plus détaillée de certains de ces projets y est parfois proposée. Ces 
projets sont présentés classés en deux ensembles : les pƌojets de Đouƌt teƌŵe ;à ŵettƌe eŶ œuvƌe daŶs les ϭϬ 
aŶsͿ, Đeuǆ à loŶg teƌŵe ;à ŵettƌe eŶ œuvƌe daŶs les ϮϬ aŶsͿ. UŶe Đaƌte est pƌĠsentée plus loin pour les projets 
pouvant être spatialisés à ce stade. 

Pour les projets publics (de Pays, intercommunaux ou communaux), il appartiendra aux porteurs de projets, 
ŵaîtƌes d’ouvƌages et paƌteŶaiƌes teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐieƌs ĐoŵpĠteŶts de s’oƌganiser, concevoir, piloter et 
livrer ces équipements dans des conditions technico-économiques optimales : respect des délais, maîtrise 
des ƌisƋues, ŵaîtƌise des ďudgets, ŵaîtƌise des iŵpaĐts eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ, ƋualitĠ de l’iŶtĠgƌatioŶ 
paysagère, optimisation de l’iŵpaĐt soĐial et soĐiĠtal.  
Pouƌ les pƌojets pƌivĠs, il appaƌtieŶdƌa auǆ pouvoiƌs puďliĐs d’offƌiƌ les ĐoŶditioŶs à l’ĠŵeƌgeŶĐe de Đes 
projets : ĐoŶditioŶs juƌidiƋues et ƌğgleŵeŶtaiƌes, ƌeĐheƌĐhe d’iŶvestisseuƌs ;appel à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtĠƌġt 
etc.) Une attention forte sera apportée au respect des principes et orientations du SAGE dans la conception 
et l’ĠlaďoƌatioŶ des pƌojets pƌivĠs.  
EŶfiŶ, oŶ Ŷoteƌa Ƌue ĐeƌtaiŶs de Đes pƌojets puďliĐs d’iŶvestisseŵeŶt pouƌƌoŶt eŶ paƌtie s’autofiŶaŶĐeƌ. 

Intitulé MOA <10 ans <20 ans 

Réaménagement du quai de débarquement Tubuai Pays x  

Nouvelle cité administrative de Tubuai Pays x  

Mouillages écologiques Pays x  

Festival culturel Interco/commune x  

Aménagement sentiers de randonnée Pays x  

Aménagement voiries (surtout route traversière) Pays x  

Enfouissement des réseaux électriques Pays x  

Évolution du mix ĠŶeƌgĠtiƋue de l͛aƌĐhipel ;centrales 
électriques hybrides, photovoltaïque, éolien, co-génération) 

Concessionnaires / 
Pays 

 x 

Connection des îles au réseau internet à haut débit par câble 
sous-marin 

Pays  x 

Espace public numérique dans chaque île connectée au câble Pays  x 

Salle de télémédecine dans chaque île connectée au câble Pays  x 
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6. TRAME VERTE ET BLEUE 

SeloŶ l’aƌtiĐle LP.ϭϭϭ-3-1, la Trame Verte et Bleue présente les 
objectifs prioritaires du SAGE en vue de préserver les espèces et les 
fonctionnalités des écosystèmes. Basée sur des objectifs de maintien 
et de reconstitution des réseaux d'échanges au bénéfice de la faune 
et de la flore, elle vise à constituer des zones tampons pour amoindrir 
les impacts des activités humaines sur l'environnement. 

La notion de « Trame Verte et Bleue » (ou TVB) a été principalement 
développée dans le cadre des schémas de cohérence écologique 
régionaux en Europe. Elle s’appliƋue à des teƌƌitoiƌes esseŶtielleŵeŶt 
continentaux où il importe de respecter ou de restaurer la continuité 
et le maillage des corridors écologiques reliant les différents espaces 
naturels (ou « réservoirs de biodiversité »Ϳ, afiŶ d’assuƌeƌ les 
nécessaires échanges entre faune et flore. La partie « verte » de la 
TVB s’adƌesse auǆ espaĐes Ŷatuƌels vĠgĠtalisĠs ;foƌġts, haies, pƌaiƌies, 
etc.) tandis que la partie « bleue » concerne la trame aquatique 
(rivières, lacs, étangs, lagunes, etc.), les zones humides étant 
considérées comme des espaces mixtes « verts et bleus ». 

Dans le cas de l’aƌĐhipel des Australes, dont le territoire est 
fondamentalement maritime et dont les terres émergées 
comparativement de petite taille, cette notion doit donc être 
relativisée et adaptée à ses caractéristiques physico-géographiques. 
Paƌ souĐis de ĐlaƌtĠ, oŶ distiŶgueƌa, d’uŶe paƌt, les ĠlĠŵeŶts « verts » 
de la TVB relatifs à la protection de la faune, de la flore et des 
paǇsages Ŷatuƌels des ŵoŶtagŶes des îles hautes et d’autre part les 
éléments « bleus » relatifs à la préservation des milieux côtiers et 
océaniques. Les rivières, zones humides et littoraux forment quant à 
eux des espaces « verts et bleus », d’iŶteƌfaĐe et d’ĠĐhaŶge, 
importants pour le maintien de la biodiversité des écosystèmes 
terrestres, mais aussi marins. 

Les diffĠƌeŶts espaĐes faisaŶt dĠjà ;ou devaŶt faiƌeͿ l’oďjet de 
mesures de protection sont décrits selon une logique topographique 
paƌtaŶt de la ŵoŶtagŶe jusƋu’à l’oĐĠaŶ et figurent sur la carte de 
Trame Verte et Bleue à la fin de ce chapitre. 

A. Montagnes et motus 

Sur terre, les milieux naturels les plus fragiles sont ceux qui 
abritent des espèces végétales et animales endémiques. 
Heureusement, ils sont généralement situés dans des sites de 
montagne ou sur des îlots difficilement accessibles et sont de ce fait 
relativement préservés des pressions humaines.  

Néanmoins, le tourisme vert et la randonnée pédestre et/ou en VTT 
se dĠveloppeƌoŶt à l’aveŶiƌ, Đ’est pouƌƋuoi il est uƌgeŶt de fiǆeƌ les 
périmètres des espaces naturels à sanctuariser (protection stricte) et 
à préserver (gestion des accès et surveillance). Dans le premier cas, il 
faudƌa saŶs doute eŶ ƌestƌeiŶdƌe l͛aĐĐğs et daŶs le seĐoŶd, il 
conviendra baliser les sentiers et les équiper avec des panneaux 
éducatifs et des bacs de collecte des déchets. 
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 Préservation des « réservoirs » de faune et flore riches en 
biodiversité 

Les sites terrestres les plus riches en biodiversité et 
potentiellement menacés par des activités humaines ont été 
inventoriés par la DIREN et figurent dans le diagnostic 
environnemental (cf. Livre I, chapitre V.4). Ces sites comportant de 
petites étendues de forêts de nuage, de forêts mésophiles, hygrophiles 
ou xérophiles, abritant des plantes ou animaux endémiques et/ou 
menacés, devront faiƌe l͛oďjet de ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ appƌopƌiĠes à 
leur sensibilité.  

Le SAGE recommande que les sites inventoriés avec une priorité de 
conservation « prioritaire » paƌ la DIREN, fasseŶt l’oďjet d’uŶ 
classement imposant une restriction partielle ou totale d’aĐĐğs et 
d’aŵĠŶageŵeŶt ;sauf pƌojet d’utilitĠ puďliƋue avĠƌĠe et sous ƌĠseƌve 
de leuƌ Ġtude d’iŵpaĐtͿ. Il s’agit : 
- Des monts Hiro, Araua, Mouatapu, de leurs crêtes et vallons 

environnants à Raivavae ; 
- Du mont Perau, ses crêtes et vallons environnants à Rapa ; 
- Des monts Manureva, Taatioe, Teape et Matotea, de leurs crêtes 

et vallons environnants à Rurutu ; 
- Des monts Taitaa et Panee, de leurs crêtes et vallons environnants 

à Tubuai. 

Par ailleurs, tous les sites classés avec une priorité de conservation 
« haute » par la DIREN pourront recevoir des aménagements légers 
qui devront être précisés dans les arrêtés de classement et dans les 
ƌğgleŵeŶts des PGA eŶ foŶĐtioŶs d’Ġtudes spĠĐifiƋues.  
Sont concernés par cette mesure :  
- Le mont Taraia, ses crêtes et vallons environnants à Raivavae ; 
- Le mont Erepau, ses crêtes et vallons environnants à Rapa ; 
- L’îlot Kaƌapoo Rahi accueillant des populations remarquables de 

Puffin de Newell, de Pétrel de Murphy ; 
- Le plateau sud-est de Paparai à Rurutu ; 
- Les monts Tonarutu, Tavaetu, Hanareho et Mateura, leurs crêtes 

et vallons environnants à Tubuai. 

B. Rivières et zones humides 

 Préservation des petites rivières et ruisseaux 

Les ruisseaux des Australes constituent de petits corridors 
écologiques de liaison entre mer et montagne dont il faut préserver 
autaŶt Ƌue possiďle l͛iŶtĠgƌitĠ Ŷatuƌelle. La protection de la 
biodiversité lagonaire de l͛aƌĐhipel impose ainsi une bonne gestion de 
la qualité sanitaire des eaux de ruissellement.  

Le SAGE recommande de revaloriser le rôle des ruisseaux comme 
trame verte et bleue et demande que leurs berges soient aménagées 
et entretenues pour permettre le passage des promeneurs. Il 
demande de ne pas prélever de matériaux de construction ni de 
construire dans leur lit, de préserver ou replanter la végétation sur 
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leurs berges et sur les pentes de leur bassin versant, afin de limiter 
l’ĠƌosioŶ et la pollutioŶ teƌƌigğŶe des lagoŶs eŶ aval.  

 Protection des zones humides 

Plusieurs zones humides, marécageuses, existent aux Australes, en 
particulier à Tubuai et, dans une moindre mesure, à Rurutu et 
Rimatara. De petite taille, ces zones ont cependant un rôle très utile 
pour la culture vivrière du taro et permettent la rétention des pics de 
précipitation. Enfin, elles seƌǀeŶt d͛haďitat daŶs ĐeƌtaiŶs Đas à des 
espèces rares et protégées et doivent donc être préservées, en 
particulier contre le stockage de déchets ou le déversement de 
polluants d͛oƌigiŶe agƌiĐole. 

C. Littoral 

 Préservation des plages et des côtes naturelles 

La qualité du paysage des Australes repose en grande partie sur le 
caractère naturel et préservé de son trait de côte. Sa vocation de 
destination de tourisme « vert » et Ŷatuƌe iŵpose d͛Ġǀiteƌ 
d͛aƌtifiĐialiseƌ plus eŶĐoƌe les littoƌauǆ des îles paƌ des eŶƌoĐheŵeŶts, 
des murets en béton et des remblaiements sur les platiers. Ces derniers 
Ŷe doiǀeŶt ġtƌe autoƌisĠs Ƌue sous ƌĠseƌǀe d͛uŶe eŶƋuġte dĠŵoŶtƌaŶt 
leur utilité publique. Il est par ailleurs essentiel de ne pas réaliser 
d͛aŵĠŶageŵeŶts susĐeptiďles d͛eŶtƌaǀeƌ la ĐiƌĐulatioŶ des ĐouƌaŶts et 
du sable ĐoƌallieŶ daŶs les lagoŶs, afiŶ de Ŷe pas altĠƌeƌ l͛ĠǀolutioŶ 
naturelle des plages. Les quais, wharfs et jetées sur pilotis devront 
donc être privilégiés par rapport aux enrochements.  

Le charme des Australes provient en grande partie de la préservation 
d͛uŶ espaĐe Ŷatuƌel eŶtƌe l͛oĐĠaŶ et les ƌoutes Đôtiğƌes, Ƌui offƌeŶt des 
poiŶts de ǀue eǆĐeptioŶŶels et la possiďilitĠ d͛uŶ usage ƌĠĐƌĠatif de 
gƌaŶde ƋualitĠ, eŶ paƌtiĐulieƌ à Tuďuai. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les 
PGA s͛attaĐheƌoŶt à Ġǀiteƌ toute Ŷouǀelle Đonstruction privative sur les 
teƌƌaiŶs situĠs eŶtƌe les ƌoutes Đôtiğƌes et les littoƌauǆ, d͛uŶe paƌt pouƌ 
des raisons de vulnérabilité de ces terrains aux risques de submersion, 
d͛autƌe paƌt pouƌ peƌŵettƌe la ďaigŶade et la pƌatiƋue des spoƌts 
nautiques tels Ƌue le ǀaa͛a ou le kite suƌf et eŶfiŶ pouƌ des ƌaisoŶs de 
vue et de paysage. En effet, il est important pour les habitants, comme 
pour les touristes, que la mer soit visible depuis la route côtière et que 
des paysages naturels préservés restent autant que possible 
admirables depuis la mer. 

Enfin, la préservation des plages encore existantes passera par une 
interdiction absolue du prélèvement de sable, en particulier pour la 
construction. 

 Préservation des lagons et de la faune marine côtière 

Rapa abrite de nombreuses espèces endémiques, des populations 
remarquables de Puffin de Newell, de Pétrel de Murphy ainsi que de 
fortes densités de langoustes et de requins (notamment le requin des 
Galapagos uniquement observable aux Australes). Le rahui traditionnel 
y est encore pratiqué. Tubuai et Raivavae sont les deux îles à barrière 

Sources : PTPU 
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récifale des Australes. Raivavae abrite un stock de bénitiers 
remarquable, bien que moins important que celui de Tubuai. 

Il est à Ŷoteƌ Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas eŶĐoƌe de zoŶe de pġĐhe ƌğgleŵentée 
(ZPR) aux Australes, ce qui indique sans doute une moindre pression 
suƌ les ƌessouƌĐes halieutiƋues Đôtiğƌes Ƌu͛auǆ Îles du VeŶt. EŶ 
ƌeǀaŶĐhe uŶ pƌojet d͛aiƌe ŵaƌiŶe pƌotĠgĠe ;AMPͿ a ĠtĠ pƌoposĠ paƌ 
l͛ONG Peǁ ‘eseaƌĐh CeŶteƌ, ŵais Ŷ͛a pas ĠtĠ eŶdossĠ par le Pays, qui 
a décidé en revanche de classer l͛eŶseŵďle de sa ZEE en aire marine 
gérée (cf. ci-après).  

La ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts ŵaƌitiŵes et aĠƌopoƌtuaiƌes, de 
remblais, le dragage de ĐheŶauǆ oŶt des iŵpaĐts loĐalisĠs suƌ l͛Ġtat 
sanitaire des lagons. Ces perturbations anthropiques induisent ainsi 
l͛appaƌitioŶ de flaŵďĠes ĐiguatĠƌiƋues paƌfois pƌĠoĐĐupaŶtes daŶs les 
îles de Raivavae et Rapa. Le dragage des récifs frangeants et leur 
extraction a donc tout intérêt à rester occasionnel pour éviter que de 
telles situatioŶs Ŷe s͛ĠteŶdeŶt.  

Pour protéger la qualité de ces écosystèmes et des ressources du 
ŵilieu ŵaƌiŶ à la dispositioŶ de la populatioŶ de l’aƌĐhipel, le 
SAGE demande de : 
- IŶteƌdiƌe, eŶ l’aďseŶĐe d’utilitĠ puďliƋue, les ƌeŵďlais Đôtieƌs, 

enrochements et pontons en béton qui dénaturent les paysages 
littoraux et perturbent le rechargement naturel des plages ; 

- Aménager des ŵouillages ĠĐologiƋues, poŶtoŶs d’aŵaƌƌage et 
installations sanitaires pour les plaisanciers ; 

- Mettre en place dans toutes les îles des Australes des rahui 
traditionnels (ou des PGEM) et/ou des aires marines éducatives, 
sous l͛Ġgide des ĐoŵŵuŶes, aĐĐoŵpagŶĠs d͛une police maritime 
pour faire respecter les règles de protection des milieux marins ; 

- Pouƌsuivƌe la ŵise plaĐe d’uŶe filière de collecte et de traitement 
des dĠĐhets et l’ĠvolutioŶ de pƌatiƋues agƌiĐoles veƌs uŶe 
diminution des intrants chimiques (cf. 1.F). 

D. Océan 

Au-delà de la « mer territoriale » entourant ses îles et îlots, le 
teƌƌitoiƌe oĐĠaŶiƋue de l͛aƌĐhipel est pƌotĠgĠ paƌ l͛aƌƌġtĠ Ŷ°ϱϬϳ CM du 
3 avril 2018 portant classement de la Zone économique exclusive 
(ZEE)5 de la Polynésie française en aire marine gérée (AMG) relevant 
de la ĐatĠgoƌie VI du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise 
et participant aux objectifs suivants :  

- Préserver, maintenir en bon état de conservation et si nécessaire 
restaurer le patrimoine naturel marin, exploité ou non, ainsi que 
les fonctionnalités multiples et spécifiques des écosystèmes 
naturels, notamment les frayères, nourriceries, zone de 
reproduction, couloirs de migration en mer... ; 

                                                 
5-« La mer territoriale » est la zone maritime s’étendant sur 12 MN depuis les « lignes de base » définies par l’article 2 de 
l’ordonnance n°2016-1687. La ZEE est la zone qui s’étend jusqu’à 200 MN de ces lignes de base. 
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- Valoriser et développer les activités de pêche visant une 
exploitation durable des ressources halieutiques, dans le respect 
des écosystèmes marins ; 

- Développer les activités marines durables basées sur une 
exploitation raisonnée des ressources vivantes, minérales ou 
énergétiques de la mer, ainsi que les usages de loisir et les usages 
traditionnels de la mer porteurs de l'identité polynésienne ; 
trouver une cohabitation harmonieuse entre tous ces usages et 
rester ouvert à de nouveaux usages ; 

- Améliorer la connaissance par la recherche, les sciences 
participatives ou les systèmes de savoirs traditionnels, faire 
connaître, sensibiliser, vulgariser pour contribuer à la 
préservation des paysages marins et sous-marins, des pratiques 
et savoir-faire traditionnels liés à la mer, des valeurs et biens 
culturels associés à la mer ; 

- Assurer une gestion coordonnée et partenariale avec les instances 
de gestion des espaces naturels protégés inclus ou contigus à cet 
espace ainsi protégé ; 

- Développer une coopération politique et technique avec les pays 
voisins pour une protection commune de l'espace maritime et de 
ses ressources naturelles ainsi qu'un développement durable des 
activités maritimes, notamment dans la région Pacifique ; 

- Contribuer au rayonnement de la Polynésie française dans le 
Pacifique, dans l'ensemble territorial français, européen et à 
l'international.  

Cette AMG est administrée conjointement par la DIREN et la DRMM et 
gérée par un conseil de gestion ad hoc qui devra statuer sur 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ zoŶage ƌĠseƌǀĠ à la pġĐhe Đôtiğƌe ;aƌtisaŶaleͿ et à 
la pêche hauturière. 
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Iles Du Vent Iles Sous-Le-Vent Marquises Australes Tuamotu-Gambier Polynésie
Population municipale 2012 200 714 34 581 9 261 6 820 16 831 268 207
Population des ménages 2012 198 361 34 472 9 190 6 739 16 398 265 160
Résidences principales 2012 54 021 9 572 2 597 1 837 4 681 72 708
Taille moyenne des ménages 2012 3,67 3,60 3,54 3,67 3,50 3,65
Population hors ménage 2012 2 353 109 71 81 433 3 047
Logements inoccupés (RS, LO, LV) 10 536 2 367 708 482 1 569 15 662
Logements totaux 64 557 11 939 3 305 2 319 6 250 88 370
Part des logements inoccupés en 2012 16,3 19,8 21,4 20,8 25,1 17,7

Population municipale 2017 207 333 35 393 9 346 6 965 16 881 275 918
Population des ménages 2017 Estimation 204 351 35 255 9 256 6 862 16 332 272 057
Résidences principales 2017 Estimation 57 333 10 085 2 695 1 927 4 803 76 843
Taille moyenne des ménages 2017 Estimation 3,56 3,50 3,43 3,56 3,40 3,54
Population hors ménage 2 982 138 90 103 549 3861
Logements inoccupés (RS, LO, LV) 11 974 2 690 805 548 1 783 17 800
Logements totaux 69 307 12 775 3 499 2 475 6 586 94 643
Part des logements inoccupés en 2017 17,3 21,1 23,0 22,1 27,1 18,8

Taille moyenne des ménages 2037 (estimation) 3,15 3,09 3,04 3,15 3,01 3,13
Evolution population municipale 2017-2037 (S.réf. corrigé) 15 000 7 500 3 000 1 500 3 000 30 000
Population municipale 2037 222 333 42 893 12 346 8 465 19 881 305 918
Population des ménages en 2037 219 727 42 758 12 251 8 364 19 370 302 470
Population hors ménage 2037 2 606 135 95 101 511 3 448
Résidences principales 2037 69 722 13 834 4 034 2 657 6 442 96 689
Résidences principales supplémentaires 2017-2037 12 389 3 748 1 339 730 1 639 19 845
Logements totaux en 2037 81 696 16 524 4 839 3 204 8 226 114 489
Part des logements inoccupés en 2037 14,7 16,3 16,6 17,1 21,7 15,5
Taux de croissance annuel moyen des logements entre 2012 et 
2037 (en %)

0,95 1,31 1,54 1,30 1,10 1,04

Taux de croissance annuel moyen de la population entre 2012 
et 2037 (en %)

0,41 0,87 1,16 0,87 0,67 0,53

20
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B. Hypothèses retenues pour le Fenua et calcul des besoins 

- Population municipale : Évolution selon le scénario de référence par archipel 

- Population des ménages : Proportion identique à celle de 2012 

- Poursuite de la baisse de la taille moyenne des ménages à 0,6% par an. La TMM passe de 3,54 en 
2017 à 3,13 en 2037. 

- Population hors ménage : Population municipale - Population des ménages 

- Résidences principales : Population des ménages divisée par la taille moyenne des ménages 

- Logements inoccupés (résidences secondaires + logements vacants) : identiques en volume en 2017 
et 2037 

 

 

 

  

Besoins en résidences principales (2017-2037) 19 845 
  

Besoins nets en foncier résidentiel (Ha) 951 479 m2/moyen 

Besoins bruts en foncier résidentiel (Ha) 1163 586 m2/moyen 

 

 

Taille moyenne des ménages

2012 3,64
2013 3,62
2014 3,60
2015 3,58
2016 3,56
2017 3,54
2018 3,51
2019 3,49
2020 3,47
2021 3,45
2022 3,43
2023 3,41
2024 3,39
2025 3,37
2026 3,35
2027 3,33
2028 3,31
2029 3,29
2030 3,27
2031 3,25
2032 3,23
2033 3,21
2034 3,19
2035 3,17
2036 3,15
2037 3,13

Population 
des 
ménages - 
Interpolation 
linéaire

Taille moyenne 
des ménages 
(Scénario du 
ralentissement)

Résidences 
principales

2012 265 160 3,65 72 708
2013
2014
2015
2016
2017 272 057 3,54 76 843
2018 273 578 3,46 78 967
2019 275 098 3,44 80 046
2020 276 619 3,41 81 127
2021 278 140 3,38 82 212
2022 279 660 3,36 83 299
2023 281 181 3,33 84 389
2024 282 701 3,31 85 481
2025 284 222 3,28 86 575
2026 285 743 3,26 87 670
2027 287 263 3,24 88 767
2028 288 784 3,21 89 866
2029 290 305 3,19 90 965
2030 291 825 3,17 92 065
2031 293 346 3,15 93 166
2032 294 867 3,13 94 266
2033 296 387 3,11 95 367
2034 297 908 3,09 96 467
2035 299 428 3,07 97 566
2036 300 949 3,05 98 665
2037 302 470 3,13 96 689
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C. Calcul des besoins en logements et en foncier pour les Australes  

 

Besoins en résidences principales (2017-2037) 730 
 

Besoins nets en foncier résidentiel (Ha) 73 (Surface moyenne parcelle=1000 m2) 

Besoins bruts en foncier résidentiel (Ha) 88 (+20% pour voirie et espaces publics) 

Population 
des 
ménages - 
Interpolation 
linéaire

Taille moyenne 
des ménages 
(Scénario du 
ralentissement)

Résidences 
principales

2012 6 739 3,67 1 837
2013
2014
2015
2016
2017 6 862 3,56 1 927
2018 6 937 3,54 1 960
2019 7 013 3,52 1 992
2020 7 088 3,50 2 026
2021 7 163 3,48 2 059
2022 7 238 3,46 2 093
2023 7 313 3,44 2 128
2024 7 388 3,42 2 162
2025 7 463 3,40 2 198
2026 7 538 3,38 2 233
2027 7 613 3,35 2 269
2028 7 689 3,33 2 306
2029 7 764 3,31 2 343
2030 7 839 3,29 2 381
2031 7 914 3,27 2 418
2032 7 989 3,25 2 457
2033 8 064 3,23 2 496
2034 8 139 3,21 2 535
2035 8 214 3,19 2 575
2036 8 289 3,17 2 616
2037 8 364 3,15 2 657
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V. Annexe 2 : Rappels ĐoŶĐeƌŶaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ des scénarios 
pour le Fenua 

A. Rappel des sĐéŶaƌios spatiauǆ ƌéalisés pouƌ l’eŶseŵďle du FeŶua eŶ 1991  

Pouƌ ŵĠŵoiƌe, le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt GĠŶĠƌal et d͛ÉƋuipeŵeŶt de la PolǇŶĠsie aŶtiĐipait eŶ ϭϵϵϭ uŶe 
population de 310 000 habitants pour 2013, soit une croissance de 64% en 25 ans (ou 2% par an) et envisageait 
ϯ sĐĠŶaƌios d͛oƌgaŶisatioŶ spatiale ĐoŶtƌastĠs aiŶsi Ƌu͛uŶe optioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle agrégeant des éléments issus 
de ces scénarios et proposant une triple hiérarchie de pôles et de liaisons, privilégiant le triangle Tahiti-ISLV-
Tuamotu Ouest. 

  

  

B. Rappel des projections de population-logement réalisées pour le SAGE 

Comme cela a été souligné par le diagnostic, dans la phase de transition démographique que connaît la 
Polynésie française, sa croissance démographique est assez corrélée avec sa situation économique. Les trois 
scénarios de projection de la population établis pour 2027 et 2037 paraîtront peut-être trop pessimistes. Ils 
nous semblent cependant réalistes car le scénario central extrapole sur les 20 prochaines années la croissance 
aŶŶuelle eŶƌegistƌĠe eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϱ ;eŶ saĐhaŶt Ƌu͛elle s͛est aǀĠƌĠe plus ďasse eŶĐoƌe Ƌu͛eŶtƌe 2007 et 
2012, sans doute compte-teŶu d͛uŶ dĠĐalage des effets de la Đƌise ĠĐoŶoŵiƋue suƌ le solde ŵigƌatoiƌeͿ. 
‘appeloŶs suƌ Đe poiŶt Ƌu͛eŶtƌe ϭϵϵϲ et ϮϬϬϮ, le solde ŵigƌatoiƌe Ġtait positif, Ƌu͛il a ĐoŵŵeŶĐĠ à ġtƌe ŶĠgatif 
à partir de 2002 et que son défiĐit s͛est tƌğs foƌteŵeŶt ĐƌeusĠ depuis ϮϬϬϳ.  
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SeloŶ les sĐĠŶaƌios dĠŵogƌaphiƋues ĠtudiĠs, la populatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe du FeŶua d͛iĐi à ϮϬϯϳ deǀƌait ǀaƌieƌ 
de + 6 000 à + 42 000 habitants.  

IŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de la ĐoŶjoŶĐtuƌe ĠĐoŶoŵiƋue, l͛ĠǀolutioŶ de la pǇƌamide des âges est fortement déterminée 
par la natalité qui comme chacun sait a beaucoup baissé dans la période récente, ce qui aura des répercussions 
ĐeƌtaiŶes suƌ le ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ. DaŶs le sĐĠŶaƌio ŵĠdiaŶ, la Đlasse d͛âge supĠƌieuƌe à ϲ0 ans 
représentera environ ¼ de la population en 2037 (contre à 10% en 2012). 

Évolution de la population en Polynésie française (Rétrospective et Projection) 

 
Sources : ISPF, IAU 2017 

Évolution du nombre de résidences principales en Polynésie française (Rétrospective et Projection) 

 

Source : ISPF, Recensements de la Population, Projections IAU îdF 

  

272 800 

278 700 (0 ,1%/an) 

299 400 (0,4%/an) 

320 000 (0,8%/an) 
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D͛apƌğs Đes deuǆ sĐĠŶaƌios, les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶt augŵeŶteƌaieŶt de ϵϴϬ à ϭ 290 logements par an à 
l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ. Les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts seƌoŶt d͛autant plus importants que la taille moyenne des ménages 
sera faible. Par exemple, dans le scénario central, si la taille moyenne des ménages restait identique à celle de 
2012, les besoins en logements ne seraient que de 10 ϬϬϬ logeŵeŶts à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ, soit 400 logements par 
aŶ. Les ďesoiŶs supplĠŵeŶtaiƌes seƌoŶt gĠŶĠƌĠs paƌ l͛ĠǀolutioŶ des ŵodes de Đohaďitation. 

C. Méthodologie suivie pouƌ ƌéaliseƌ le PADD du SAGE et les SĐhéŵas d’aƌĐhipel  

La réalisation des avant-pƌojets de PADD et de sĐhĠŵa d͛aƌĐhipel s͛est déroulée selon la séquence 
suivante : 

- Élaboration de 3 sĐĠŶaƌios de dĠǀeloppeŵeŶt pƌospeĐtifs et esseŶtielleŵeŶt Ƌualitatifs à l͛hoƌizoŶ ϮϬϰϬ 
(voir section E plus loin) ; 

- Présentation de ces scénarios loƌs d͛atelieƌs de ĐoŶĐeƌtatioŶ daŶs les ϱ aƌĐhipels et examen de leur bilan 
par le COPIL pour valider un scénario préférentiel ou « scénario de référence » ; 

- ÉlaďoƌatioŶ d͛uŶ aǀaŶt-pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle ;PADDͿ pouƌ l͛eŶseŵďle du 
Fenua et ses 5 archipels sur la base de scénario de référence ; 

- Présentation de cet avant-PADD auǆ Ġlus loĐauǆ et Đoƌps ĐoŶstituĠs du FeŶua loƌs d͛uŶe sĠƌie d͛atelieƌs de 
concertation à Tahiti + de leur bilan par le COPIL pour valider le PADD. 

Le schéma ci-dessous explicite graphiquement le processus suivi pour élaborer le PADD du SAGE et les 5 
sĐhĠŵas d͛aƌĐhipel. 
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Il précise les principaux objectifs poursuivis par ces 3 scénarios, à savoir proposer : 

- Une répartition des hommes et les fonctions dans les archipels ; 

- Une hiérarchie des polarités urbaines du Pays ; 

- Des modes de liaisons entre ces pôles ; 

- Des politiques de développement et de préservation appropriées ; 

- Des pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt stƌuĐtuƌaŶts. 

Ces 3 scénarios ont fait l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse ŵultiĐƌitğƌes après avoir été évalués par les groupes de travail mis 
eŶ plaĐe paƌ le MiŶistğƌe, loƌs d͛uŶe sĠƌie d͛atelieƌs de ĐoŶĐeƌtatioŶ Ƌui se sont tenus à Tahiti en décembre 2017 
(cf. Section F). A l͛issue de Đette pƌeŵiğƌe sĠƋueŶĐe, le COPIL a entendu le bilan de la concertation sur ces 
scénarios prospectifs à l͛ĠĐhelle du Fenua. 

Après les élections territoriales de 2018, le Gouvernement a statué sur un scénario de référence qui a ensuite 
été décliné dans chacun des archipels. Cette déclinaison a consisté à approfondir la vision préférentielle du 
développement et de l͛aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle poƌtĠe paƌ le PaǇs pouƌ le FeŶua, eŶ la ĐoŶfƌoŶtaŶt aǀeĐ les 
caractéristiques propres à chaque archipel. Elle a permis d͛Ġlaďoƌeƌ des oƌieŶtatioŶs pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte les 
enjeux essentiels du développement social, culturel et économique de ces territoires et visant un équilibre 
optiŵal eŶtƌe aŵĠŶageŵeŶt, pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et ŵaîtƌise de la dĠpeŶse puďliƋue. 

Ces orientations précisent en particulier la localisation et la programmation des équipements et infrastructures 
d͛iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial envisagés dans le but de maximiser leurs bénéfices socioéconomiques et esquissent la 
« trame verte et bleue », Đ͛est-à-diƌe l͛eŶseŵďle des espaĐes ǀĠgĠtalisĠs, aƋuatiƋues et ŵaƌitiŵes devant être 
préservés, restaurés et/ou mis en valeur. 

Lors des ateliers de concertation tenus dans les archipels à l͛autoŵŶe ϮϬϭϴ, ont été présentés et discutés 
successivement les 3 scénarios pour le Fenua ;l͛eŵphase ĠtaŶt ŵise suƌ le sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe et les ƌaisoŶs 
de son choix), puis les incidences de ce scénario et les eŶjeuǆ Ƌu͛ils susĐiteŶt dans l͛aƌĐhipel ĐoŶsidĠƌĠ. Ces 
ateliers ont permis de prendre en considération les observations des acteurs locaux qui ont été présentées au 
COPIL Ƌui s͛est teŶu le 12 Octobre 2018. 

En résumé, le processus d͛ĠlaďoƌatioŶ du PADD et des sĐhĠŵas d͛aƌĐhipel s͛est dĠƌoulĠ en 3 séquences 
successives :  

1. Production de la vision stratégique du développement durable du Fenua (au sens politique et 
géographique) que souhaite porter le Pays dans les 2 prochaines décennies, au tƌaǀeƌs du Đhoiǆ d͛uŶ 
scénario de référence parmi trois scénarios explorant les « champs du possible ». 

2. DĠĐliŶaisoŶ du sĐĠŶaƌio FeŶua paƌ aƌĐhipel, sous la foƌŵe d͛uŶ sĐĠŶaƌio pƌĠfĠƌeŶtiel, assoƌti d͛uŶe ou 
plusieurs options, et évaluation des orientatioŶs de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt Ƌu͛il ĐoŶtieŶt daŶs 
des ateliers de concertation décentralisés. 

3. Rédaction et validation des PADD du Fenua et de ses 5 archipels. 

D. Questions communes aux différents scénarios de développement envisagés  

Pour pouvoir défiŶiƌ uŶe ǀisioŶ de Đe Ƌue pouƌƌait ġtƌe le teƌƌitoiƌe, la soĐiĠtĠ et l͛ĠĐoŶoŵie du FeŶua en 
2040, les scénarios ont formulé des hypothèses répondant à quelques grandes questions communes telles que: 

- Quel type de développement socioéconomique entre modèle autarcique/endogène et modèle intégré 
dans la mondialisation et quelle forme de territorialisation pour ces modèles ? 

- Quel niveau de population, quelle répartition et quels besoins en logements entre les 5 archipels ? 

- Quelle « armature territoriale » en termes de pôles de population/activités ? 

- Quel type de liaisons interinsulaires entre réseau étoilé et distribué et quelle répartition modale ? 

- Quelles évolutions des grands paramètres climatiques et quelles incidences sur les archipels ? 
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E. Trois scénarios contrastés pour définir une vision équilibrée du Fenua  

Trois scénarios spatiaux et économiques, projetant des visions très contrastées (ou « archétypes ») du 
Fenua en 2040 ont été proposés à la concertation en décembre 2017 et rappelés lors de la concertation qui 
s͛est teŶue daŶs les aƌĐhipels eŶ septeŵďƌe-octobre 2018. Compte-teŶu des oƌieŶtatioŶs Ƌu͛ils pƌĠĐoŶiseŶt, ils 
peuǀeŶt aiŶsi ĐoŶstitueƌ les ϯ soŵŵets d͛uŶ tƌiaŶgle ĠƋuilatĠƌal ;Đf. diagƌaŵŵe Đi-dessous) : 

1- Un Fenua ouvert au monde et rayonnant autour d͛uŶe île-mère renouvelée et attractive  

2- Un Fenua harmonieux & uni dans sa diversité  

3- Un Fenua rayonnant, moderne, innovant et uni 
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S1 
UŶ FeŶua ouveƌt au ŵoŶde et ƌaǇoŶŶaŶt autouƌ d’uŶe île-mère renouvelée et attractive 

Une Polynésie française mondialisée, concentrée sur sa capitale-métropole 

Argumentaire La position du Fenua dans la Mondialisation est renforcée et les besoins de sa population sont mieux satisfaits gƌâĐe à l͛affiƌŵatioŶ 
du ƌôle de l͛île-mère Tahiti comme capitale politique et économique, moderne, fonctionnelle et accueillante.  

La métropole tahitienne, largement renouvelée et restructurée à partir de son bi-pôle Grand Papeete-PƌesƋu’île, concentre plus 
encore toutes les fonctions de commandement politique et économique et tous les grands ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt « ŶatioŶal ». 
Grâce à des investissements portuaires et aéroportuaires importants, elle fonctionne plus encore comme LE hub de transports du 
FeŶua, ŵais aussi du PaĐifiƋue Sud, à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe les fluǆ de passageƌs et de ŵaƌĐhaŶdises internationaux et nationaux. 

Les quatre autres archipels polynésiens sont mieux 
reliés à Tahiti et au Monde, grâce à leur connexion 
au réseau Internet à haut débit et grâce à une 
iŵpoƌtaŶte flottille de ďateauǆ et d͛aǀioŶs de 
capacité plus faible et très économes en énergie, 
assurant des navettes plus nombreuses et 
régulières avec les îles les plus peuplées.  

Dans ce scénario, l’oƌgaŶisatioŶ ĐeŶtƌalisĠe et le 
fonctionnement en «réseau étoilé» 
radioconcentrique du Fenua à partir de sa « 
plaque tournante » tahitienne sont exacerbés. Il 
prend acte de la difficulté de développer les 
archipels ou îles ultrapériphériques du fait de leur 
éloignement, mais il fait reposer sa soutenabilité 
sur une péréquation financière des services de 
transport interinsulaires et une compensation de 
leuƌs dĠfiĐits d’eǆploitatioŶ paƌ le PaǇs. AiŶsi soŶt 
assuƌĠes la ĐoŶtiŶuitĠ et l’ĠƋuitĠ teƌƌitoƌiale eŶtƌe 
centre et périphéries au sein du Fenua. Par contre, 
il répond mal à la volonté de vivre et grandir dans 
leur île exprimée par les habitants des 4 archipels. 

C’est le sĐĠŶaƌio Ƌui pƌojette l’iŵage la plus 
identifiable dans le monde de la Polynésie grâce à la notoriété exceptionnelle de Tahiti. 

Hao 

Tubuai 

Mangareva 

Nuku Hiva 
Hiva Hoa 

Raiatea 

Amérique Latine 

Asie/Océanie 

Australie/NZ 

USA/Europe 

Hawai 

ISLV 

Tahiti 

Rangiroa 

Marquises 

Makemo 

Australes 

Schéma d’organisation territoriale 
 

Tuamotu-Gambier 
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Mots-clés Métropolisation intense ; concentration ; mondialisation ; réseau étoilé centre-périphérie ; schéma centripète… 

Description générale La Polynésie française en 2035 est un espace attractif dans le Pacifique Sud, qui a réussi à moderniser son économie et à redresser 
son commerce extérieur eŶ s͛iŶsĠƌaŶt ŵieuǆ daŶs les ĠĐhaŶges ŵondiaux et en profitant en particulier du surcroît de dynamisme 
de la zone APEC dont elle est voisine. 

Pour ce faire, elle a ďeauĐoup ŵisĠ suƌ l’ĠduĐatioŶ de sa populatioŶ aĐtive ;eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs les ŵĠtieƌs de l͛hôtelleƌie-
restauration, de la plaisance, de la ƌĠpaƌatioŶ Ŷaǀale, de la pġĐhe, de l͛ĠĐoŶoŵie digitale, etĐ.Ϳ et investi massivement dans le 
développement des transports en commun et des infrastructures portuaires et aéroportuaires de sa capitale, dont elle a su faire 
une vitrine attractive de soŶ aƌt de ǀiǀƌe et l͛uŶe des pƌiŶĐipales plaƋues touƌŶaŶtes des ĠĐhaŶges de ŵaƌĐhaŶdises et de passageƌs 
en Océanie. 

Malgré une hausse assez considérable de sa population, le « Grand Papeete » forme une intercommunalité très intégrée de plus 
de 180 000 habitants et une conurbation bien gérée, fonctionnelle et agréable à vivre, dont le centre est à nouveau attractif et 
en croissance démographique. Son « aire urbaine » s͛ĠteŶd dĠsoƌŵais suƌ Ŷeuf communes, y compris Moorea-Maiao, dont les 
migrations domiciles-travail avec Papeete se sont intensifiées et Faa͛a, qui au teƌŵe d͛uŶ pƌoĐessus de ĐoŶĐeƌtatioŶ a fini par y 
trouver son intérêt. 

Taravao constitue un pôle urbain de 25 000 habitants, doté de ses propres équipements sociaux, culturels et sanitaires et 
autonome par rapport au Grand Papeete. Ce pôle uƌďaiŶ de la PƌesƋu͛île ĐoŶĐeŶtƌe, autouƌ du poƌt de Faƌatea, les iŶdustƌies de 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ des pƌoduits de la pġĐhe, de l͛agƌiĐultuƌe et de la sǇlǀiĐultuƌe des Îles du VeŶt, ŵais aussi d͛autƌes îles Ŷ͛ayant pas 
les équipements nécessaires pour exporter ni transformer leurs productions. Il accueille la criée maritime et le marché de gros du 
Fenua. Il constitue aussi la « ville-porte » du « PaƌĐ Ŷatuƌel ƌĠgioŶal de la PƌesƋu͛île », créé pour permettre le développeŵeŶt d͛uŶ 
véritable écotourisme respectueux des équilibres fragiles de cet espace naturel remarquable.  

Les Ƌuatƌe autƌes aƌĐhipels polǇŶĠsieŶs soŶt ŵieuǆ ƌeliĠs à l’île-mère grâce à une importante flottille de navires mixtes rapides 
(passagers et fret coŶteŶeuƌisĠͿ et d’avioŶs de ĐapaĐitĠ plus faiďle ŵais aussi plus ĠĐoŶoŵes eŶ ĠŶeƌgie, assuƌaŶt des Ŷavettes 
plus régulières avec les îles les plus peuplées. UŶe pĠƌĠƋuatioŶ fiŶaŶĐiğƌe et uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ des dĠfiĐits d͛eǆploitatioŶ est 
assurée par le Pays afiŶ d͛assuƌeƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶtiŶuitĠ et ĠƋuitĠ teƌƌitoƌiale eŶtƌe ĐeŶtƌe et pĠƌiphĠƌies au seiŶ du FeŶua. AiŶsi, 
il devient possible aux lycéens scolarisés à Tahiti de rentrer chez eux une fois par mois et à toutes les vacances scolaires (ou à leur 
parents de leur rendre visite plus souvent). Des logements temporaires sont réalisés à cet effet, dans ou à proximité des nouvelles 
cités scolaires de Punaauia et Arue afin de les accueillir dans de bonnes conditions. 

Les dispeŶsaiƌes ŵĠdiĐauǆ ĐoŶtiŶueŶt d͛assurer une couverture sanitaire de base dans les chefs-lieux des archipels, mais le 
dĠveloppeŵeŶt de la tĠlĠŵĠdeĐiŶe, gƌâĐe au dĠploieŵeŶt de l’iŶteƌŶet à haut dĠďit, leuƌ peƌŵet de ƌĠaliseƌ suƌ plaĐe des 
diagnostics de pathologies plus complexes, limitant le ƌeĐouƌs auǆ dĠplaĐeŵeŶts ǀeƌs l͛hôpital du TaaoŶe. 

En dehors de quelques îles très spécialisées et bien insérées dans les échanges mondiaux (en particulier Bora-Bora, Raiatea, Makatea 
et Hao), les archipels continuent de développer une économie familiale et vivrière autochtone basée sur la pluriactivité 
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(agriculture+pêche+tourisme « vert »). Leur croissance démographique est modérée. Les Tuamotu sont, elles, en légère 
décroissance démographique en raison de leur forte exposition au risque de submersion marine. 

ChaƋue aƌĐhipel dispose d͛uŶe « maison » au ĐeŶtƌe de Papeete, ǀĠƌitaďle aŵďassade de sa Đultuƌe et de ses tƌaditioŶs et d͛uŶe ĐitĠ 
administrative regroupant les services du Pays dans son ou ses chef(s)-lieu(x). 

Hypothèses 

démographiques pour 

2037 

Fenua : + 30 000 habitants (= environ 300 000 personnes, soit une croissance de 0,5%/an) dont : 

 CA du Grand Papeete : + 20 000 habitants (= environ 183 000 personnes, soit une croissance de 0,6%/an) 

 CC de la PƌesƋu’île : + 5 000 habitants (=environ 25 000 personnes, soit une croissance de 1%/an) 

 Reste du Fenua : + 5 000 habitants (= environ 93 000 personnes) 

Relations au monde La relation du Fenua au monde est renforcée et 
passe essentiellement par le « bi-hub » 
portuaire/aéroportuaire tahitien. Les archipels 
exportent leurs productions à Tahiti ou via Tahiti (à 
l͛eǆĐeptioŶ de la pƌoduĐtioŶ halieutiƋue de HaoͿ et 
accueillent des touristes et croisiéristes transitant 
par Tahiti. 

Les relations touristiques restent dominantes avec 
les USA, l͛Euƌope et le JapoŶ et se renforcent avec 
la ChiŶe et la CoƌĠe. Le ĐoŵŵeƌĐe d͛iŵpoƌtatioŶs 
de pƌoduits ŵaŶufaĐtuƌĠs et d͛eǆpoƌtatioŶs du 
Fenua se fait surtout avec les pays de la zone APEC 
avec lesquels la Polynésie bénéficie de convention 
douanières.  

Le ĐoŵŵeƌĐe aǀeĐ l͛AŵĠƌiƋue latiŶe, l͛Austƌalie et 
la Nouvelle Zélande reste plus marginal et stable. 
Les relations culturelles et politiques avec la 
communauté des états du pacifique (y compris 
HaǁaïͿ s͛iŶteŶsifieŶt. 

Amérique Latine 

Asie/Océanie 

Australie/NZ 

USA/Europe 

Hawai 

ISLV 

Australes 

Tahiti 

Marquises 

Hao 

Tuamotu-Gambier 

SĐhĠŵa d’oƌgaŶisatioŶ des ƌelatioŶs iŶteƌŶatioŶales 
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Relations entre les 

archipels 
A l͛eǆĐeptioŶ des MaƌƋuises et du nord des Tuamotu, pour des 
raisons liées à la géographie, les relations entre archipels 
passent nécessairement par Tahiti et restent peu intenses. Elles 
soŶt ĐepeŶdaŶt ƌelatiǀeŵeŶt fluidifiĠes paƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ « bi-
hub » de transport modernisé et efficace, facilitant les trajets 
interinsulaires et interarchipélagiques en correspondance. 

Le déploiement de la fibre optique sous-marine dans les chefs-
lieuǆ de tous les aƌĐhipels, à paƌtiƌ du Ŷœud de 
télécommunication de Tahiti, favorise l͛essoƌ du tourisme et 
améliore le diagnostic de certaines pathologies tout en 
diminuant le coût de la couverture sanitaire pour la collectivité 
(les hospitalisations ambulatoires à Taaone sont réduites).  

Relation à la mer 

(économie bleue) 
Le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie bleue du Fenua repose essentiellement sur 5 piliers : 

1. La navigation marchande, la croisière, la réparation navale, la sécurité maritime et les ENR maritimes, qui bénéficient des 

équipements modernes et rationalisé proposés par le Port autonome de Papeete eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐueil de poƌte-conteneurs, 

de paƋueďots, de ǇaĐhts et de feƌƌǇs, de ĐhaŶtieƌs Ŷaǀals et d͛ĠƋuipeŵeŶts pouƌ l͛eŶtƌetieŶ de ǇaĐhts ;« dry docks ») ;  

2. La pġĐhe et l’aƋuaĐultuƌe qui bénéficient des ports de Faratea et de Hao pour le débarquemeŶt et l͛eǆpĠditioŶ ;ǀia les 
aéroports de leur île) des prises réalisées par les flottilles de chalutiers opérant au sud et au nord du Fenua et par les fermes 

aquacoles et perlicoles des Tuamotu-Gambier ; 

3. Le tourisme balnéaire qui se concentre dans les Îles de la Société et aux Tuamotu ; 

4. La plaisance polynésienne et la plaisance de voyage, qui se concentre pour la première dans les Îles de la Société et aux 

Tuamotu du nord, autour de quelques marinas mieux équipées pour traiter les déchets et eaux noires, et qui se développe, 

pouƌ la deuǆiğŵe, eŶ s͛oƌgaŶisaŶt auǆ MaƌƋuises et auǆ Gaŵďieƌ daŶs des ďaies les ŵieuǆ ĠƋuipĠes eŶ ŵouillages suƌ Đoƌps 
morts et en services aux navigateurs (poste, sanitaires, douches, shipchandlers, etc.) ;  

Hao 

Tubuai 

Mangareva 

Nuku Hiva 
Hiva Hoa 

Raiatea 
ISLV 

Tahiti 

Rangiroa 

Marquises 

Makemo 

Australes 

SĐhĠŵa d’oƌgaŶisation des relations internes 

Tuamotu-Gambier 
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5. La R&D concernant les formes de vie sur et sous la mer et l’aƋuaĐultuƌe qui peut se concentrer à Punaauia et Moorea en lien 

avec le CRIOBE et une UPF développée. 

Répartition entre les 

grandes fonctions 

économiques (ou 

filières) 

Pouƌ des ƌaisoŶs d͛effiĐaĐitĠ, Tahiti ĐoŶĐeŶtƌe toutes les fonctions de commandement politique, économique, éducatif et logistique 
et en particulier toutes les fonctions permettant les relations exterieures de la Polynésie. Toutes les activités de transformation des 
pƌoduits de la pġĐhe, de l͛agƌiĐultuƌe et de la sylviculture sont assurées dans les IdV. Un positionnement de niche dans le luxe est 
ƌeĐheƌĐhĠ afiŶ d͛aliŵeŶteƌ le ŵaƌĐhĠ touƌistiƋue haut de gaŵŵe du FeŶua. 

Le tourisme hôtellier ou de croisière est essentiellement concentré dans les Îles de la Société. 

La plaisance est assez uniformément répartie, mais les infrastructures qui lui sont nécessaires (marinas et chantiers navals) sont 
ĠgaleŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs l͛aƌĐhipel des Îles de la SoĐiĠtĠ.  

La pêche hauturière est pratiquée dans toute la ZEE polynésienne à partir des ports de Faratea et de Hao. 

Le phosphate est à nouveau extrait de Makatea selon le projet de la société Avenir Makatea. 

Les archipels continuent de développer une économie familiale et vivrière autochtone basée sur la pluriactivité agro-touristique. 

Structure urbaine de la 

métropole 
Le centre-ville de Papeete a été partiellement piétonnisé, sa façade portuaire a été reconstruite avec une grande qualité 
architecturale, ses espaces publics ont été embellis, les flux automobiles ont été réduits grâce à un système de péage urbain sur 
tout le secteur Paofai-CathĠdƌale et tƌaŶsiteŶt dĠsoƌŵais ǀia uŶ tuŶŶel ƌoutieƌ ƌeliaŶt l͛aǀeŶue du CoŵŵaŶdaŶt Destƌeŵau à 
l͛aǀeŶue du PƌiŶĐe HiŶoi, peƌŵettaŶt au ďouleǀaƌd de la ‘eiŶe PoŵaƌĠ IV d͛aĐĐueilliƌ uŶ site propre pour bus à haut niveau de 
service.  

La « renaissance » du ĐeŶtƌe de Papeete s͛aĐĐoŵpagŶe de la ŵodeƌŶisatioŶ et de l͛eǆteŶsioŶ du doŵaiŶe du PAP, peƌŵettaŶt de 
regrouper dans de meilleures conditions plusieurs activités nécessaires au développeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue du FeŶua ;fƌet, 
croisière, plaisance, réparation navale, défense/sécurité maritime). Les activités halieutiques sont quant à elles déportées sur le port 
de Faratea, en lien avec le développement du pôle de biologie marine de Taravao. 

Le ƌeste de l’aggloŵĠƌatioŶ se ƌestƌuĐtuƌe autouƌ de ϰ pôles uƌďaiŶs dotĠs de foŶĐtioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes :  
1. Faaa pour les fonctions logistiques autour de sa plateforme aéroportuaire agrandie, modernisée et sécurisée contre les 

ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ et de submersion marine ; 

2. Punaauia pouƌ les foŶĐtioŶs ƌĠsideŶtielles, d͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe/supĠƌieuƌ, touƌistiƋues ;Village TahitieŶͿ et 
Đultuƌelles ;ŵusĠe de Tahiti et des îles ƌĠŶoǀĠ et agƌaŶdi pouƌ aĐĐueilliƌ le ĐeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de TaputapuateaͿ. Sa 

marina est réaménagée pour accueillir des services de ferry avec Moorea et de « vaporetto » avec le port de Papeete via 

l͛aĠƌopoƌt de Faaa, de façoŶ à soulageƌ le tƌafiĐ de la ‘DO ; 

3. Arue pouƌ les foŶĐtioŶs ƌĠsideŶtielles, d͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe et Đommerciales ; 
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4. Moorea pouƌ les foŶĐtioŶs ƌĠsideŶtielles, touƌistiƋues et agƌiĐoles. L͛aĠƌodƌoŵe de Teŵae est dĠĐlassĠ pouƌ Ǉ ƌĠaliseƌ la 
futuƌe ĐeŶtƌalitĠ uƌďaiŶe de l͛île, taŶdis Ƌu͛uŶ pƌeŵieƌ Ƌuaƌtieƌ flottaŶt eǆpĠƌiŵeŶtal ;ĠƋuiǀaleŶt de Sausalito pouƌ la baie 

de San Francisco) est édifié dans la baie de Vaiare et que la gare maritime est agrandie pour accueillir des ferrys assurant 

la liaison avec Punaauia. Ainsi Moorea est encore plus arrimée à Tahiti. 

Les embouteillages dans le Grand Papeete sont devenus l͛eǆĐeptioŶ plutôt Ƌue la ƌğgle, taŶdis Ƌue les teŵps de dĠplaĐeŵeŶt 
domicile-travail ou domicile collège-lycée y sont revenus à un niveau acceptable grâce : 

- Au déménagement de plusieurs établissements du secondaire vers Arue et Punaauia ;  

- Au développemeŶt d͛uŶ ƌĠseau iŶtĠgƌĠ de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶe ligŶe de ďus à haut Ŷiǀeau de 
service (BHNS) reliant les centres de Mahina et Papara, via les autres pôles de la conurbation, de lignes de mini bus 

transversales desservant les vallées et plaŶğzes et d͛uŶe Ŷaǀette ŵaƌitiŵe ƌeliaŶt les pƌiŶĐipauǆ pôles gĠŶĠƌateuƌs de 
trafic (gares maritimes, aérogare, cités scolaires, centres commerciaux, etc.) ; 

- A l͛aŵĠŶageŵeŶt de paƌkiŶgs ƌelais à pƌoǆiŵitĠ des pƌiŶĐipales statioŶs de la ligŶe de BHNS ; 

- Au bypass souterrain Destremau-Prince Hinoi ; 

- A une politique incitative de covoiturage et à une politique dissuasive de stationnement. 

Taravao constitue un pôle urbain de 25 000 habitants, doté de ses propres équipements sociaux, culturels et sanitaires et autonome 
paƌ ƌappoƌt au GƌaŶd Papeete. Il fait l͛oďjet d͛uŶe plaŶifiĐatioŶ uƌďaiŶe, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ liŵiteƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaces 
agƌiĐoles et susĐiteƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ĐeŶtƌe-ville praticable à pied, et qui lui fait actuellement défaut. Il concentre, autour du port 
de Faƌatea, les iŶdustƌies de tƌaŶsfoƌŵatioŶ des pƌoduits de la pġĐhe, de l͛agƌiĐultuƌe et de la sǇlǀiĐultuƌe des Îles du VeŶt, mais 
aussi d͛autƌes îles Ŷ͛aǇaŶt pas les ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes pouƌ eǆpoƌteƌ leuƌs pƌoduĐtioŶs. Il aĐĐueille la criée maritime et le 
marché de gros du Fenua. Il constitue aussi la « ville-poƌte » du « PaƌĐ Ŷatuƌel ƌĠgioŶal de la PƌesƋu͛île », ĐƌĠĠ pouƌ peƌŵettƌe le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ǀĠƌitaďle ĠĐotouƌisŵe ƌespeĐtueuǆ des ĠƋuiliďƌes fƌagiles de Đet espaĐe Ŷaturel remarquable. 

Cette plaŶifiĐatioŶ et Đette gestioŶ uƌďaiŶe aŵĠlioƌĠes appoƌteŶt des ƌĠsultats taŶgiďles Ƌui peƌŵetteŶt auǆ Îles du VeŶt d͛ġtre 
ďeauĐoup plus attƌaĐtiǀes pouƌ les iŶǀestisseuƌs ŶatioŶauǆ et iŶteƌŶatioŶauǆ et de ĐoŶstitueƌ uŶ ǀĠƌitaďle Đœur économique pour 
l͛eŶseŵďle du FeŶua, gage de sa pƌospĠƌitĠ et de soŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt iŶteƌŶatioŶal. 
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Gouvernance Le Grand Papeete, formé par les communes de Mahina, Arue, Pirae, Papeete, Faaa, Punaauia, Paea, Papara et Moorea-Maiao, est 
constitué en comŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ aǀeĐ de seƌǀiĐes teĐhŶiƋue tƌğs iŶtĠgƌĠs. Sa ŵĠtaŵoƌphose uƌďaiŶe a pu s͛opĠƌeƌ gƌâĐe 
à uŶe gouǀeƌŶaŶĐe teƌƌitoƌiale foƌte et la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe ĐhaîŶe ĐohĠƌeŶte d͛outils d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliĐs allaŶt d͛uŶ 
établissement foncier, à uŶe ageŶĐe d͛uƌďaŶisŵe, eŶ passaŶt paƌ uŶe SPL et uŶe autoƌitĠ oƌgaŶisatƌiĐe de tƌaŶspoƌts, eŶ ŵesuƌe de 
plaŶifieƌ et ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ sĐhĠŵa de ĐohĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale, ƋuelƋues gƌaŶdes opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et uŶ plaŶ de 
déplacements urbains ambitieux sur le long terme. 

Taiarapu-Est et Ouest foƌŵeŶt, aǀeĐ Teǀa I Uta et Hitiaa O Te ‘a, uŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe plaŶifiĐatioŶ 
urbaine de type SCOT, en particulier pour préserver les espaces agricoles, limiter le mitage du paysage par les constructions 
iŶdiǀiduelles et susĐiteƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ĐeŶtƌe-ville praticable à pied qui lui fait actuellement défaut. 

Dans les autres archipels, seules les Marquises et les Îles Sous-le-Vent sont structurées en intercommunalité. 

Atouts Ce scénaƌio a l͛aǀaŶtage de s͛appuǇeƌ suƌ uŶe dǇŶaŵiƋue eŶ Đouƌs et suƌ uŶe ƌĠalitĠ Ƌui ĐoïŶĐide aǀeĐ la ǀisioŶ ǀĠhiĐulĠe paƌ la 
Polynésie française dans le monde. 

Pour les Îles du Vent :  

Taravao 

Punaauia 

Temae-Vaiare 

Faaa 

Arue 

Papeete 

Faratea 
PNR de la 

PƌesƋu’île 
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 Image internationale très favorable ; 

 Papeete, vitrine mondiale attractive et ƌaǇoŶŶaŶte, ǀĠƌitaďle Đapitale et ǀille d͛aĐĐueil « cosmopolite » pour 

l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶautĠ polǇŶĠsieŶŶe ;  

 UŶe aggloŵĠƌatioŶ dotĠe de TC, aǇaŶt ƌĠsoƌďĠ ses poĐhes d͛haďitat iŶsaluďƌe ; 

 Des équipements importants et structurants pour la Polynésie fƌaŶçaise, ŵais aussi à l͛ĠĐhelle de l͛OĐĠaŶie : poƌt, 
aĠƌopoƌt, uŶiǀeƌsitĠ, ĐeŶtƌe de ƌeĐheƌĐhe suƌ la ŵeƌ, etĐ… 

 Développement touristique et culturel ; 

 CƌĠatioŶ de ǀaleuƌ ajoutĠe paƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛iŶdustƌies de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe et de la pêche ; 

 CƌĠatioŶ de ǀaleuƌ ajoutĠe paƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛iŶdustƌies de ƌeĐǇĐlage des dĠĐhets de tout le FeŶua ; 

 Marché de gros ; 

 Musée(s) ; 

 « Compacité » de la gouǀeƌŶaŶĐe ;pƌoǆiŵitĠ des ĐeŶtƌes de dĠĐisioŶ, pas d͛ĠŵietteŵeŶt daŶs l͛effoƌt de l͛aĐtion 

publique) 

 Investissements lourds mais concentrés ; 

 Développement urbain plutôt concentré au profit de la préservation des espaces agricoles, naturels et des paysages. 

Pour les archipels :  

 Accès amélioré à Tahiti pour tous les archipels (liaisons aériennes et maritimes plus fréquentes avec les chefs-lieux et 

services de transports internes aériens/maritimes en correspondance plus adaptés) ; 

 Préservation du territoire, des paysages et de la culture des archipels (pressions anthropiques relativement faibles) ; 

 PƌĠseŶĐe d͛uŶe « ambassade » au centre de Papeete pour assurer un rôle de vitrine touristique permanent. 

Conditions de 

réalisation 

 Résoudre la question du financement des services de transports interinsulaires, efficients et bon marché ; 

 Assurer la péréquation des services de transport et des biens importés entre centre et périphéries (des niveaux de prix 

similaires entre les IdV et les 4 autres archipels) ; 

 Résoudre la question des transports urbains dans la métropole tahitienne ; 

 Résoudre la crise du logement à Tahiti par une offre plus importante et mieux adaptée à la diversité des demandes (en 

particulier pour faciliter le parcours scolaire des lycéens et étudiants et pour répondre aux besoins du 3e âge) ; 

 Favoriser le renouvellement urbain et rendre le foncier plus disponible, en particulier dans les zones présentant les risques 

naturels les plus réduits ; 

 Faire en sorte que les spécificités des archipels soient reconnues et préservées dans leur diversité ; 

 Adapter le système de formation aux activités actuelles ou émergentes les plus dynamiques ; 
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 Mettre en place une ingénierie sociale pour répondre au problème de déracinement ; 

 Mettƌe eŶ plaĐe uŶe iŶgĠŶieƌie de plaŶifiĐatioŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ ďieŶ ĐooƌdoŶŶĠes et à la hauteuƌ des dĠfis 
posés par la restructuration du Grand Papeete ; 

 Assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ et la staďilitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue. 
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S2 
Un Fenua harmonieux & uni dans sa diversité 

Une Polynésie française décentralisée autour de 5 archipels et de leur capitale 
Argumentaire Dans ce scénario, chaque archipel est doté 

de sa capitale, pôle de services et 
d͛ĠƋuipeŵeŶts Ƌui peƌŵet de ƌĠpoŶdƌe 
aux besoins des populations locales. 
Ce scénario présente ainsi cinq entités 
distinctes (Australes, Tuamotu-Gambier, 
Marquises, Îles Du Vent, Îles Sous-le-
Vent), où chaque capitale (Tubuai, Hao, 
Nuku Hiva, Bora Bora, Papeete) 
concentre les décisions, les activités 
économiques, les équipes et services 
sociaux, scolaires et sanitaires, afin de 
répondre aux besoins de la population 
locale dans une logique de proximité. Ce 
scénario mise sur le développement 
local, valorisant les spécificités de chaque 
archipel dans une logique de 
complémentarité, et permettant un 
développement plus équilibré des 
territoires. 
Tahiti dans ce scénario demeure la 
capitale de la Polynésie, sujet du 
rayonnement mondial ; elle a cette 
possiďilitĠ Đaƌ elle s͛appuie suƌ la ƌiĐhesse 
et le potentiel des autres îles et archipels. 
Son développement se fait en 
ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ aǀeĐ l͛eŶseŵďle du 
territoire polynésien : interconnectée 
avec l͛eŶseŵďle des Đapitales, leuƌs lieŶs se ƌesseƌƌeŶt et toutes ďĠŶĠfiĐieŶt des ĠǀolutioŶs de ĐhaĐuŶe. 
C’est le sĐĠŶaƌio Ƌui peƌŵet à ĐhaƋue polǇŶĠsieŶ de Ŷaîtƌe, vivƌe et ŵouƌiƌ daŶs soŶ aƌĐhipel. 

Mots-clefs Équilibre ; équité ; développement local ; capitales d’aƌĐhipels 

Description 
générale 

EŶ ϮϬϯϱ, la PolǇŶĠsie est dotĠe d͛uŶe Đapitale doŶt la taille ƌeflğte sa positioŶ de ǀitƌiŶe ŵoŶdiale et de siğge du gouǀeƌŶement polynésien. 
Mais elle est aussi dotée de 4 capitales, ambassadrices de ses archipels et reflets de sa diversité et de sa multiplicité. 

Schéma d’organisation territoriale 
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Tubuai, Hao, Nuku Hiva et Bora Bora constituent en effet les métropoles pilotes de chaque archipel : sièges de la gouvernance locale, elles 
disposent de tous les équipements et services nécessaires à la population et au voyageurs, vivant ou visitant les archipels du Fenua. 
Cela Ŷe sigŶifie pas Ƌue ĐhaƋue île Ŷe soit pas dotĠe des ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes de ďase ;ĠĐole pƌiŵaiƌe, dispeŶsaiƌe…Ϳ. La Đapitale, elle, 
seƌa dotĠe d͛uŶ hôpital, d͛ĠĐoles pƌiŵaiƌes, Đollèges et lycée avec des formations BAC +, pour permettre aux jeunes de ne pas quitter leur 
aƌĐhipel et de liŵiteƌ le dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe. C͛est aussi, aǀeĐ la plus gƌaŶde pƌoǆiŵitĠ des eŵplois, offƌiƌ à la jeuŶesse la possiďilitĠ d͛uŶ 
aǀeŶiƌ daŶs l͛aƌĐhipel, et ŶoŶ seuleŵeŶt à Papeete ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ. Cette plus gƌaŶde pƌoǆiŵitĠ des seƌǀiĐes et ĠƋuipeŵeŶts ĐoŶstitue la 
gaƌaŶtie d͛uŶe soĐiĠtĠ plus pƌoĐhe, plus uŶie, plus solidaiƌe. Outƌe des ĠƋuipeŵeŶts saŶitaiƌes et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial, Đhaque capitale 
propose une offre de logements accessibles pour les ménages démunis, et une offre de logements adaptés pour les personnes âgées. 
DaŶs Đe sĐhĠŵa, les lieŶs eŶtƌe les îles d͛uŶ aƌĐhipel et leuƌ Đapitale, eŶtƌe les Đapitales et eŶtƌe les Đapitales et le ŵoŶde, sont renforcés. 
Ce sĐĠŶaƌio ǀise le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de tƌaŶspoƌt aƌĐhipĠlagiƋue : 

- ĐhaƋue Đapitale est dotĠe d͛uŶe liaisoŶ iŶteƌŶatioŶale, aĠƌopoƌtuaiƌe et poƌtuaiƌe. AiŶsi, les MaƌƋuisieŶs soŶt ƌeliĠs diƌeĐtement à 
Hawaï et aux États-Unis ; les Tuaŵotu ǀia leuƌ Đapitale Hao soŶt ƌeliĠs à l͛Asie et auǆ États-Unis. Bora-Bora, capitale des ISLV, est 
diƌeĐteŵeŶt ƌeliĠe à l͛Austƌalie, à la Nouǀelle )ĠlaŶde, à la ChiŶe et auǆ États-Unis, tout comme Tahiti. 

- Renforcement des services de transport de personnes et de marchandises entre îles et capitale(s) de chaque archipel : le point fort 
de Đe sĐĠŶaƌio, pieƌƌe aŶgulaiƌe pouƌ l͛aĐĐessiďilitĠ des seƌǀiĐes et ĠƋuipeŵeŶts auǆ populatioŶs loĐales ; 

- Transport inter-archipel : de capitale à capitale. 
Un renforceŵeŶt doŶĐ de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt, ŵais daŶs la peƌspeĐtiǀe paƌallğle d͛uŶe offƌe de pƌoǆiŵitĠ taŶt suƌ l͛eŵploi, les seƌǀiĐes, que 
les ĠƋuipeŵeŶts et teŶdaŶt doŶĐ à ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels et doŶĐ à ƌatioŶaliseƌ les dĠplaĐeŵeŶts, pouƌ uŶ iŵpact 
environnemental amoindri. 
EŶ effet, Đe sĐĠŶaƌio est aussi Đelui de la pƌĠseƌǀatioŶ du FeŶua et de l͛OĐĠaŶ :  

- Aménagement & préservation : ce modèle propose de concentrer le développement dans chaque capitale. Il suppose de favoriser 
un développement coŶĐeŶtƌĠ et de liŵiteƌ, ǀoiƌe d͛iŶteƌdiƌe, à tƌaǀeƌs les PGA ŶotaŵŵeŶt, des dĠǀeloppeŵeŶts tƌop iŵpoƌtaŶts, 
Ƌu͛ils soieŶt ĠĐoŶoŵiƋues ou d͛haďitat, hoƌs de Đes pôles, afiŶ de gaƌaŶtiƌ la pƌĠseƌǀatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes et 
maritimes et limiter l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols ; 

- Énergies : Đe ŵodğle teŶd ǀeƌs uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des aƌĐhipels et des îles. Il s͛agit de dĠǀeloppeƌ les 
énergies renouvelables en tenant compte des spécifiés de chacun des archipels (ensoleillement, ĐouƌaŶts, ǀeŶts…Ϳ, daŶs uŶe tƌiple 
peƌspeĐtiǀe de ƋualitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, de Đoûts, et d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue. 

Ce scénario est aussi, et peut-être surtout, celui du développement local : il suppose un renforcement des activités économiques locales 
pouƌ ĐhaĐuŶ des aƌĐhipels, daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛eŵploi loĐal. Les aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues seƌaieŶt ĐoŶĐeŶtrées dans 
les capitales, pour ce qui est :  

- Des services/tertiaire ; 
- Des activités de production (en périphérie proche), et notamment implantation et structuration des entreprises de transformation 

;liĠes à la pġĐhe, à l͛agƌiĐultuƌe…Ϳ ; 
- Les aĐtiǀitĠs d͛eǆpoƌt ; 
- Les dĠǀeloppeŵeŶts d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes liĠes ;poƌtuaiƌes, aĠƌopoƌtuaiƌesͿ. 
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Ce scénario invite également à maximiser, dans la mesuƌe du possiďle, l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels eŶ ŵatiğƌe de de pƌoduĐtioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
Il s͛agit de ƌedǇŶaŵiseƌ la pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, la pġĐhe, l͛Ġleǀage, pouƌ faǀoƌiseƌ uŶe pƌoduĐtioŶ loĐale et ǀiǀƌiğƌe. 
Ce renforcement des activités économiques, favorisaŶt la pƌoduĐtioŶ loĐale et pƌoposaŶt de soƌtiƌ de la seule atteŶte d͛uŶ « effet rebond » 
du développement de Tahiti, permet de :  

- Intégrer la dynamique de chaque archipel dans le rétablissement de la balance commerciale 
- Valoriser chaque archipel dans la stratégie touristique (et sa valorisation culturelle) 
- Faǀoƌiseƌ la stƌuĐtuƌatioŶ des filiğƌes à l͛ĠĐhelle de ĐhaƋue aƌĐhipel, eŶ lieŶ aǀeĐ les autƌes daŶs uŶe optiƋue de ĐoŵplĠŵeŶtarité 

Hypothèse 
démographiques 
pour 2037 

FENUA :  + 30 000 habitants dont : 
- Tahiti : + 10 000 
- Bora-Bora (et ISLV) : + 5 000 ;à ǀoiƌ si ‘aiatea Ŷ͛est pas plus adaptĠe pouƌ uŶ tel dĠǀeloppeŵeŶt…Ϳ 
- Hao (et Tuamotu-Gambier) : + 5 000 
- Nuku Hiva (et Marquises) : + 5 000 
- Tubuai (et Australes) : + 5 000 

Relations au 
monde 

En 2035, la PolǇŶĠsie s͛ouǀƌe au ŵoŶde et Ŷ͛est plus ĐoŶŶue Ƌu͛à tƌaǀeƌs Tahiti, 
mais se révèle au monde comme un panel, un éventail des cultures 
polynésiennes, dotées chacune de leur identité propre, de leur art de vivre et 
de leur culture. Chaque archipel est ainsi identifié et connu dans toutes ses 
spécificités. La Polynésie, toujours identifiée par sa capitale serait perçue dans 
le monde comme un ensemble multipolaire, aux liens resserrés (transport 
interinsulaire), bien que doté de polarités renforcées et disposant de tous les 
services nécessaires au voyageur comme à la population locale. Une telle 
ouverture représente également une opportunité de développement 
ĠĐoŶoŵiƋue pouƌ ĐhaƋue aƌĐhipel, Ƌu͛il soit touƌistiƋue ou pƌoduĐtif. 
Dans ce scénario, chaque capitale est dotĠe d͛uŶe liaisoŶ iŶteƌŶatioŶale, 
aéroportuaire et portuaire. Ainsi, les Marquisiens sont reliés directement à 
Hawaï et aux États-Unis ; Les Tuaŵotu ǀia leuƌ Đapitale Hao soŶt ƌeliĠs à l͛Asie 
et aux États Unis. Bora-Bora, capitale des îles sous le vent, et reliée 
diƌeĐteŵeŶt à l͛Austƌalie, à la Nouǀelle )ĠlaŶde, à la ChiŶe et auǆ États-Unis, 
tout comme Tahiti. 

Schéma d’organisation des relations internationales 
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Relations entre les 
archipels 

Ce sĐĠŶaƌio ǀise le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de tƌaŶspoƌt 
aƌĐhipĠlagiƋue, ŶĠĐessaiƌe à sa ŵise eŶ œuǀƌe 

- Ainsi, ĐhaƋue Đapitale est dotĠe d͛uŶe liaisoŶ iŶteƌŶatioŶale, 
aéroportuaire et portuaire. Ainsi, les Marquisiens sont reliés 
directement à Hawaï et aux Etats-Unis ; Les Tuamotu via leur 
Đapitale Hao soŶt ƌelis à l͛Asie et auǆ Etats UŶis. Boƌa-Bora, 
capitale des îles sous le ǀeŶt, et ƌeliĠe diƌeĐteŵeŶt à l͛Austƌalie, 
à la Nouvelle Zélande, à la Chine et aux Etats-Unis, tout comme 
Tahiti. 

- Renforcement des services de transport de personnes et de 
marchandises entre îles et capitale(s) de chaque archipel : le 
point foƌt de Đe sĐĠŶaƌio, pieƌƌe aŶgulaiƌe pouƌ l͛aĐĐessiďilitĠ 
des services et équipements aux populations locales 

- Transport inter-archipel : de capitale à capitale 
UŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt doŶĐ de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt, ŵais daŶs la peƌspeĐtiǀe 
paƌallğle d͛uŶe offƌe de pƌoǆiŵitĠ taŶt suƌ l͛eŵploi, les seƌǀiĐes, Ƌue les 
ĠƋuipeŵeŶts, et teŶdaŶt doŶĐ à ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels 
et donc de rationaliser les déplacements, pour un impact 
environnemental amoindri. 
Les liens entre chaque archipel se sont resserrés, grâce au 
développement des liaisons inter-archipels, qui relient de manière efficace les différentes capitales, toutes également interconnectées. Les 
échanges commerciaux permettent à chaque archipel de profiter des richesses de chacun, dont la production loĐale s͛est stƌuĐtuƌĠe autouƌ 
de ses domaines de spécialité.  

Relation à la mer 
(économie bleue) 

Ce sĐĠŶaƌio ƌĠpoŶd au douďle iŵpĠƌatif d͛ouǀeƌtuƌe et de pƌĠseƌǀatioŶ des espaĐes teƌƌestƌes et ŵaƌitiŵes. Paƌ la ĐoŶĐeŶtƌation des 
développements et aménagements sur les pôles ou capitales, océan et lagons sont préservés. EŶ ϮϬϯϱ, le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ sǇstğŵe de 
tƌaŶspoƌt aƌĐhipĠlagiƋue peƌŵet de diŵiŶueƌ l͛effet de sĠpaƌatioŶ eŶtƌe les îles et leuƌs Đapitales, ŵais aussi eŶtƌe les aƌĐhipels. Chaque 
archipel et chaque capitale développe son rapport à la mer en fonction de ses spécificités. 
Pour les Tuamotu- Gaŵďieƌ, la pġĐhe, l͛aƋuaĐultuƌe, la peƌliĐultuƌe, Ƌui foŶdeŶt l͛ĠĐoŶoŵie ďleue de l͛aƌĐhipel 
Pour Tahiti, ce sont les échanges, les infrastructures portuaires, la construction navale, le tourisme aussi. 
Pour Bora Bora, ce sont le tourisme bien sûr, mais aussi la plaisance 

Répartition entre 
les grandes 
fonctions 
économiques (ou 
filières)  

Dans la même logique, les développements économiques de chacun des archipels, se sont spécialisés en fonction de leurs potentiels et des 
dynamiques existantes, daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛eŵploi loĐal. Les aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues seƌaieŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs les 
capitales, pour ce qui est :  

- Des services/tertiaire 

Schéma d’organisation des relations internes 
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- Des activités de production (en périphérie proche), et notamment implantation et structuration des entreprises de transformation 
;liĠes à la pġĐhe, à l͛agƌiĐultuƌe…Ϳ 

- Les aĐtiǀitĠs d͛eǆpoƌt 
- Les dĠǀeloppeŵeŶts d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes liĠes ;poƌtuaiƌes, aĠƌopoƌtuaires) 
- … 

Ce sĐĠŶaƌio iŶǀite ĠgaleŵeŶt à ŵaǆiŵiseƌ, daŶs la ŵesuƌe du possiďle, l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels eŶ ŵatiğƌe de de pƌoduĐtion alimentaire. 
Il s͛agit de ƌedǇŶaŵiseƌ la pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, la pġĐhe, l͛Ġleǀage, pouƌ faǀoƌiseƌ uŶe pƌoduĐtioŶ loĐale et vivrière. 
Ce ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues, faǀoƌisaŶt la pƌoduĐtioŶ loĐale et pƌoposaŶt de soƌtiƌ de la seule atteŶte d͛uŶ « effet rebond » 
du développement de Tahiti, permet de :  

- Intégrer la dynamique de chaque archipel dans le rétablissement de la balance commerciale 
- Valoriser chaque archipel dans la stratégie touristique (et sa valorisation culturelle) 
- Faǀoƌiseƌ la stƌuĐtuƌatioŶ des filiğƌes à l͛ĠĐhelle de ĐhaƋue aƌĐhipel, eŶ lieŶ aǀeĐ les autƌes daŶs uŶe optiƋue de ĐoŵplĠŵeŶtarité 

Structure urbaine 
de la métropole-
capitale 

DaŶs Đe sĐĠŶaƌio, Tahiti ĐoŶseƌǀe sa stƌuĐtuƌatioŶ aĐtuelle et sa ƌelatioŶ à Mooƌea s͛est dĠǀeloppĠe daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ de la dynamique 
actuelle. Elle a néanmoins la possibilité de se développer de manière complémentaire auǆ autƌes aƌĐhipels, Ŷ͛aǇaŶt plus à aĐĐueilliƌ la totalitĠ 
des dĠǀeloppeŵeŶts uƌďaiŶs et doŵaiŶes d͛aĐtiǀitĠs. SoulagĠe de la pƌessioŶ dĠŵogƌaphiƋue et iŵŵoďiliğƌe, elle peut aiŶsi se renouveler 
sur elle-ŵġŵe, se ƌestƌuĐtuƌeƌ daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe d͛aŵĠlioration du cadre de vie.  

Gouvernance Dans ce scénario, la gouvernance locale est renforcée. Chaque archipel devient une sorte de « communauté de communes » : les communes 
de ĐhaƋue île eŶtƌetieŶŶeŶt aǀeĐ la Đapitale des lieŶs siŵilaiƌes Ƌu͛oŶt des ĐoŵŵuŶes avec leur métropole. 
Les TaǀaŶa ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ ƌôle ƌeŶfoƌĐĠ, eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, daŶs le ƌespeĐt du SAGE et se 
traduisant notamment dans les PGA. Afin que chaque archipel développe pleinement son potentiel, que ses spécificités soient prises en 
compte, et Ƌue les eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs soieŶt possiďles, il s͛agit de peƌŵettƌe uŶe plus gƌaŶde souplesse ƌĠgleŵeŶtaiƌe, daŶs le ƌespeĐt des 
gƌaŶds pƌiŶĐipes d͛aĐtioŶ gouǀeƌŶeŵeŶtale.  

Atouts Aménagement : 

 Proximité, rapprochement des services, équipements et emplois de la population ; 

 Equilibre territorial et de la répartition de la population. 
Économique : 

 Renforcement du développement local ; 

 ‘eŶfoƌĐeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe et de la pƌoduĐtioŶ loĐale. 
 Des liaisons internationales qui favorisent les développements locaux (nouvelles opportunités). 

Social : 

 Possibilité de vivre et mourir au Pays, limite le déracinement des populations et « l͛eǆode ƌuƌal » ; 

 Renforcement et valorisations des identités locales, des cultures polynésiennes dans leur diversité. 
Environnement : 

 Concentration des développements dans les capitales : vers une plus grande préservation des paysages et des espaces naturels, 
terrestres et maritimes ; 
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 DiŵiŶutioŶ des dĠplaĐeŵeŶts du fait d͛uŶe plus gƌaŶde pƌoǆiŵité des services et des emplois ; 

 Désengorgement de Papeete qui subit moins la pression démographique et immobilière ; 

 Des transports intérieurs développés maillant le territoire ; 

 Des tƌaŶspoƌts eǆtĠƌieuƌs alteƌŶatifs à Papeete, uŶ adƌessage à l͛iŶteƌŶatioŶal plus diversifié. 

Conditions de 
réalisation 

 Capacité à faire de la ville dans les archipels ; 

 Infrastructures de transport renforcées dans et entre les capitales ; 

 DĠǀeloppeŵeŶt de l͛iŶgĠŶieƌie loĐale daŶs ĐhaƋue aƌĐhipel, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets pour le développement local ; 

 Liŵiteƌ l͛essaiŵage des iŶǀestisseŵeŶts eŶ faǀoƌisaŶt les ŵutualisatioŶs d͛ĠƋuipeŵeŶts. 
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S3 
Un Fenua rayonnant, moderne, innovant et uni 

UŶe PolǇŶésie fƌaŶçaise au Đœuƌ ŵétƌopolitaiŶ déĐoŶĐeŶtƌé et polǇĐeŶtƌiƋue 

Argumentaire Il s͛agit de renforcer le 
développement 
métropolitain de 
l’aggloŵĠƌatioŶ ĐeŶtƌale, de 
façon douce, en le 
distribuant sur 3 polarités 
fortes complémentaires et 
pluriarchipels : Grand 
Papeete, Raiatea, Rangiroa. 
Cela doit permettre de 
limiter les pressions suƌ l͛Ile 
de Tahiti tout en donnant du 
souffle au développement 
métropolitain. Le scénario 
permet de hausser le niveau 
des équipements et services 
fournis, tout en renforçant 
la capacité de rayonnement 
économique et touristique 
de la capitale. Il permet de 
monter en gamme en 
matière de développement 
uƌďaiŶ et d’iŵage. 
Le développement 
métropolitain sur 3 pôles 
permet de diffuser la 
dynamique en rapprochant 
la métropole des archipels, et de faciliter les dynamiques territoriales.  
Le sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt Ŷ͛est plus polarisé sur Tahiti, mais distribué sur 2 autres pôles complémentaires de la métropole. La fluidité 
des liens au sein de la métropole tri-polaiƌe s͛effeĐtue à tƌaǀeƌs uŶe soƌte de « réseau express métropolitain interarchipels » (REMI), à 
la fois aérien et maritime, qui permet des liaisons cadencées rapides. A travers une politique de transport adaptée, les archipels 
accèdent aux équipements et aux services de niveau supérieur soit sur Tahiti, soit sur Rangiroa, soit sur Raiatea. 

Mots-clés Métropolisation douce ; Déconcentration ; Complémentarité ; Modernité ; Qualité de vie urbaine ; Diffusion ; Mobilité 

Rangiroa

Raiatea

Tahiti

Hao

Nuku Hiva

Tubuai

Bora Bora

US/Europe

Asie

Australie
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Description générale La Polynésie française est devenue un modèle de développement îlien. Pleinement intégrée à la dynamique régionale dans son espace 
Pacifique, avec ses liens culturels, touristiques, économiques (perles, produits agricoles, éco-industries innovantes et durables – par 
eǆ. Phosphates haute ƋualitĠͿ et de ƌeĐheƌĐhe aǀeĐ les autƌes îles ;Haǁaii, Fidji etĐ.Ϳ ŵais aussi aǀeĐ l͛OĐĠaŶie (NZ et Australie) où des 
coopérations sont entretenues. 
La Polynésie française a acquis une image internationale de joyau moderne du Pacifique Sud, à travers une métropole multipolaire 
vivante et agréable car déconcentrée, préservée, avec une dynamique « douce ». 
‘aiatea et ‘aŶgiƌoa oŶt suďi uŶe pƌofoŶde ŵutatioŶ uƌďaiŶe aǀeĐ l͛aƌƌiǀĠe ƌespeĐtiǀeŵeŶt de ϭϬ.ϬϬϬ et ϱ.ϬϬϬ haďitaŶts, daŶs des 
conditions de logements assurant la durabilité du développement de ces îles. En particulier, grâce aux travaux réalisés en Polynésie 
paƌ le SeasteadiŶg IŶstitute, uŶe paƌtie de l͛uƌďaŶisatioŶ s͛est effeĐtuĠe daŶs le lagoŶ de ‘aŶgiƌoa pouƌ liŵiteƌ l͛iŵpaĐt sur les terres 
émergées. 
Ces polarités regroupent des fonctions métropolitaines déconcentrées de Tahiti et possèdent des spécialisations complémentaires: 

- Rangiroa : pôle pêche et aquaculture, industries et recherche associées, tourisme plongée, lycée maritime, collèges spécialisés, 
aŶteŶŶe du ĐeŶtƌe hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 

- Raiatea : pôle plaisance et tourisme, industries et recherche associées, lycée spécialisé tourisme et plaisance, collège spécialisé, 
aŶteŶŶe du ĐeŶtƌe hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 

UŶe ƌĠpaƌtitioŶ des foŶĐtioŶs uƌďaiŶes supĠƌieuƌes peƌŵet à l͛eŶseŵďle des ϯ pôles d͛assuƌeƌ eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ uŶe offƌe de 
seƌǀiĐes et d͛ĠƋuipeŵeŶts de haut Ŷiǀeau daŶs uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ et aǀeĐ des Đƌitğƌes de duƌaďilitĠ eǆĐeptioŶŶels. 
UŶe piste d͛aĠƌopoƌt peƌŵettaŶt des liaisoŶs iŶteƌŶatioŶales a ĠtĠ aŵĠŶagĠe daŶs ĐhaĐuŶe de Đes îles.  
UŶ gƌaŶd ŵaƌĐhĠ auǆ poissoŶs peƌŵet à ‘aŶgiƌoa de ƌaǇoŶŶeƌ daŶs tous l͛espaĐe PaĐifiƋue à tƌaǀeƌs soŶ aĠƌopoƌt. 
Raiatea accueille dans son aéroport une grande partie des voyageurs touristiques venus de NZ, Australie et US. 
L͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete a fait l͛oďjet d͛uŶ iŵpoƌtaŶt tƌaǀail de ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ : 

- TƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs ;BHNS et ďus ĠleĐtƌiƋues, Ŷaǀette saŶs Đhauffeuƌ, etĐ.Ϳ et diŵiŶutioŶ dƌastiƋue de l͛usage du ǀĠhiĐule 
individuel, développement de mobilités douces et électriques : baisse des embouteillages, fluidité de circulation, émissions 
polluantes limitées.  

- ‘ĠŶoǀatioŶ du ĐeŶtƌe de Papeete et tƌaǀail suƌ l͛espaĐe puďliĐ. UŶe gƌaŶde zoŶe piĠtoŶŶe autouƌ du ŵaƌĐhĠ.  
- Un front de mer débarrassé de ses embouteillage, avec un front bâti renouvelé et attirant. 

Taƌaǀao ƌeste uŶ lieu d͛uƌďaŶisatioŶ ŵodĠƌĠe, les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe aǇaŶt peƌŵis uŶe pƌoteĐtioŶ aĐtiǀe des espaĐes iŶteƌstitiels 
de l͛île de Tahiti. 
UŶe paƌtie de la ĐƌoissaŶĐe uƌďaiŶe suƌ Papeete s͛est faite suƌ le ĐeŶtƌe-ville dans les délaissés, espaces et logements vacants anciens. 
Les fƌiĐhes touƌistiƋues oŶt ĠtĠ ĠliŵiŶĠes, ĐeƌtaiŶes au pƌofit de gƌaŶds pƌojets touƌistiƋues de gƌaŶde ƋualitĠ, d͛autƌes pour de la 
pƌoteĐtioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, d͛autƌes eŶfiŶ pouƌ de l͛aĐĐğs au logement ou aux activités diversifiées. 
La ǀille de Papeete, et plus gloďaleŵeŶt l͛eŶseŵďle de l͛île de Tahiti, est ƌeŶdue ďieŶ plus agƌĠaďle et attƌaĐtif. Elle fait figure de modèle 
de dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe ǀille où il faut ďoŶ ǀiǀƌe.  
La gare maritime accueille une grande quantité de ferrys faisant partie du nouveau système de transport interurbain métropolitain 
ǀeƌs d͛autƌes îles de l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ ;esseŶtielleŵeŶt ‘aiateaͿ, ŵais aussi ‘aŶgiƌoa.  
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Papeete gaƌde uŶe iŵage d͛aggloŵĠƌatioŶ ŵultifonctionnelle, plutôt orientée sur les activités tertiaires, la réparation navale et le port 
de ĐoŵŵeƌĐe. UŶ ŵaƌĐhĠ de gƌos à Papeete peƌŵet auǆ pƌoduĐtioŶs loĐales ;agƌiĐoles, ďƌutes et tƌaŶsfoƌŵĠesͿ d͛ġtƌe diffusĠes au 
seiŶ de l͛espaĐe PaĐifiƋue et, plus largement, aux USA et en Europe. 
Une offre de transport multimodal entre Raiatea, Tahiti et Rangiroa permet, à travers une billettique unique (sur abonnement de « 
tƌaŶspoƌt uƌďaiŶ »Ϳ et uŶe taƌifiĐatioŶ suďǀeŶtioŶŶĠe, d͛assuƌeƌ uŶe fluiditĠ de dĠplaĐeŵeŶts indispensable entre les 3 pôles de la 
ŵĠtƌopole ;soƌte de ‘E‘ ŵultiŵodal polǇŶĠsieŶͿ. Ce sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt est ĐoŵplĠtĠ d͛uŶe offƌe de ǀols ĐadeŶĐĠs suƌ ‘aiatea et 
Rangiroa. Ce système de transport « urbain » valorise autant que possible les énergies renouvelables (en particulier pour les ferrys). 
L͛aĐtiǀitĠ touƌistiƋue est aujouƌd͛hui paƌfaiteŵeŶt assuŵĠe et ǀa du tƌğs haut de gaŵŵe à du touƌisŵe plus « aǀeŶtuƌe ». La 
diversification a été réussie. Le très haut de gamme est au sommet des standards mondiauǆ. L͛offƌe est à la ŵesuƌe de l͛iŵage 
extérieure de la Polynésie. 
D͛autƌes aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues, suƌfaŶt suƌ l͛iŵage de ƋualitĠ gĠŶĠƌĠe, peƌŵetteŶt de fouƌŶiƌ ƌessouƌĐes et eŵplois : Phosphates 
biologiques de Makatea (exportés au Japon), poissons de luxe de Hao (exportés en Chine), perles de Tahiti dont la renommée est 
ŵoŶdiale gƌâĐe à l͛effoƌt suƌ la duƌaďilitĠ de la pƌoduĐtioŶ Ƌui eŶ fait la peƌle la plus duƌaďle du ŵoŶde. La PolǇŶĠsie fouƌnit des services 
tertiaires aux îles du Pacifique sud : recherche/conseil en matière de développement durable archipélagique, lutte contre le 
réchauffement climatique, services environnementaux en milieu archipélagique etc.  
Le pays a fait le choix de garder les services et équipements supérieurs dans la métropole tri-polaire. Les archipels y accèdent à travers 
uŶ sǇstğŵe de dĠplaĐeŵeŶts aĠƌieŶs faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe pĠƌĠƋuatioŶ ŶĠĐessaiƌe. ‘aŶgiƌoa seƌt de pôle de pƌoǆiŵitĠ pouƌ uŶe partie 
des Tuamotu.  
CoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐğs à l͛ĠduĐatioŶ, l͛ĠĐole pƌiŵaiƌe se dĠƌoule au plus pƌğs des îles le plus taƌd possiďle, aǀeĐ l͛appui d͛uŶe offƌe 
d͛ĠduĐatioŶ ŶuŵĠƌiƋue seŵi iŶdiǀidualisĠe, daŶs des ŵaisoŶs de la jeuŶesse daŶs ĐhaƋue île. Les Đollğges au seiŶ de ĐhaƋue aƌchipel 
permettent aux enfants un accès à une formation de qualité, avec des régimes de vacances différents de ceux métropolitains, leur 
peƌŵettaŶt de passeƌ plus de teŵps daŶs leuƌ ile d͛oƌigiŶe, eŶ ǀaĐaŶĐes ou eŶ foƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue gƌâĐe à uŶe Đouǀeƌtuƌe haut débit 
totale. Les internats des collèges et lycées de 3 pôles de la métropole ont vocation à fermer le WE. 
Les lycées fonctionnent sur le même principe, avec un développement des lycées pros spécialisés dans les 3 pôles métropolitains. Ce 
système articulé entre une période de formation en internat et une période de foƌŵatioŶ daŶs l͛ile d͛oƌigiŶe peƌŵet de gaƌdeƌ uŶ lieŶ 
soĐial, de ĐoŶseƌǀeƌ les Đultuƌes loĐales et d͛appƌeŶdƌe les tƌaditioŶs ŵillĠŶaiƌes.  
Les services environnementaux sont assurés de façon très diverses selon les îles, qui ont la responsabilité de l͛adduĐtioŶ d͛eau et du 
tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets. Les solutioŶs iŶŶoǀaŶtes soŶt diffusĠes d͛iles eŶ îles . La PolǇŶĠsie fait figuƌe d͛eǆeŵple à suiǀƌe daŶs le 
pacifique sud, avec des solutions locales simples et innovantes, et une industrie du recyclage organisée autour de la métropole. 
Une attention est menée sur le maintien des activités économiques et cultures locales. Les îles, peu soumise à la pression urbaine, 
produisent une partie des productions agricoles nécessaires à leur alimentation. Une partie est tƌaŶsfoƌŵĠe. Ce Ƌui Ŷ͛est pas 
consommé sur place est transporté au marché de gros de la métropole pour redistribution en Polynésie, ou exportée. La création 
d͛aĐtiǀitĠs souteŶue daŶs les îles suƌ tous les seĐteuƌs peƌŵettaŶt de ĐƌĠeƌ de l͛eŵploi et de la valeur ajoutée : transformation agricole, 
services sociaux et environnementaux, services tertiaires reposant que le haut débit Internet etc. 
Un « regroupement intercommunal » gère politiquement la métropole multipolaire. 
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Hypothèses 
démographiques pour 
2037 

Fenua : + 30.000 habitants dont : 
- Tahiti +15.000 habitants 
- Raiatea +10.000 habitants  
- Rangiroa +5.000 habitants 

Relations au monde La métropole tripolaire entretient des relations 
étroites à toutes les échelles : 

- Dans sa sphère Pacifique : touristes, 
productions agroalimentaires et agricoles 
tƌaŶsfoƌŵĠes ou ŶoŶ, poissoŶs… 

- AǀeĐ l͛Euƌope : touristes, produits 
manufacturés, productions agricoles et 
agroalimentaires  

- Avec les US : touristes, produits 
manufacturés 

- AǀeĐ l͛Asie : touristes, poissons, etc.  
Ces relations se font directement sur les 3 
aéroports internationaux et ports de Papeete, 
Rangiroa et Raiatea au gré de leurs spécialisations 
(tourisme à Raiatea, produits de la mer à 
Rangiroa, containers et marchandises à 
Papeete…Ϳ. 
La Polynésie française communique largement à 
l͛eǆtĠƌieuƌ suƌ la ďase d͛uŶe ŵage tƌğs Ƌualitatiǀe. 
L͛eŶseŵďle de ses pƌoduĐtioŶs et seƌǀiĐes 
(hôtellerie, poisson, perles, coprah, minerais etc.) bénéficient de cette image de qualité, ce qui lui permet de se positionner sur les 
marchés hauts de gamme à forte valeur ajoutée, vecteur de devises pour le territoire.  

Relations entre les 
archipels 

Les déplacements internes se font de façon principalement radiale sur la métropole tripolaire. 
Les Marquises sont reliées à la métropole (indiffĠƌeŵŵeŶt paƌ Papeete, ‘aŶgiƌoa ou ‘aiatea, eŶ foŶĐtioŶ des ďesoiŶsͿ paƌ l͛aĠƌopoƌt 
de Nuku Hiǀa. Nuku Hiǀa ƌedistƌiďue les fluǆ suƌ l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel. 
Les Tuamotu-Gambier sont reliées à la métropole à partir de Rangiroa, qui diffuse ensuite sur l͛esseŶtiel de l͛aƌĐhipel à tƌaǀeƌs soŶ 
aéroport. Hao possède un aéroport pour transférer son fret poisson sur le marché de Rangiroa. Cet aéroport dessert en partie l͛est 
de l͛aƌĐhipel. 
Les différentes îles des Austƌales soŶt eŶ lieŶ diƌeĐt aǀeĐ l͛uŶ des ϯ aéroports de la métropole.  

Relation à la mer 
(économie bleue) 

La relation à la mer est très forte.  

Tahiti 

Hao 

Nuku Hiva 

Tubai 

Bora Bora 

US/Europe 
Asie 

Australie/NZ 

Raiatea 

Rangiroa 
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Papeete constitue un port important de fret et de voyageurs avec le terminal de ferry en lien étroit avec Raiatea et Rangiroa. Une 
activité florissante sur les services nautiques (réparation etc.) fait de Papeete un haut lieu de la navigation dans le Pacifique. 
Rangiroa avec son marché de gros aux poissons est la plaque tournante du commerce de poissons en Polynésie française. Ses 
exportations internationales eŶ fƌais et ĐoŶgelĠ oŶt peƌŵis uŶ dĠǀeloppeŵeŶt sigŶifiĐatif de l͛aƋuaĐultuƌe et de la pġĐhe hautuƌiğƌe 
sur le pays. Le positionnement stratégie de Rangiroa sur le tourisme de plongée a permis de développer cette activité sur un plus grand 
Ŷoŵďƌe d͛iles des Tuamotu. 
Raiatea devient, avec Bora Bora, un haut lieu de la plaisance et de la villégiature en lien avec la mer et le Marae de Taputapuatea a 
peƌŵis le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ touƌisŵe Đultuƌel foƌt. 
Le développement de la filière pêche, et le renouveau de la filière perle redynamisent les productions liées à la mer et aux lagons.  
L͛aĐĐeŶt ŵis daŶs les aƌĐhipels suƌ l͛autosuffisaŶĐe aliŵeŶtaiƌe et suƌ la pğĐhe ǀiǀƌiğƌe peƌŵet auǆ haďitaŶts de ƌetƌouǀeƌ et de 
peƌpĠtueƌ plus faĐileŵeŶt la Đultuƌe de l͛oĐĠaŶ.  
La Polynésie française devient le centre de ressource international sur la gestion des espaces archipélagiques en lien avec l͛oĐĠaŶ. 
Divers organismes de recherches publics et privés, français et internationaux, opèrent depuis Tahiti, Rangiroa et Raiatea. Des initiatives 
pilotes sont menées partout en Polynésie (Cités lagonaires, etc.). 
Le ƌeŶouǀeau touƌistiƋue peƌŵet ĠgaleŵeŶt de dĠǀeloppeƌ uŶe aĐtiǀitĠ Đultuƌelle foƌte suƌ le thğŵe de l͛oĐĠaŶ : festiǀals, ŵusées, etc. 

Répartition entre les 
grandes fonctions 
économiques (ou 
filières) 

2 polarités regroupent des fonctions métropolitaines déconcentrées depuis Tahiti et possèdent des spécialisations complémentaires: 
- Rangiroa : pôle pêche et aquaculture, industries et recherche associées, tourisme plongée, lycée maritime, collège spécialisé, 

aŶteŶŶe du ĐeŶtƌe hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 
- Raiatea : pôle plaisance et tourisme, industries et recherche associées, lycée spécialisé tourisme, collège spécialisé, antenne 

du centre hospitalier de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 
Papeete gaƌde uŶe iŵage d͛aggloŵĠƌatioŶ ŵultifoŶĐtioŶŶelle, plutôt oƌieŶtĠe suƌ les aĐtiǀitĠs teƌtiaiƌes, la ƌĠpaƌatioŶ Ŷaǀale et le port 
de commerce/croisières. Un marché de gros à Papeete permet aux productions locales (agƌiĐoles, ďƌutes et tƌaŶsfoƌŵĠesͿ d͛ġtƌe 
diffusĠes au seiŶ de l͛espaĐe PaĐifiƋue, et plus laƌgeŵeŶt auǆ US et eŶ Euƌope. 
La gare maritime accueille une grande quantité de ferrys faisant partie du nouveau système de transport interurbain métropolitain 
vers d͛autƌes îles de l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ ;esseŶtielleŵeŶt ‘aiateaͿ, ŵais aussi ‘aŶgiƌoa.  
Dans les archipels, le tourisme reste la principale activité économique à forte valeur ajoutée. Haut-de-gamme dans certains archipels 
et îles (ISLV, IDV, Rangiroa, les MaƌƋuisesͿ, le touƌisŵe s͛est aussi diǀeƌsifiĠ aǀeĐ uŶe soŵŵe de peŶsioŶs de faŵilles Ƌui se dĠǀeloppeŶt 
dans tous les archipels. Ce tourisme est à destination internationale, avec un élargissement du marché, mais aussi local avec de 
nombreux habitants de PolǇŶĠsie Ƌui pƌofiteŶt d͛uŶ sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt effiĐaĐe pouƌ fƌĠƋueŶteƌ leuƌ teƌƌitoiƌe. 
EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ touƌistiƋue, diǀeƌs gƌaŶdes iŵplaŶtatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues gĠŶğƌeŶt ƌeǀeŶus et eŵplois : La feƌŵe aƋuacole 
de Hao, tout Đoŵŵe l͛eǆploitation de phosphates de Makatea. 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue loĐale s͛est dĠǀeloppĠe daŶs les aƌĐhipels à tƌaǀeƌs Ϯ leǀieƌs pƌiŶĐipauǆ : 

- L͛agƌiĐultuƌe et la tƌaŶsfoƌŵatioŶ agƌiĐole ;uŶe paƌtie de Đette pƌoduĐtioŶ est eǆpoƌtĠeͿ ; 
- Le développement de petites activités privées autour de la construction durable et des services environnementaux locaux: 

solutioŶs iŵagiŶĠes et ŵises eŶ œuǀƌe loĐaleŵeŶt, suƌ des Đƌitğƌes loĐauǆ. 
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Structure urbaine de la 
métropole 

Développement de Papeete sur ses grandes polarités actuelles et surtout son centre-ville. Quelques nouveaux développements sur 
Mahana beach. Taravao en croissance modérée. Maintien de corridors naturels forts. 
Une cité lagonaire mêlant habitat et activités a été construite sur le lagon de Rangiroa grâce aux recherches menées par le Seasteading 
Institute. 

Gouvernance Les institutions politiques du Pays ont peu changé. 
A ĠŵeƌgĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt uŶ sǇŶdiĐat iŶteƌĐoŵŵuŶal ƌegƌoupeŵeŶt l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes des IDV, ‘aiatea et ‘aŶgiƌoa 
permettant de gérer la métropole daŶs sa gloďalitĠ. UŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe est ŵeŶĠ à Đette ĠĐhelle. 

Atouts  Répartition harmonieuse des équipements entre 3 pôles complémentaires. 

 MĠtƌopole ǀisiďle à l͛ĠĐhelle paĐifiƋue. 
 Déconcentration de Papeete : limitation des pressions urbaines, foncières. 

 Capitale réussie : TC, habitat, attractivité & rayonnement 

 Des investissements en équipements ciblés, sans avoir à réinvestir de façon importante sur les équipements existants.  

 Une image renouvelée. 

 Accès facilité des services et équipements de haut Ŷiǀeau pouƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, aǀeĐ uŶe offƌe plus dispeƌsĠe, plus 
proche, plus spécialisée. 

 Un développement permettant une péréquation finançant le système de transport. 

 Un système de transport « interurbain » dense entre Tahiti, Raiatea et ‘aŶgiƌoa, Đœuƌ du dispositif de tƌaŶspoƌt ;le ‘EMI 
multimodal polynésien). 

 Un espace de décision politique entre les 3 pôles de la métropole permettant de gérer de façon intégrée et complémentaire 
le dĠǀeloppeŵeŶt du Đœuƌ ŵĠtƌopolitaiŶ. 

 Un développement touristique et culturel soutenable et à la hauteur des exigences 

Conditions de 
réalisation 

 Efficacité du système pour générer de la création de richesse locale, limiter les coûts et rééquilibrer la balance commerciale. 

 Efficience du système de transport « interurbain » 

 Équilibre économique (subventionné) du système de transport inter-archipels. 

 EffiĐaĐitĠ du sǇstğŵe d͛aĐĐğs auǆ soiŶs et à la foƌŵatioŶ : aďsoluŵeŶt Ġǀiteƌ uŶ ĠloigŶeŵeŶt tƌop loŶg des jeuŶes aǀeĐ leuƌ 
territoire : jouer sur les temps scolaires ? 

 Un système de péréquation efficace. 

 Développement du haut débit dans toutes les îles . 

 Adaptation des règlementations pour permettre le développement des services environnementaux adaptés.  

 UŶe ƋualitĠ d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ ƌĠelle suƌ Papeete 

 Une gouverŶaŶĐe adaptĠe : ĐapaĐitĠ de dĠĐisioŶ à l͛ĠĐhelle ŵĠtƌopolitaiŶe, et fluiditĠ de la ƌelatioŶ auǆ aƌĐhipels. 
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F. Évaluation multicritères des scénarios  

Les trois « scénarios de développement » ont été évalués à partir de critères déclinant les quatre « axes » 
ou orientations politiques majeures fixés pour élaborer le SAGE :  

- une société polynésienne unie ; 
- une croissance économique pérenne ;  
- des éco-territoires durables ; 
- une gouvernance harmonieuse et performante.  

Les tableaux figurant ci-après proposeŶt uŶ ĠǀeŶtail d͛uŶe dizaiŶe de Đƌitğƌes d͛ĠǀaluatioŶ « stƌatĠgiƋues » 
;pouǀaŶt ġtƌe poƌtĠs jusƋu͛à ϯϱ iŶdiĐateuƌs si ŶĠĐessaiƌe ou possiďleͿ, aǇaŶt seƌǀi de tƌaŵe pouƌ guideƌ les 
débats des ateliers par scénario. Ils révèlent des « briques », qui en fonction des attentes des acteurs publics et 
des citoyens, ont vocation à être combinées pour apporter les nuances nécessaires à un projet acceptable par 
le plus grand nombre et constituant le « scénario de référence » du Fenua en 2040.  

Afin de ne pas démultiplier les critères et de conserver une base commune aux trois scénarios, les constantes 
et les tƌaŶsitioŶs à l͛œuǀƌe ;ŵais eŶĐoƌe peu ou ŵal ŵesuƌaďlesͿ Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt dĠĐliŶĠes. 
AiŶsi, la ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌeteŶue Đoŵŵe ǀaƌiaďle d͛ajusteŵeŶt paƌ souĐi de ƌĠalisŵe et 
de cohérence avec le diagnostic et tous les scénarios ont donc partagé la même projection de + 30 000 habitants 
daŶs l͛eŶseŵďle du FeŶua eŶ ϮϬϰϬ. 

Concernant les transitions, le développement des énergies renouvelables a été jugé incontournable au regard 
de la dĠpeŶdaŶĐe aĐtuelle de la PolǇŶĠsie et de la ŶĠĐessitĠ d͛agiƌ ĐoŶtƌe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue gloďal. 
Les effets de ce réchauffement sont implicitement présents dans les scénarios, les choix de localisation devant 
notamment anticiper la montée des eaux.  

EŶfiŶ, le dĠǀeloppeŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue a ĠtĠ jugĠ esseŶtiel Ƌuel Ƌue soit l͛oƌgaŶisatioŶ spatiale du FeŶua.  

 Axe 1 - Une société polynésienne unie : comment lutter contre les forces centrifuges pour 
maintenir l’uŶitĠ teƌƌitoƌiale du FeŶua et la cohésion de la communauté polynésienne ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Sur la continuité territoriale du Fenua et en particulier : 

L͛accès aux ressources internationales (en particulier françaises) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛accès aux ressources de la métropole polynésienne (tant en termes de coût que 
de temps de parcours) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La possibilité de mener un parcours de vie complet en Polynésie (et de pouvoir 
ƌetouƌŶeƌ s͛iŶstalleƌ daŶs soŶ île de ŶaissaŶĐeͿ 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Suƌ l’éƋuité soĐiale daŶs le FeŶua et eŶ paƌtiĐulieƌ : 

L͛aĐĐğs à uŶ toit pouƌ ĐhaƋue faŵille eŶ tout lieu ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛aĐĐğs à uŶe aĐtiǀitĠ ƌĠŵuŶĠƌatƌiĐe/ĠŵaŶĐipatƌiĐe eŶ tout lieu ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes saŶitaiƌes en tout lieu ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛aĐĐğs à la foƌŵatioŶ ;pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe le dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌeͿ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la vitalité de la culture et des traditions du Fenua et en particulier : 

L͛aŶĐƌage loĐal ;paƌ eǆ. appƌeŶdƌe à pġĐheƌ ŵġŵe si oŶ est iŶgĠŶieuƌͿ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 
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La solidarité intergénérationnelle et l͛hospitalité traditionnelles ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La diversité des cultures archipélagiques/iliennes ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

 Axe 2 - Une croissance économique pérenne : comment rééquilibrer la balance commerciale du 
Fenua et favoriser un développement local durable ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Suƌ l’ouverture économique internationale du Fenua et en particulier sur : 

L͛aĐĐğs auǆ ŵaƌĐhĠs eǆtĠƌieuƌs pouƌ les filières maritimes de l͛aquaculture, de la 
perliculture, de la pêche hauturière (transports maritimes et aériens adéquats, ports 
et aéroports adaptés, formations appropriées, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La réalisation de grands complexes touristiques et/ou culturels et l͛accueil des 
paquebots et des grands yachts (infrastructures, formations adaptées, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La pƌoduĐtioŶ et la tƌaŶsfoƌŵatioŶ pouƌ l͛eǆpoƌtatioŶ des productions agronomiques ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La baisse des iŵpoƌtatioŶs de ďieŶs de ĐoŶsoŵŵatioŶ, d͛aliŵeŶts, de ĐaƌďuƌaŶts et 
de matériaux de construction 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La performance de la recherche et développement ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La peƌfoƌŵaŶĐe de l͛ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur le développement endogène dans les archipels et en particulier sur :  

Les « petits » projets locaux (pêche artisanale, tourisme familial, agriculture et 
élevage, artisanat, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Le tourisme culturel (rencontres, festivals, Heiva, etc.) et sportif (régates et courses) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Les nouvelles activités ;telles Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe de matériaux de construction 
locaux) et l͛économie circulaire liées aux spécificités locales 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

 Axe 3 - Des éco-territoires durables : comment maintenir la qualité exceptionnelle de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt du FeŶua ŵalgƌĠ ou gƌâĐe au dĠveloppeŵeŶt ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Sur la transition énergétique et en particulier sur : 

La consommation énergétique du secteur des transports  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La production et la diversification énergétique locale (le mix énergétique) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la résilience des territoires dans le contexte du réchauffement climatique face aux risques : 

D͛iŶoŶdatioŶs pluǀiales, d͛ĠďouleŵeŶt de teƌƌaiŶs et de Đƌues  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De submersions marines (liées aux tsunamis et aux cyclones) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La fourniture des services environnementaux dans les archipels en matière : 
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D͛adduĐtioŶ d͛eau potaďle ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

D͛assaiŶisseŵeŶt ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De traitement des déchets ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la biodiversité : 

De la faune et de la flore maritime ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De la faune et de la flore terrestre  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De la vitalité des écosystèmes endémiques ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L’iŶtĠgƌitĠ des paǇsages : 

De la mer (remblaiements, dragage ou pollution des lagons, érosion du littoral, etc.)  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De la montagne (ŵitage de l͛espaĐe paƌ l͛uƌďaŶisatioŶ, enfrichement naturel ou 
urbain, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

 Axe 4 – Gouvernance : comment renforcer la position du Fenua dans sa région, rapprocher la 
décision du citoyen et développer les outils techniques pour mieux gérer son territoire ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Sur la place de la Polynésie dans la gouvernance de l͛OĐĠaŶie ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la proximité de la population des ceŶtƌes d͛adŵiŶistƌatioŶ et de décision ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Suƌ la ĐapaĐitĠ d͛adaptatioŶ des différentes normes aux réalités locales (ou à 
appliquer souplement les règlementations) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe iŶgĠŶieƌie teĐhŶiƋue utile et appƌopƌiĠe  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 
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